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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Commerce 

No 346-54/C. - Par arrêté .du Commissaire de 
la République au TOf:O en date du" 

7 avril 1954. - Est promulgué dans Je- Territoire· 
du Togo le décret U o 54-325 du 16 mars 1954 éten
dant aux territoires relevant du ministère .de la Fran ..· • 
c.e d'outre-mer, autres que Saint-Pierre .et Mique
lon, les dispositions de la loi du 31 décembre 1925 
relative à la clause cmnpromissoire en Inatière cO,m
mereiale. 

DECRET No 54-325 du 16 mars 1954 étendant .aux 
territoires relevtQ1t du ministilre de la France d'ou
tre-mer, .<lUtres que Saint-Pierre et Jfiquelon; les 
di,q,o.itions de T(li loi du 31 décembre 1925 relati
ve il &1 clau.e compromÎJ1soire en matière commer-. 
cia/s. 

Le Président de la République, 
Sur le rapp~r~ du président du conseil des ministres, du garde 

des sceaux, mInIstre de la ju.stice, et du ministre de la France' 
d'outre-.mer, 

Vu J'artide 72. alinéa 2.. de la Con!tjtution de la Répub1ique: 
française; 

Vu l'article 631 du code de <;ommerte; 

Vu la loi du 31 décembre 1925 relative- à.. la dause compro
missoire en matière cO,mmereillle; 

Vu le décret du 22 juin 1932 rendant awIicable la prée-édenteo' 
a.u'\: Iles Saint-Pierre et Miquelon; 

Après avis de l'AlISemblée de l'Union Fraru;aise; 

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE: 

ARTICI,E PIlEMIER. - La lof du 31 décembre 1925;
modifiant l!/lfticle 631 du code de COll1l1Ulrce et re.., 
la.tive à la. clause compromissoire, est rendue appli.., 
cable aux terriroires relevant du. ministère de la 
·France d'outre-mer, autres que .le territ,oire de. Saint..: 
Pierre. et Miquelon. 

ART. 2. - Le président du conseil des mini,tre.;. 
le garde des sceaux; ministre de la iu.tic~ et le mi~ 
nistr" ile la FranCe d'.outre-mer l\Gut ch'argés, cba
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~un en ce qui le concerne, de l'application du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré
publique française et inséré au Bul/elin officiel .du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait li Puis, le 16 mars 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Jos<;ph I...<NIEL. 

Le p,arde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul RIBl:YRE. 

;Le ministre de la Frane. d'outre-mer. 
Louis JACQUINOT. . 

LOI du 31 décembre 1925 re!ative à la clause compro
missoire en matière commerciale. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
,t'Juit : 

Artiile unique. - L'article 631 du code de eom
:meree est ainsi modifié: 

"Les tribunaux de corrnnerce r.onnaitront,: 

1o - Des contestations relatives aux enj!,"agements et 
:transactions entre néj!,"oeiants, marchands.et banquiers; 

2° Des t'onrestations entre associés pour raison 
d'une soeiété de commerce; 

30 - De celles relatives aux actes de commerce 
·entre toutes personnes. 

< Toutefois, les parties pourront, au moment où 
elles contractent, convenir de soumettre il des arbi
.tres les contestations ci-dessus énumérées, lorsqu'elles 
yiendr<mt A se produire.» 

Là présente loi, délibérée et adoptée .par le Sénat 
,et ]>Ile la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

l''ait à Paris, le 31 décembre 1925. 

Gastell Dor;"ER(ll'E, 

Par le p..éside.lt de la République, 

Le ministre de l'industrie et du commerce,' 
Daniel-VINCENT. 

Legat>de des sccaux, ministre de la justice, 
René RÉNOULT. 

N" 366-54/C. - Par arrêté da Commissaire de .la 
République au Toj!,"o en date du : 

13 avril 1954. - Est 'Promulguée dms le Territoire 
j!l.1I ,T<!llP.la,Joi ,11° 54-293 ,dll, 17 IÇars 1'54 a<Jan.tant 
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et .au 
:l'ogo les lois des 24 mai 1946, 25 septembre 1948 
et 14 a~ 1952 (art. 70), modifiant le taux des 
amendes pénales. 

LOI N" 54-293 du 17 mars 1954 adaptant dans les 
territoires .d'outre-mer, au Cameroun et au Top,o 
les loi. des 24 mai 1946, 25 septembre .1948 et.14 
avril 1952 (art. 70), modifiant le taux des amendes 
pénales. . 

V À5sembl00 nationale et le Conseil de la R~publique ont 
déUW:té~ 

VAS8erublée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

ÂRTICLE PBEMlER. - Dans les territoires d'outre
mer, Il l'exception des Etablissement. fl'ançaÏS dans 
l'Inde, au TOj!,"o et au Cameroun, les ,textes en.vlg.ueur 
fiX8Jlt ou visant des amendes pénales sont, sous réser
ve des dispositions des articles 2 et suivants de la 
présente loi, modifiés comme suit : 

3

10 Si l'amende est de 10 F ou 12 li 60 F. son taux 
sera de 100 Il 600 F; . 

20 Si l'amende est de 75 à 120 F, son taux sera 
de 700 à 1.200 F; 

0 Si l'amende est de 130 Il 180 1", son taux Sera 
de 1.300 Il 1.800 1". 

40 Si l'amende est de 200 à 1.000 .ou ,1.200 1", son 
taux sera de 2.000 à 12.000 F,; 

50 Si l'amende, inférieure ou éj!,"ale à 1.200 .F; .ne 
rentre pas dans l'une des eatéj!,"ories ci-dessus, le 
taux en sera multiplié par dix; 

6" Si l'amende est supérieure à 1.200 .F, Je (aux 
en sera multiplié par vinj!,"!. 

ART. 2. - Par déroj!,"8tion à l'arlicle 1er ci-dessus; 
aucune modification n'est apportée: 

10 Au taux des amendes fixées proportionnellement 
au filOntant ou à la valeur, exprimés en ,numéraire; 
du préjudice, des réparations. ou de l'obie! <Je l'in
fraction: 

20 Au taux des amendes qualifiées par la loi amen
des civiles. 

ART. 3. - Les alinéas a et 4: de l'article 156 du 
code pénal applicable dans les territoires mentionnés 
il l'article ci-dessus sont modifiés. commes suit:1er 

«D'un emprisonnClnent d'une année ati moins et 
de quatre ans au plus si le Trésor public a payé au 
porteur de la fausse feuille des frais de route qui 
ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux aux
quels il pouvait avoir droit, le tout néanmoins aU
dessous de 5.000 F en monnaie locale; 

< Et d'un emprisonnement, de deux ans ,au moins 
et de cinO' anS au plus, si les SOUlJues indûment per
çues par le porteur de la feuille s'élèvent à 5.000 ,,~ 
en monnaie locale ou au delà». 

ART. 4. - Les alinéas 4 et 5 de l'article 158 du 
code pénal applicable dans les territoires mentionnés 
à l'article 1er ci-dessus sont modjfiés comme suit: 

c Dans le troisième cas, d'un emprisonnem'cut de 
cinq à dix anS. 

e Dans tous les cas, il pourra, en outre, être privé 
des droits mentiollnés à l'article 42 du présent co~ 
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pendant cino ans au moins ct dix ans au plus li 
compter du jour où il aura subi sa peine». 

ART. 5. - L'article 169 du code pénal applicable 
dans les territoires mentionnés à l'article 1er ri..dessus 
est modifié t'omme sui: 

«Art. 169. Tout percepteur, tout commis à une 
pereeption, dépositaÎl'e ou comptable ,public, qui aura 
détourné ou soustrait des deniers publics ou privés 
ou effets actifs en tenant lieu ou des pj;'ces, titres; 
actes, effets mobiliers qui étalent entre ses mains 
en vertu de 5c:S fonctions, sera puni des travaux for
cés à temps si les choses détournées ou soustraites 
sont d'une valeur au-dessus de 100.000 F en monnaie 
locale ;. 

ART. 6. - L'alinéa 1" de l'article 171 du code 
pénal applicable dans les territoires mentionnés li 
l'article le, ci-dessus cst modifié comme suit: 

« Si les valeurs détournées ou soustraites n'excèdent 
pas 100.000 F en monnaie locale et sont, en .outrc, 
inférieures aux mesures exprimées à l'article précé
dent, la peine sera un emprisonnement de deux. ans 
au moins et de cinq ans au plus .et le condalnllé sera, 
de plus, déclaré li jamais incapable d'exercer au
cune fonction publique». 

ART. 7. - Sont déclarées applicables .aux Etablis
sements français de l'Océanie, Il la Nouvelle-Cal"
donie ct dépendances, à la Côte française des Somalis 
et à Saiot-Pierre et Miquelon, les dispositions des 
articles le, à 10 inclus de l'ordonnance n' 45-2241 
du 4 octobre 1945. Les amendes prévues,par ce texte 
seront majorées conformément aux dispositions de 
l'article 1er ci-dessus. 

Sont abrogés dans les mêmes territoires: 

L'article 458 du code pénal; 
L'article 475 (150 ) du même eode; 
L'article 479 (1' et 130 ) du même code; 
L'article 480 (la) du même code; 

ART. 8. - Le neuvième alinéa de l'article 463 du 
code pénal applicable dans les territoires mcntionnés 
à l'article le, ci-dessus est modifié conune suit: 

«Sauf disposition contraire expresse, dans tous les 
cas où la peine est celle de l'emprisonnement ou de 
l'amende, si les circonstances paraissent atténuantes, 
les tribunaux correctionnels sont autorisés, même en 
eas de récidivf', il reduire l'emprÎsonnelnent m~ll1e 
au-dessons de onze jours et .l'amende même ,à 12.000 
E ou il une somme m'Oindre p. 

Le onzième alinéa du même article. du .mêmc, code 
est modifié comme suit : 

«Dans le cas où 'l'amende est substituée à remprl
8OWlement, si la peine de l'emprisonnement est.seule 
prononcéc par l'article dont il est .fait ,application, le 
maximum de cette ~mende sera de 2 millions de 
francs D. 

ART. 9. - L'article 466 dn code pénal applica
ble dl\llll les territoires mentionnés il l'article le, ci
~~sus est modifié commesuit: . 

«Les amendes pour contravention pourront, êfre 
prononcées depuis 100 F jusqu'à 12.000 F. inclusive
ment, selon les ,distinctions et classes ci-après ,spéci
fiées. ct seront appliquées. au profit de la. commune 
où la f'ontravclltion aura été commise ». 

ART. 10. - Les alinéas le, ct 2 de l'article 137 
du code d'instruction criminelle applicable dans les 
territoires Inentionnés à l'article ri..dessus sont1er 

rcnlpJacés par les dispositiOl.\S suivantes :

II Sont considérés comme rontravention de police 
simple: .

• 
< Les faits qui ,peuvent donner lieu, soit 11 12.000 F 

d'amende ou au..dessous, _soit à di1( iours d'em-erison
nement ou au-dessous, qu'i!.y ait ou non confiscation 
des choses saisies et quelle qu'en soit.la .valeur •. 

ART. 11. L'alinéa le, de l'article 172 du rode 
d'iostrnction criminelle applicable dans les territoires 
mentionnés à l'article 1er ci-dessus est ,remplacé par 
les dispositions suivantes ~ 

«Les .iugements rendus en matière de polire pour
ront être attaqués par la voie de l'appel lorsqu'ils 
prononceront un emprisonnement ou lorsque les amen-: 
des, restitutions t'.t autres réparations civiles rxcé
deront la somme de 1.200 F,. 

L'article 172 est, en outre, complété par .Ia dis
position suivante : 

«Les jugements pourront être attaqués par loutes 
les parties en cause, ainsi que par Je procureur de 
la République lorsque la peme eneounue excédera 
cinq jours d'emprisonnemcot ou 2.000 F d'amende ». 

ART. 12. - L'article 174 du code d'instruction. 
erimioelle, applicable daos les territoires .mentionnés 
11 l'artiele 1" eÏ-dessus est complété par)a .disposi
tion suivante: 

«Le procureur de la République .devra notifier 
son appel au prévenu et, le cas échéant, à .la .per
sonne civilement responsable de l'infractioo, .dans le 
mois du jugement». • 

AItT. 13. - L'article 179 du code d'instruction 
criminelle, applicable dans les térriteires mentionnés. 
il l'article 1er d-dessus est remplacé par la disposi
tion suivante: 

1( Toutes juridictions ayant compétence ,en matière 
correctionnelle connaltron! en outrc, et sans préju
dice des dispositions spéciales conecrll911t le juge
ment des infractions pénales commiscs par des mi
neurs de tous les délits dont 1.. peine excède dix jours 
d'emprisonnement et 12.000 F d'amende >. 

ART. 14. - Dans les territoires visés li l'article 
le, de la présente loi, le premier alinéa de .l'article 
16 du décret organique du 2 février 1852 est mo
difié comme suit: 

« Ne doivent pas être io.crits sur les listes électora
les pendant un délai de cinq années les c.ondamnés 
pour un délit quelconque li une peine d'emprison
nement de trois mois ou de m,oins de trois mois sous 
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l'éserve des dispositions de l'article 15 ci-dessus, ou 
Îl une amende au moins égale li 200,000 F, sous ré
'serve des dispositions de l'article 17 ci-après». 

ART. 15. - Dans les territoires visés il l'artieIe 
1er de I~ présente loi, la durée de la contrainte ,par 
corps est réglée ainsi qu'il suit ; 

De deux ù di-< jours lorsque l'amende et Ics eon
damnations pécuniaires n'excèdent pas 3.000 F! 

De dix ù ,'ingt jours lorsque, supérieures ù 3.000 
'1", eUes :n'excèdent pas 15.000 }'; 

De douze à quarante jours lorsque, supérieures 8 
15.000 1", elles n'excèdent pas 25.000 F; 

De un ,8 trois mois lorsque. supérieures ~à 25,000 
'F, clics n'excèdent pas 50.000 F; 

De deux li sÎx nlOis lorsque, supérieures à 50.000 
Y,elles n'excèdent pas 200.000F; 

De quatre ù dix mois lorsque, supérieures ù 200.000 
F, elles n'excèdent pas 1 million de francs; 

De huit ù dix-huit mois lorsque, supérieures à 1 
million de frMes, elles n'excèdent pas 2 millions de 
francs; 

De un à deux ans lorsqu'elles excèdent 2 million; 
de francs. 

En matière de Simple police, la durée de la COll

'tl'aÎnte paf corps ne pourra excéder cinq jours. 
La contrainte par corps ne pouua jamais être ap

pliquée en matière de conventions, délits et crimes 
:politiques. Les tribunaux chargés de l'application des 
:peines devront eux-mêmes, il charge d'appel, faire 
toutes discriminations utiles .. cet é~ard. 

AR~·. 16. - Les infractions commises avant l'en
trée en vill:ucur de la présente loi restent régies par 
la législation antérieure. 

Toutefois, pour l'application de l'article 16 du décret 
prganique du 2 février 1852 modifié, et sous ré
serve de l'article 17 dudU décret, le taux de l'amende 
"",traînant ine<tpacité électorale sera de : . 

100 F, décime3 en sus, pOUl' les ame.ndes pronon
,cées pour des faits commis antérieurement ù. l'entrée 
en vi!!;ueur du décret validé du 29 décembre 1941; 

10.000 F métropolitaius sanS déèimes, pour les 
~ 	 amendes prononcées pllur des faits commis. entre 

l'entrée en vÎj:(ueUl' du décret validé do .29 décembre 
1941 et celle de la préseJilte loi, il l'exception de cel
les prononcées pour des faits réprimés par des textes 
postérieurs aU 24 mai 1946 et déjà majorées selon 
les taux eorrespolldant il ceux des lois des 24 mai 
19-16, 25 septembre 1948 et 14 avril 1952; 

50.000 F métropolita.ù:!s S'IlnS déeimes pour les 
.amendes prononcées pour des faits réprimés par des 
textes postérieurs au 24 mai 1946 et déjà maiorées 
selon des taux correspondant à ceux de ladite loi; 

100.000 F métropolito.ius SlIJ1S décimes pour les 
"mendes prononcées poùr des faits réprimés pa.' des 
tertes pœtérieurs au 25 septembre 1948 et déjà ma
jorées selon des taux currespondant 8 eeux de ladite 
loi; 

200.000 F métropolitains sans décimes Il.0ur les 
amendes -prononcées pOUl' des faits cornmis après 
l'entrée en vigueur de la présente loi el pour des 
faits réprimés par des textes postérieurs au 14 avril 
1952 et déjà majorées selon des I.ux correspondant 
à ceux de ladite loi. 

ART. 17. - L'application de 1" présente 101 est 
limitée aux textes qui comportent des amendes pé
nales fixées conformément aux taux déterminés par 
les lois en vigueur dans la métropole antérieurement 
au 24 mai 1946 et étendues outre-mer. 

Les taux des amendes résultant de textes posté
rieurs ù cette date et déjà majorés, lonformément 
aux dispositions de la loi du 24 mai 1946, seront 
multipliés par deux. 

Les taux des amendes résultant de textes posté
rieurs à la loi du 25 septembre 1948, ct déjà majo
rés conformément aux dispositions, de celle-ci" de
meurent applicables sans modification s'il s'agit d'a
mendes de simpe police et sont doublés s'il s'agit 
d'amendes correctionnelles. 

Les taux des amendes correctionnelles résultant de 
textes postérieurs à la loi du 14 avril ' 1952 (art. 70) 
et déjà majorés conformément aux dispositions de 
celle-ci demeurent applicables sans modifications. 

'ART. 18. Dans les territoires visés à l'article 
1:1\r de la présente loi, les amendes seront prononcées 
en francs métropolitains, conformément aux dispo
sitions ci-dessus, mais elles seront exigibles en mon
naie loealc, sur la base de la parité en vig-~eur à la 
date de la c~ndamnation. 

ART. 19. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat, 

Fait à Paris, le 17 mars 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministres, 

Joseph LA.NIEL. 
Le garde des sceau..., minis/rr de la ;ustice, 

Paul RIBE"'E. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JA.CQUlNOT. 

No 369-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TOII:O en date du: 

13 avril 1954. - Sont promulgués dans le Terri 
toire du Togo les articles 3 et 4 de la loi nO 53-1321 
du 31 décembre 1953 relative au développement des 
crédits affectés aux dépenses du ministè.·c de la ius
tice pour l'exercice 1954. 

LOI No 53-1321 du 31 décembre 1953 relati.·e au 
dévelq(Jpement des crédits affectés aux déP"".,._ 
du ministère de 11/1. Justice pour l'exercice .1954. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Bépubllque ont déli.-
béré, 
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L'Assemblée nationale a adQpté, 

Le Président de la Hépubliqne promulgue la loi dont 1a teneur 
suit: 

" 

. Art. 3. Est abrogé le paragraphe 30 de l'article 
70-1 de la loi de finances pour l'exercice, 19.52, nO 
52·401 du 14 avril 1952. Les dispositions du présent 
article. sont applicables en Algérie. 

Dans les territoires d'outre-mer, ft l'exception des 
iE~lissements français dans l'Inde, au Togo et au 
Ce.meroun, les codes et lois en vigueur au jour de 
Itt, promulgation de la présente loi ,fixant ou visant 

'des amendes pénales infligées au titre des. contraven
tions de simple police sont modifiés en ce sens que 
le taux de ces amendes est porté au double. 

Les infractions commises avant l'entrée en vi~eur 
du ,p.résent article restent r~cs par la légJslation 
anterleure. 

Art. 4. - Le principal de toutes les .amendes de 
condamnations dont le recouvrement est ou sera con
fié aux percepteurs, y compris les ·.améndes qu'.une 
mesure de grâce substitue aux peines corporelles, et 
des transactions consenties en matière de forêts, de 
chasse. et de pêche, mais ft l'exception des amendes 
qualifiées par la loi d'amendes civiles et de œlles 
qui sont soumises à on r~me spécial en yertu d'un 
texte législatif, est majoré de cinq décimes. 

La cOIldamnation aùx amendes visées à l'alinéa 
"i-dessus entraine de plcin .droit l'obligation de payer 
les décimes dont il prévoit l'institution. 

Les dispositions du présent article .sont applicables 
à routes les amendes prononcées li compter de J'en
trée en vigueur de la présente loi et concernent 
l'ensemble du territoire de la République française, 
le. Cameroun ct le Togo. 

. . . . . 
La présente loi sera exécutée comme Joi de l'Etat. 

Fait ft Paris, le 31 décembre 1953. 

Vincent A{J]UOL. 

Par le Président de l;a République: 
Le président du conseil des minùtres, 

Joseph LAl'<l:EL. 

<Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edga~ F..lI:U. 

Cadre génbul des trans/11;ssions de la FO.M. 

N· 347.54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
.là République au Togo en date du: 

7 avril 1954. - Est promulgué. dans le Territoire 
rlu. Tog<! le i:lécret nO. 54-356 du 23 .mars.1954 portant 

rèJI:lement d'administration publique pour la fixa
tion des conditions d'accès de. certains fonctionnaires. 
du cadre général des transmissions de la France 
d'outre.mer aux classes exceptionnelles et aux éche
lons fonctionnels prévus par le décret nO 48-1108 du. 
10 juillet 1948 . 

DECRET No 54-356 du 23 ma.. 1954 portant.~èllleme"t' 
d'administration publique .pour la fixation ,des con
ditions d'accès de cerlains fonctionnaires du ca
dre général des transmissions de la France d'OUM. 

tre-mer Guxclasses exceptionnelles et aux écln!. 
Lons fonctionnels prévus pa;' le décret n· 48-11,08. 
du 10 juillet 1948. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'outre-mer: du mi-· 
nistre des finances et des a&ires économiques, du secrétaire 
a'Etat nu budget et du secrétaire d'Etat à la présidence du con
seilt 

Vu la loi du 19 Qctobre 19'*6 PQrtant statut général dès fonc
tionnaires; 

Vu le décret n(o 48.1108 du 10 juillet 19-:18 fixant le classe .. 
ment indiciaire des grades et f;lmplois de l'Etat, notamment l'ar..~ 
tiole 5, ensemble les tableaux y ann(:xés j 

\"u le décret n° 50~134B du 27 oetobre 1950 portant règle
ment d'administration pubHque. pour l'appli<"ation de la loi du: 
19 o('tobre 19-:16 susvisée aux fonctionnaires de certains cadres 
civils exerçant normalement leur activité os dan" les territoires 
releYant du ministère de la FrlUlce d'outre~mer; 

Vu le. décret du 23 aotlt 1944 fixant le statut du personnel du. 
cadre général des transmissions de la France df~ufre-met et: 
les textes qui l'Qnt modifié; 

Le conseil d'Etat e-ntendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Peuvent être nommés au,c 
classes exceptionnelles instituées...napplication du 
décret du 10 juillet 1948 susvisé et dans la limite 
de l'effectif résultant despourcent"l'(es mentionnés. 
à l'article 2 les fonctionnaires d'u cadre général des 
transmis.ions de la France d'outre-mer, titulaires de 
l'un des grades énumérés au tableàu de l'article 2 
ci-après, justifiant Il l'éehelon normal le plus élevé 
de ce grade de l'ancienneté minimum' indiquée all 
même tableau d'avancement rendu public conforJllé
ment aux dispositions de l'article 14 du décret du' 
27 octobre 1950 susvisé. Les intéressés doivent, en 
outre, avoir accompli la durée de services outre-mer 
mentionnée au tableau de l'artiele 2 ci.après. 

Les nominations prévues il l'alinéa précédent sont 
prononcées, le cas échéant; ft l'échelon de début de 
la classe ext'eptionnelle, l'accès du 2- échelon de la-· 
dite classe n'étant ouvert qu'aFès trois ans. passés 
au l_r éehelon . 

ART.2. - Le tableau prévu il. l'article. br est. fixé 
ainsi qu'il suit : 
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ÉCHELONS 

DANS LA CLASSE POURCENTAGES ACIENl"OHTt: MINIM{lM REQUISE 

EXCEPTIONNELLE 

-----'---1---------1-------- 
In~nieurs en cbef Ecbelon unique 10 p. 100 de l'effectif budf{é Quatre ans de services ef

taire des emplois du grade (1) ~tifs dans échelon nOr
mal le plus élevé du gra. 
de et deux ans de services 
outre-mer dans le "rade_ 

In~nieurs Echelon unique 6 p. 100 de l'effectif bu~é. Deux ans de services ef
taire des emplois d'inf{énieur fectifs dan;l'écbeIOn nor
et d'ingénieur adjoint. l'lai le plus élevé du /1;ra

de. dont dix-buit. mois 
de service9 outre...mer. 

Contrôleurs principaux des 
branches exploitation posta
le, installations radioélectri 
ques et centraux télégraphi. 10 p. 100 de l'effectif budgé Deux ans de services ef
ques et téléphones . . . 2e échelon. taire des emplois de contrô fectifs dans l'écbelon le 

·Chef de poste radioélectricien 1er échelon. leur .principal et contrôleur plu. élevé de cbaque gra. 
Contrôleur duserviee des ins des liranches intéressées, de de, dont dix.buit mois 

tallations et du service des cbef et sous-cbef de poste de service., outre-mer. 
.IÎ/l:lles Echelon unique radioéleetricien et de t'Ontrô

leur du service de.s instal
lations et du service des li 
e;nes. 

1 

(1) Le nombre d'emplois résnltant de l'application de ce pourcentage ne peut être inférieur à un. 

AaT. 3. -' Les in~nieurs en chef et 1". logéni
.'curs en chef de classe exceptionnelle mentionnés aU 
..présent décret pourront être nommés dans la limite 
de trois emplois, par arrêté du ministre de la .Fran
ce d'outre-mer, aux échelons fonctionnels institués 
;par le décret du 10 juillet 1948 susvisé. Toutefois, 
no emploi d'ingénieur en chef .de classe exception

,nelle sera imputé sur ces trois emplois. 

L'échelon fonctionnel ,affecté de l'indice 650 prévu 
;par le décret susvisé du 10 jll.illet 1948 ne peut être 
accordé qu'aux seuls ingénieurs en chef .réunissant 
:.trois ans de service effectif soit dalU! la classe excep
tionnelle, soit à' l'échelon fonctionnel doté de l'indi
<Ce 630. 

Le miliistre de la France d'j)utre-mer détermine 
:pa,r arrêté et dans le cadre des dispositions qui pré
cèdent les postes pouvant comporter attribution de 
.ces écbelons fonctionnels. ' 

ART. 4. - les dispositions du présent décret pren
.dront .effet a~ .1er i,!!!vJer 1953. 

AaT. 5. - Le ministre <k la Fronce d'outre-mer, 
~ ministre des finances' et des affaires économiques, 
,le secrétaire d'Etat au. budget, le secrétaire d'Etat 
.à la présidence du conseil et le secrétaire ,d'Etat. il 
"- France d'outre-mer, sont ehargés; chacun ,en. ce 
qui le concerne, .de l'exécution du présent décret; 
.gui ~ra,poblié au Jou.m.al officiel de la Républiqoe 

française et inséré, au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 23 mars 1954. 

Joseph LANIEL. 


Par le Président du conseil des ministres: 


Le Ministre de la France d'Outre-Mer. 

Louis JACQillNOT. 
 • 

Le ministre des finances et des "ftaires économiques, 
Edgar F."~E. 

Le surétaire d'Etat ù ta présidencé du cQnseil~ 

Pierre, JULY. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVE". 

Le Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-"ler~ 
François SC!tLEITEI1. 

Militaires 

No 365-54IC. - Par arrêté du Commissaire de 
la ltépublique au TO/1;o en date du: 

13 avril 1954. - Est promulgué dans le Terri 
toire. du Togo le décret nO 54-376 du 29 mars 1954 
modifiant le décret no 49.1542 du 1er décembre 1949 
déterminant les indenmités diverses susceptibles d:êt~ 

http:Jou.m.al
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payées au titre de la solde aux militaires de l'armée 
de terre en service dans les territoires ct dép.rte
ments d'outre..mer. 

DECRET No 54-376 du 29 mars 1954 modifiant 'ie 
décret no 49-1542 du 1er décembre 1949 détermi
lI/tlIIt lef indemnités diverses susceptibles d'~tre pa_ 
yées 'au titre de la solde aux militaire" de l'armée 
de terre en .ervice dans le., territoires et départe
ments d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Franc.€: d'Qutre-mer, du 

ministre de la défense nationale et des forces armée~ du 
ministre des finanees et de!! affaires &-.onomiquéS j du secrétaire 
\l'Etat à ta p~sidence du conseil, du secrétaire d'Etat à la pré
sidence du conseil, eharg~ des relations avec les Etats associé.s, 
et du secrétaire d'Etat aD budget, 

Vu le décret n* 49_1542 du l<i c décembre 19-19 déterminanft 
les indemnités diverse& susceptibles d'être payées au titre de 

.la solde aUl( mi1itairœ de l'armée de terre en service dans les 
territoire6 et départements d'outre-mer; 

Vu le' décret· n$ 48-1366 du 27 aofit 1948 déterminant les in
demnités diverses susceptibles d'être payées au titre de la solde 
aux ruHifaires des armées de terre, de mer et de l'air~ modifié 
en particulier par le déc!et n" 52-1411 du 3D décembre 1952; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tarif fil!;urant au tableau 
DO 1 annexé au décret nO 49-1542 du ,1Br décembre 
1949 est, remplacé par le suivant: 

TABLEAI: N" 1 

Tarif des indemnités pour frai. de représentation. 

TAUX ANNUEL DECATÉGORIE D'EMPLOI 
I~' INDEMNITÉ'ouvrant droit à l'indemnité 

pout" frais dl! r.",-prc6:s..",-n"U;6. 

1te caté~orie 528.120 
2e catél!;orie 408.400 

3e 
ca tél!;orie 312.000 

4e eaté~orie 216.000 

5e catégorie 108.000 


(Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la défense nationale et des forces ar
mées, le ministre des finances et des affaire. écono
miques, le secrétaire d'Etat li la présidence ,du con
seil, le seerétaire d'Etat à la présidence ,du ,conseil; 
eharl!;é des relations avec les Etats associés, et le 
IiC.crétaire d'Etat au budf1iet sont eh8.lltés, ,chacun ,en 
ce qui le concerne, de l'exécution du. présent..d,écret 
qui aura effet le 1er janvier 1953 ,et qui sera ,Publié 
-/lU Journal officiel de la République française. 

Fait .. Paris, le 29 mars 1954. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des.ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT, 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLEVEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edj!;ar FAURE. 

,Le secrétai". d'Etct à la présidence du. cameil. 

char(!.é des relation. ave" les I;tat.• associés, 


Marc JACQUET. 

L. secrétaire ,d'Etat au budget. 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
Pierre JULY• 

Solde et allocation. accessoires 

No 364-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TOl!;O en date du: 

13 avril 1954. - F..st promu!j1;ué dans le Territoire' 
du TOl!;O le décret n" 54-377 du 29 mllrs 1954 modi
fiant les dispositions du décret du 2 mars 1910 por
tant règlement sur la solde et les allocations acces
soires des fonctionnaires, employés et Iljl;ents des ser
vices coloniaux. 

DECRET N" 54-377 du 29 mu.rs 1954 modifiant 
les di.s(Jositions du décret du 2 mar" 1910 portant 
riii/,lement sur la solde et les al/ocations accessoires 
des fonctionnaires, employés et agents des servi
ces coloniaux. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du m,nistre de ht France d'outre-mer, du; 
ministre des finante5 et des affaires étonomiqnes., du secrétaire 
,<J'Etat il la présidence; du conseil et du. seérétaire d'Etat au 
bud~etl 

Vll le décret du 2 man! 1910 modifié portant règlement sur la; 
solde et le!! allocations accessoires des fonctionnaires, emplo}'és 
et agents des services ooloniadx; 

Vu le décret n" 50-1348 du 27 octobrè 1950 portant règlement 
d'adlllrnistra.,tion publique pour l'appliC"ation de la IoÎ n" '16~2294 
du 19 oetobre 19-16 adX fonctionnaires de certaillB C"adrt;s civiJ~ 
exetçant normalement leur activité dans les territoirl!$ relennt 
du ministi'm~ de la Fmnce d'outre-mer; 

I..e conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIIlI\. Le tableau prévu à l'article 
117 du décret du 2 mars 1910 modifié est remplacé 
par le suivant: 
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2 • 
GROUPE AUQUEL APPARTIENT MOtlli'TANT 

le fonctionnaire i de la retenue j~uroalière 
,(Cf. décre' n·50.690 du 2jum 1950): d'hôpital ( 1 ) 

Groupe 1 280 

Groupe II 
 200 

Groupe III 
 140 

Groupe IV 
 100 

(1) Le montant de la retenue est libellé en franC$ tnétrup<>~ 
lltains. Lorsque l'hospitalisation a lieu dans un te-rritoirc où ne 
circule pas le frone métropolitain, cette retenue est ('onn~rtie en 
monnaie locale d'après la pa.ri.té eu "igueuc (',t multipliée par 
l'indu de correction fhé pour le territoire t'Oositléré. 

(1"" reste de l'article 117 sans rhanl/:cment). 

ART. 2. - [,e ministre de la France d'nutre-mer, 
le ministre des finances et des affaires éeonorniqucs, 
le secrétaire d'Etat il la l'résidence du conseil et le 
secrétaire d'Etat au budget sont char~s, charun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
dont les dispositions entreront en "i~ueur pour comp
'ter du premier jour du mois suivant la date de sa 
JPromulgation, 

Fait à Paris, le 29 mars 19;14. 

Joseph LA"IEL. 


Par 1(, président du conseil des miui.trus: 


Le ministre de la France d'(}utre-mer, 

Louis J'A~UI}rl;OT • 


.Le. ministre des fimmces et des affaires écunumiques, 
Edgar F.."RE, 

Le secrétaire d·Etat au budget, 
Henri ULVER, 

Le secrétaire d'Eta't à lapréoiden.ce du conseil, 
Pierre Jt"L'Y. 

Ingénieurs des travaux météorologiques de la F.O,M 

No 363-54/C, - Par arrèJ:é du Commissaire de 
la République 8U T<lgo en date du: 

13 avril 1954. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le déeret nO 54-378 du 29 mars 1954 fixant 
le régime iudemnitaire du personnel du cadre des 
,ingénieurs des travaux météorologiques de la Fran
.ce d'outre-mer. 

DECRET No 54-378 du 29 mars 19.14 fixant le rli
'I(ime indemnitaire du personnel du: cadre des jJ,gé_ 
nieuNi de. travaux météoralflgiques de la France 
d'outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Frmce d'outre~JDer, du 

llllnietre des finances e.t des affair..ee konomiques, du secrétaire 
d~Etat à la .présidenee du conseil~ du eecrétaire d'Etat à la pré~ 

siJence du conseil, chargé des relations avec les Etahl Associés' 
et du secrétaire d'Etat au budget~ 

Vu l'ordonnance nl) 45-2665 du 2 novembre 1945 portant unifi~ 
cation des services de la météorolo~ie; 

Vu la lot nO 50~772 du 30 juin 1956 fixant les conditij)n~ 
d'a,ttrilmtlon des soldes et indemnités des fonctionnaires chUs et 
militaires rele,'ant du ministère de ia France d'outre-mer; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et leS te'i.tes Ulodificatifs suhs-:
(juents; 

Vu le décret n" '*6-2056 du ~H septembre 1946 1ixant le 
statut du radre d'outre-mer des ingénieurs des traYau'\: météoro-
lo~i(IUe.,,: • 

Vu le décret n" 49.162:i du 26 décembre 1~9 relatif au 
régime des rémunérations des fonctionnaires et des militaires à 
t'olde mensuelle en 5erYÎcc en Indochine; 

Vn lrs déerets nO' 41~232.J: du 11 décembre 194-7, 49-157.J: 
du 10 décemln'e 1949 et 50~ 1259 du 6 octobre 1900 relatifs 
aux indemnités forfaitaires pour tra...-aux supplt'mentaires pou· 
'-ant être attribuées au personnel du C"arire d'outre~mcr des 
ingénieurs des traYaux Jnétéorologi.ques; 

Vu le décret n" 51-55 du 10 janvier 1951 relatH à l'îndem": 
nité de protection aérienne pouvant être allouée aux ingénieul'8 
des tranlUX météorologiques du cadre d'ontre~nler, 

Vu le décret n" 5O~1346 du 27 oC"tobrc 1950 portant règle
ment d'adnIÎnÎ.stratiou publique pour l'application de la loi n" 
46.229.J: du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains 
cadres civils exerç-ant normalement leur activité dans les terri.. 
toires rt"le""ant du ministère de la France d'outre-mer~ et notam
ment en sou artirle 9: 

Vu If' décrct nn 51-1280 du 6 um-(>!llbre 1951 portant revision 
du régime indemnitaire des personnels des cadres régis par le 
décret n~ 50~134:8 du 27 octohre 1950 autres que ceux visés te 
l'article J~' de ta 10i n" 48_~UUl du 21 mars 1948; 

Lc ronseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLF. PREMIER. - Les fonctionnaires du, cadre 
d'outre-Iner des ingénieurs des travaux météorolog:i
ques, en activité de service dans WI territoire d'ou
tre-mer <lU des Etats associés du Vict-Nam, du Laos 
et du Cambodge, qui sont astreints il des sujétions 
particulières pour assurer l'exécution matérielle du 
service et de la protection de la navÎJ?;ation aérienne, 
sont rémunérés de ('es sujétion!' et de l'enseluble 
des travaux supplémentaires Qui cn' résultent par 
l'attribution d'une indemnité forfaitaire spéeiale. 

Cette indemnité, variable en fonction. des responsa
bilités assumées par chaque a!!ient et des sujétions 
qui en découlent, sera fixée dans. chaque territoire 
de la France d'outre-mer et dans les Etats associés 
du Viel-Nam, du Laos et du Cambodge dans la li 
miw d'un crédit budgétaire calculé par application 
du taux nlOyen suivant exprimé Cil ,francg .métropoli
taiu. et sans que les attrihutions individuelles puis
sent en aucun cas excéder le double du taux moyen: 

Ingénieur ~t in~énieur adjoint des travaux météo... 
l'ologiques. - Taux moyen annuel: 42.000 F, 

AR", 2, - L'indemnité forfaitaire spéciale est paya
ble trimestriellement il terme échu, en monnaie 10" 
eale, selon les règles' de conversion et de correction 
applicables aux traitements de base. EUe n'est pas 
soumise J~ retenue pour pension. 

http:lapr�oiden.ce
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En aucun cas, les 8j!;ents visés il l'article 1er ne peu
;vent bénéficier d'indemnités horaires ou forfaitaire-s 
pour travaux supplémentaires. 

ART. 3. - Les indemnités suivantes sont sup· 
primées; 

Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 
prévue par le décret nO 47.2324 du 11 décembre 1947, 
modifié par les décrets nO 49-1574 du 10 décembre 
1949 et nO 50.1259 du 6 octobre 1950; 

Indemnité de protection aérienne prévue par.le.dé. 
eret n" 51-55 du 10 janvier 1951. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le, ministre des finances et des affaires économique., 
le secrétaire d'Etat à la présidence dn conseil, le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
des relations avec les Etats associés, et le secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le 
coneerne, de l'exécution du présent décret; qui pren· 
dra efIet à compter du 1er janvier 1952 et. sera publié 
au Jour1llJl officiel de la République française et in· 
séré au Bull.tin officiel du ministère de la France 
d'outre ...mer. 

Fait" Paris, le 29 mars 1954. 

Joseph LANIEL. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de la France d'Outre-Mer; 
Louis JACQL'INOT. 

'Le. ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAtRE. 

Le secrétaire d'Etat à la présbr1ence du conseil 
chargé des relations aveC les Etats associés. 

Marc JACQUET. 

L•.secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Le ".crétaire d'Etat à la prési.1ence du conseil 
Pierre JOLY. 

Caisse locale de retroites 

No 379·54/C. - Par arrêté du Commissaire <le 
la République au Top;o en date du: 

16 avril 1954. Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décret du 29 mars 1954 portant réorga
nÏ5ll,tion de la caisse locale de retraites, du Togo. 

DECRET du 29 mars 1954 jJortant réorganisation 
de ld caisse locale de retraites du Togo. . 

Le président du conseil des IDinistres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du mi

nistre des finances et des affaires économiqLle.., et du secrétaire 
d'Etat au budget; 

Vu Fartide 1** de Pordonnanœ du 24 décçmbre 1'639 relative' 
.' la caise des dépôts et consignations; 

Vu les ,décrets des 5 et 'l 86p1embrc 1881 portant organieation 
~ OOD6CtlS du contentieux administratif aux colonies; . 

Vu le déeret du 3 janvier ,1946 portant réorganisiltÎ&n 
administrative du territoire du Togô et création, ::l'assembl~':3 
représentatives; 

Vu le déeret du 25 octobre 19-16 portant eréation J'une
assemblée représentathe au To(!;o; 

Vu le déeret nt .f8-146 du 26 Îan,'ier 19'18 portant organisatt(;n
de la eaisse des retraites du personnel aut-Qchtone dli terdtoire 
du Togo; 

VQ la loi nU 50-772 du 30 juin 1950 fixant le,· conditions 
d'attriblltion des soldes et indemnités des fonctionnaire., tivill!l et 
militaires relevant du ministère de la France d'outte~mer, les 
c-onditioniil de rec-rutement, de mise cn congé ou il la retooite de 
ee!J même!J fonctionnaires; 

Vu la loi nO 53_46 du 3 février 1953, notamment en son 
article 10, qui modifie œrtaines dispositions de là loi du 30.) 
juin 1950, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Ont droit au bénéfiée des 
dispositions du présent décret, les personnels organi-· 
sés par arrêté du chef de territoire et dont le statut 
ne permet pas l'affiliation à la caisse de retraites 
de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Les bénéficfuires du présent règlement 
supporteot une retenue de 6 p. 100 sur les somme5 
payées Il titre de traitement fixe, dé supplément 
définitif de traitement faisant corps. avec le traite~· 
ment fill;urant sur une liste .établie après avis confor
me du ministre de la France d'{)utre-mer. 

Ne sont pas soumises " retenue de 6 p. 100 les 
allocations accordées Il titre de gratifications, .les in~ 
denmités pour travaux supplémentaires et cherté de 
vie, les indemnités de résidence; les avantages fa·· 
milianx de toute nature, ainsi que les indemnités 
allouécs pour l'exéèutiooè de travaux n'entrant pas 
dans les attrihutions normales des 8j!;cnts, les sub-· 
ventions oblÏ/1;atoires ou facultatives des diverses col., 
leetivités et les indemnités spéciales ou représenta-· 
tives de dépenses. 

En cas de perception d~un traitement. réduit pour: 
cause de congé,. d'absence ou Pour mesure discipli-.-
naire, la retenue est perçue sur le traitement entier: 

Aucune pension ne peut être· cORcédée si le ver~ 
sement des retenues eXÎ/1;Îbles n'a pas été effectué. 

Sauf dispositions réglementaires contraires, toute 
perception d'un traitement est ""umise au prélève
ment de la retenue viséc au premier alinéa du présent 
article, même si les services ainsi rémunérés ne sont 
pas susceptibles d'être pris ClI' compte pour la consti..,. 
tution dn droit ou pour la liquidation de la pension. 

Les retenues réglementaires perçues ne peuvent 
être répétées. Celles qui ont été ,irrégulièrement pré-
levées n'ouvrent aucun droit Il pension mais peuvent 
être remboursées sana intérêt snr la demande des· 
ayants droit. 

ART. 3. - J. - Les bénéfic~res du ,présent dé-, 
cret ne peuvent prétendre Il pension qu'après avo~' 
été préalablement admis à faire valoir leurs droits· 
à la retraite, soit d'.offieei soit sur Jcur demande, 
formulée par écrit au. moi,ns six mois à l'avance. 
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Ils ne peuvent être mis d'offiee Il ,la retraite pour 
.ancienneté de service avant la date à laquelle ils at 
tei~ent la limite d'~e qui leur ""t applicable, sauf 
,,,'il est reconnu, par le chef du territoire que l'inté
,ressé est dans l'imposSibilité de continuer .l'exercice 
de 	ses fonctions, après a~is de la commission de ré
forme prévue il l'article 16 du présent règlement Ou 
,dans le cas d'insuffisance profeSSionnelle après obser
;vation des formalités ,statutaires. 

H. - A défaut de demande de l'intéressé, celui-ci 
doit être admis d'office à ,la retraite dès qu'il atteint 
"la limite d'âge qui lui est applicable. 

L'admiasion à la retraite est prononcée par le chef 
du territoire, après avis conforme, en ee Qui cOncer

:.lœ le droit à, pension, du chef du bureau des finances. 
III. - Les lICrvices accomplis pOstérieurement à 

la limite d'âge ne peuvent être pris en compte dans 
iWle pension. 

IV, - Si aucune limite d'âge n'est déterminée 
:par le statut particulier, les services valables pour 
.la retraite sont arrêtés à l'âge de soixante.ans. 

TITRE PREMIER 

·SEOTIO>i. I. - Constitution 'du droit à '/Jension 
d'6Ilcienneté Ou prO'portionnelle. 

AaT. 4. - l, - Le droit à pension pour aneien, 
lneté de services est acquis lorsque se trouve remplie,
à la cessation de l'activité la double condition de 

,soixante anS d'âge et de trente ans de services ef
feetifs. 

Il. -Est dispensé de la condition d'âge fixée 
.u paragraphe l_r du présent article. l'agent qui 
,est reconnu par le chef du territoire, après avis de 
la commission de réforme prévue à l'article 16, hors 
.d'état de continuer ses fonctions. 

III. - En vue d'une mise à la retraite anticipée, 
,"('.es âges et durée de service sont réduits d'un temps 
é~l à la moitié des périodes ouvrant droit, pour les 
:.fonctionnaires anciens conlbattants, au bénéfice des 
campallIle. doubles im cours d'une guerre ou d'une 

,expédition 	 déclarée campagne de guerre. 
La pension est alors calculée proportionnellement 

,à la durée des services. 
IV. - Le droit à pension proportionnelle est 

.'«quis : 
10 	 Sans' condition d'âge ni de durée de services 

AUX fonctionnaires mis à la retraite dans les conditions 
prévues ft l'article 15 du présent décret; 

20 	 Sans condition de durée de services aux agents 
qui atteignent la limite d'âge ,de leur emploi ou 
.l'âge de so[$nte ans sans pouvoir prétendre à pen
.sion d',aneienneté; 

30 Si elles ont effectivement accompli aU moins 
quinze années de service aux agents féminins mariés 
,~u mères de famille. 

SECTION IL - Eléments constitutifs; services 
lB! bonifications. 

AaT. 5.- L'~ exigé ,PIOur le droit il. pension 
<d,'aneie,nneté est réduit,: 

10 D'un an pour chaque période de trois ans de 
services civils acc<Jmplis par .les tributaires du présent 
régime dans une zone différente de leur zone d'ori 
gine, lesdites zones étant déterminées comme .suit: 

1'· wne: Afrique oeeidentale française, Afrique 
équatmiale française, Togo; Cameroun. 

2· wne: 'Madagascar; Comores. 
3e wne: Côte française des Somalis. 
4· zone: Nouvelle-Hébrides. 
5- zone: lIés Wallis et Futuna. 
6- wne: Etablissements français de l'Océanie. 
7- wne: Nouvelle-Calédonie. • 
20 D'un an pour les agents féminins au titre de 

chacun des enfants qu'ils ont eus. 

ART. 6. - Les services pris en compte pour la 
constitution du droit à pension d'ancienneté ou pro",: 
portionnelle sont: 

10 Les services accomplis en qualité d'agent titu
laire à partir de l'âge de, dix-huit ans; 

20 Les services de stllj!;e rendus àparlir de l'àge 
de dix-huit ans à condition qu'ils aient donné lieu 
au versement des retenues ré,,;lernentaires; 

30 Les services auxiliaires, temporaires ou de cOn
tractuel, dûment validés accomplis dans les différents 
services et administrations du territoire à partir de 
l'âge de dix-huit ans, sous réserve du versement 
rétroactif, lors de l'admission définitive dans les ca
dres, de la retenue réglementaire calculée sur les 
émoluments attachés au premier emploi de .fonction
naire titulaire. La validation' doit être demandée dans 
le délai d'un an .uivant la nomination li uu emploi 
comportant affiliation au présent régime; 

4n Les services militaires accomplis dans .les armées 
de terre, de mer et de l'air, à l'exclusion de ceux 
effectués avant .l'àg:e ,de seize ans; 

50 Sous réserve de réeiprocité, les services accomplis 
dans les cadres permanents des administrations ,de 
l'Etat, des départements; des communes .et ,des éta
blissements publics départementaux, ainsi que les ser
vices effectués dans les cadres loeàux permanents 
des administrations de l'Algérie, des territoires d'ou
tre-mer el autres terrHoires et pays .lie l'Union fran
çaise; , 

60 Les services accomplis sous le régime spéeial 
de retraites attribué aux agents ,le forces de police 
du territoire. 

ART. 7. - Les servi,>es civils rendus par les tri 
butaires du présent régime hors de leur zone d'ori 
gine sont comptés pour la moitié en sus de leur 
durée effective lorsqu'ils ont été accomplis dans l'une 
des cinq premières zones fhées à l'article 5, pour 
.!ln tiers dans.les deux autres zoneS. 

.Les femmes fonctionnaires obtiennent une bonifi 
cation'de lICrvice' d'ùii' an pour-chacun des enfants 
qu'elles ont eus. 

AaT. 8. - I. - Les bonifications d'âge ,el de ser
vices prévues par le présent décret ne peuvent être 
imposées d'office aux ayants droit en dehors de~ 
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garanties prévues à l'article 4, paragraphes Il et III, 
pour la dispense de conditions d'â~e ou ,RUX articles 
15 et suivants relatifs à la mise à la retraite pour 
invalidité. 

II. - Les bonifications ;permettant .une réduction 
de la durée des services requise pour J'ouverture 
du droit à pension peuvent se cumuler entre elles 
sans qu'en aucun cas la durée des services exi~ée 
à l'article 4, 1; puisse se trouver réduite de plus 
d'un cinquième. 

ART. 9. - L'exception des périodes passées en 
congé de maladie ou congé de longue durée .prévus 
par les dispositions statutaires applicahles aux ,trihu
taires du présent régime de retraite, le temps pas
sé dans toute position ne comportant pas J'accomplis
sement de services effectifs ne peut entrer en comp
te pour la constitution du droit à pension. 

TITRE 11 

, SECTION 1. - Liquidation de la pension d'ancienneté 
et proporûonnelle. 

ART. 10. - Les services ct bonifications pris en 
compte -pour la liquid.ation d'une pension d'ancienneté 
ou proportionnelle sont: 

10 Les services et bonifications énumérés aux ar
ticles 6, 7 et 8 ci-dessus exception faitc de ceux 
déjà rémunérés par une pension ou une solde de 
réforme; 

20 Les bénéfices de campagne, dans les mêmes 
conditions -que ,pour les fonctionnaires de l'Etat tri
hutaires de la loi du 20 septemhre 1948. 

SECTiON Il. - Décompte des annuités liquidables. 

ART. 11. - 1. - Dans la liquidation d'une pcn
sion d'ancienneté ou proportionnellé sont comptés: 

10 Pour leur durée effective: 

A. - Les services militaires, à l'exclusion de ceux 
visés au paragraphe b (2 0 ) ci-dessous; 

B. - Les bénéfices de campagne prévus à l'ar
ticle 10 ci-dessus; 

20 Pour les cinq sixièmes seulement de leur durée 
effective: 

A. - Les services civils ainsi que les bonificatiotls 
prévues il l'article 10 ci-dessus; 

B. - Les serviees militaires lorsqu'ils consti
tuent ou complèten t les tren te premières années de 
services valahles dans la liquidation de la pension 
d'ancienneté. 

II. - Dans le décompte final des annuités liqui
dahles, la fraction de semestre égale ou supérieure 
à trois mois est comptée pour six mois. La fraction 
de semestre inférieure à trois lnois est nég.J-ig,éc. 

Ill. - Le maximum des annuités liquidables dans 
la pension d'ancienneté est fixé à trenfu-sept annui
~ et demie. 

Il peut être porté à quarante annuités: 

a) Du chef des bonifications pour -services accom
plis dans une zone différente de la zone ,d'oril!:ine, 
dans les conditions prévues à l'article 7; 

b Î Du chef des. bénéfices de campagnes ,doubles· 
acquis dans les conditions fixées à l'article 10 ci-
dessus. 

IV. - Le maximum des annuités liquidables dans 
la pension proportionnelle est fixé à. yingt-cÎnQ __an-· 
nuités. 

Il peut être porté: 

a) A trente-sept annuités et demie du chef des 
bénéfices de campagnes simples acquis. dans les con-
ditions fixées à l'article 10 ci-dessu\; 

b) A quarante annuités du chef des avantages fi
xés au paragraphe III du présent article. 

SE=lO'i III. ~ Emolument de base. 

ART. 12. - 1. - La pension est hasée sur les 
derniers émoluments soumis à retenue .afférents à 
l'emploi et classe ou gradc et échelon 'occul!,és ef-· 
fectivcment depuis six mois au rn-oins par le fonc-· 
tionnaire au moment de son admission à la retraitc, 
ou dans le cas contraire, sauf s'il y a ,eu rétro~a-:
dation par mesure du,ciplinaire, sur les énlOluments 
soumis à retenue, afférents à l'emploi et classe ou 
grade et échelon antérieurement occupés. 

Le délai de six mois ne sera pas opposé lorsque 
la lnise hors service ou le décès d'un_ fonctionnaire 
se sera produit par suite d'un accident survenu en 
service El l'occasion du service. 

II. - Pour les emplois et classcs ou grades et 
échelon sUDPrimés, des arrêtés en conseil du chef 
du territoire approuvés par le ministre de la Franf:e 
d'outre-mer régleront, dans, chaque cas;- .-leur assimi,.. 
lation avec les catéf:!:ories existantes. 

III. - Lorsque les émoluments définis au para
graphe précédent excédent six fois le minimum vital" 
tel qu'il est défini à l'artiele 43, la portion dépas
sant cette limite n'cet comptée que pour moitié. 

SECTIO"i IV. - Calcul de la pension .d'ancienneté 
ou proportionnelle. 

ART. 13. - 1. -,- La pension d'anCienneté ou pro
portionnelle est fixée à 2 p. 100 des ém{)luments 
de hase par ann uité liquidahle. 

II. - La rémunération de l'ensemble des annui
tés liquidées conformément aux dispositions du para
p;raphe 1 ci-dessus ne peut être inférieure: 

'a) Dans une pension basée sur vingt-cinq annui-· 
tés liquidables au moins de services effectifs ou 
de bonifications considérées comme tels, au mini
mum vital; 

b) Dans une pension basée sur moins de ,.vingi_ 
cinq annuités liquidables de services effectifs ou de 
bonifications eonsidérées comme tels, _au montant. de 
la pension calculée à raison de 4 p. 100 .du mini
mum vital, par annuité liquidable de ces seuls ser
,vices ou honifications. 
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III. - Si le' montant définitif de la pension n'est 
pas un multiple de Quatre, il est porté à celui de ces 
multiples immédiatement supérieur. 

IV. - La pension d'l!.IlCÎenneté est majorée de 
10 p. 100 en ce qui conCerne les titulaires ayant éle
vé au moins trois enfants depuis leur naissance jus.. 
qu'à l'al!." de seize ans et de 5 p. 100 par enfant 
au delà du troiSième, sans Que le total de la pension 
rnajorée puisse excéder Je montant des émolufllcnts 
de base déterminés à l'article 12 ri-dessus. 

Entrent en compte les enfants décédés par faits 
de j!;uerre. 

V. - A la pension d'ancienneté ou il la pension 
·prollortionnelle visée à l'article 4 (lV •. l") ci-dessu~. 
s'ajoutent, le ras échéant, les avantaj!;es familiaux 
servis aux aJ!:ents en activité, à l'exclusion des sup.. 
pléants rattachés tant aux traitements qu'à l'indem
nité de résidence. 

VI. - Pour un même cnfant, les avant8lI."s pré
vus aux paraj!;raphes IV et V ri-dessus ne sont pas 
cumulahles ..ntre euX. 

TITRE III 

JouÏ$anee de la pension d'ancicnneté 
.ou proportionnene. 

ART. 14. - 1. La jouissance dc.la pension d'an
cienneté ou proportionnelle est immédiate dans les 
,cas visés.à . l'article 4 Cl, II, III, IV. 1" et 20 ) et li 
l'article 45 (1) et ne peut être antérieure il la dale 
de ]a décision d'admission à la retraite. 

II. - La jouissance de la pension proportionnelle 
pour les fenImes fonctiolUlaircs visées ft J'article .... 
(IV. 30 ) est différée jusqu'à l'époque où elles au
raient ,acquis I.e droit à pension d'ancienneté, COlllp

te tenu, éventuellement; des réductions d'âge ct de 
services, par k jeu des honifieations prévues par le 
présent déeret, ou auraient été atteints par la limite 
d'âj!;C si elles étaient restées en fonction. 

Toutefois, elle est immédiate lorsque les intéressées 
sont mères de trois enfants vivants ou décédés par 
faits de fl:uerre ou lorsqu'il est justifié, dans les for
mes prévues à l'artide 15, qu'clics-mêmes OU leur 
conjoint 60nt atteints d'une infirmité ou .ma]adie in.. 
eurahle les .plaçant dans l'impossibilité d'exercer leurs 
fonctions. 

La limite d'iiI!." visée à l'alinéa 1 ci-dessus est 
celle afférente au moment de l'admission à la retraite 
des intéressés il l'emploi 'alors occupé. 

TITRE IV 

Invalidité. 

SECTION L - Di<j>ositions commune•. 

ART. 15. - L'ap;ent Qui se trouve dans l'impossi
bilité définitive et ahsolue de continuer ses fonctions 
par suite de maladie, blessure ou infirmité ~rave dû~ 
ment établie peut être admis à la retraite soit d'offi
ce, soit sur sa demande. 

Cette mise à la retraite sera prononcée à l'expi
ration des conl!:é~ de maladie ou des conj!;és de [on
j!;ue durée dont l'Bj!;ent bénéficiait en vertu des dis
positions statutaires qui lui sont applicables. Tou
tdois, elle ne pourra pas avoir une date d'effet pos
térieure il la limite d'âl!." de l'aj!;ellt ou, éventuelle
ment, il l'il.!!:e limite détermiué il l'article :i (IV). 

ART. 16. - r. La réalité des infirmités invo
quées, leur imputabilité au service, les conséquences 
ainsi que le taux d'invalidité Qu'elles entralnent sont 
appréeiés par une commission de réforme dont la 
composition est :fixée ainsi qu'il suit : 

Le secrétaire général du Gouverne1ncnt ou son 
déléj!;ué, président; 

Le chef du hurcau du personnel; 
Deux médecins militaires ou du cadre local aS

sermentés dési~és chaque année par arrêté du gou
"erneur; 

Deux agents du même cadre que l'illtére5sé et élus 
par leurs collèv;ues. 

II. - Les causes, la nature et le., suites des bles
sures ou affections sont justifiées par de. procès
verbaux et certilieats d'orij!;Îne et l'incurahilité par 
des procès-verbaux et certificats. de visitf:' et de ('on
tre-visite établis ,par des commissions administrati
ves dont la composition est fixée par arrèté du chd 
du territoire. 

III. - L'intéressé a le droit de prendre connais
sanœ de son dossier et de faire entendre l'ar la com
mission un médecin de son choix. 

IV. - Le pouvoir de déeision appartient, en tout 
état de cause, au ehef du territoire. 

ART. 17. - LorSQue la cause d'une infirmité est 
imputable à un tiers, la caisse est subro~ée de plein 
droit ù la. victhne ou à ses R}'ants cause dans leur 
action contre le tiers responsahle pour le rcmhour
sem<'...nt des prestations versées. 

ART. 18. - Lorsque le stBtut particulier de l'agent 
prévoit la position de détachemen1;, les agents Cil 

service détaché hénéficient des dispositions de l'ar
ticle 22. 

Toutefois, pourront éventuellemerrt pritend)'e aux 
avanlaj!;es visés aux artieles 20 et 21 <cux Qui au
raient été détachés pour exercer une fonction pu
hliQue élective ou un mandat syndical lorsque la 
fonction ou le mandat comporte des oblij!;ations em
pêchant d'assurer normalcment l'exercice de la fonc
tion. 

ART. 19. -.Le hénéfice du présent réêmc de re
traite est exclusif de tout autre avantBj!;e accordé, 
à Quelque titre Que ce soit, et notamment de l'in
validité. 

SECTION Il. - Invalidité résultant de l'exercice 
de~ fonctions. 

AIlT. 20. - 1. - L'al!."nt qui a été mis dans 1'Î1n
possibilité définitive et absolue de continuer ses fonc
tions par suite d'infirmités résultl!.llt de hlessures 
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ou de mala'die contractées ou ~ravées soit en ser
,vice, soit en accomplissant un acte de dévouement 
dans un intérêt pubUc, soit en exposant ses jour>; 
pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, a 
droit suivant le cas, à la pension d'ancienneté ou à 
la pension proportionnelle prévues à l'article 4 (1 
et IV). 

II. - L'intéressé bénéficie, en outre; d'une rente 
vi~re d'invalidité cumulable avec la pensjon pré
vue au paraJ!:raphe 1 ci-dessus, sans toutefois que 
le total de ces deux avanlaJ!:cs puisse excéder le mon
tant des émoluments de base déterminés à l'article 
12. 

Ill. - Le montant de la rente d'invalidité est 
fixé à la fraction du minimum vital éJ!:al au pour
eentaJ!;e d'invalidité. Toutefois, en cas d'8J!:J!:ravation 
d'une infirmité préexistante, le taux d'invalidjté il 
prendre en considération doit être apprécié pal' rap
port à la validité restante. ' 

IV. - Le taux d'invalidité est déterminé compte 
tenu du barème indicatif fixé par le décret nO 49
1075 du 27 juillet 1949. 

V. - La rente d'invalidité est liquidée, concédée 
et payée dans les mêmes conditions et suivant les 
mêmes modalités que la pension. 

VI. - Le rotaI de la pension proportionnelle, ou: 
liil V a lieu, de la pension d'aneienneté et de la rente 
d'invalidité est élevé au montant de .la pension ba
sée sur trente-sevt annuités .et demie lilJ!lidable. lors
que le fonctionnaire e.t mis il la retraite à la suite 
d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice de ses 
fonctiOn. et qu'il est attemt d'un taux d'invalidité ré
Juunérable au moins égal aux deux tiers 

ART. 21. - Le total de la pension d'invalidité' et 
de la l'ente d'invalidité attribuée .. WI fonctionnaire 
envoyé d'un pays autre que ceux énulnérés à. rarti .. 
cie 5, et mis il la retraite pour maladie endémique 
contractée en service dans le territoire où il exerce 
ses fonctions, ne pourra être inférieur à la pension 
fixée li 50 p. 100 '<les émoluments de base afférents 
au dernier traitement d'activité, aultmenté de la li
quidation des annuités pOUl' bonifications pré.iue. il 
l'atricle 10. 

SECTlON Ill. Invalidité ne ré.ullant pas 
de l'exerdee de' fonctions. 

ART. 22. - Lorsque l'invalidité ne résulte pas de 
blessures ou de maladie contractées ou 8J!:j!;ravées 
en service, l'lIItCnt a 'droit à la pension proportionnelle 
prévue II l'article 4 (IV, 1°). 

Toutefois, les blcssures ou le. maladies doivent 
avoir été contractées au cours d'une péri(ljde pendant 
laquelle l'intéressé acquerrait des droits il pension. 

TITRE V. 
l'emiam de: veuve: et orphelins. 

ART. 23. 1. - Les veuves des fonctionnaires 
<lnt droit il ,une pension éj1;aIe il 50 p. 100 de la pen
sion 'd'ancienncté ou proportionnelle obtenue par le 

mari ou qu'il aurait obtenue le iour de son. décès 
et aUJ!:IDCntée, le CIlS éehéant; de la moitié de la 
rente d'invaUdité dont il bénéficiait ou aurait pu 
bénéficier. 

II. - A la ,pension de la veuve correspondant 
il une pension d'ancienneté du mari, s'ajoute éven
tuel�ement' lorsque la veuve est la mère des enfants 
ouvrant droit il une majoration prévue 11 l'article 
13 (IV), la moitié de la majoration. 

Ill. Le droit il pension de veuve est subordon
né Il la condition: 

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir soit une 
pension d'ancienneté, soit une pens~on proportionnel
le accordée dans le cas prévu à l'article 4 (IV, :JOli 
que le mari8J!:e ait été contracté deux nns au moins 
avant la cessation de l'activité du marî, sauf si un 
ou vlusieurs enfants sont issus du marillltC antérieur 
il ladite cessation; 

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir .une pen
sion proportionnelle accordée dans leS conditions pré
,vuea 11 l'article 4 (IV, 10 ); que le marÎ8J!:C soit an
térieur à l'événelnent qui a amené la lni!k: à la retraite 
ou la mort du mari. . 

Toutefois, au cas de mise 11 la retraite d'orfice 
par suite de l'abaisscment des limites d'âge, il suffit 
que le mariaJ!;e soit antérieur à la mise li la retraite 
et ait été contracté deux ans au moins avant, soit la 
limite d'àJ!:c fixée par la ré/!:lementation en viJ!:ucur 
au moment où il Il été contracté, soit le décès du ma
ri si ce décès survient antél'icul'ement li ladite limitc 
d'â,!;e. 

IV, - Nonobstant la condition d'antériorité pré
,vue au par8J!:raphe III du présent article, et si le 
mari8J!:C antérieur ou postérieur à la cessation de 
l'activité a duré au moins six années, le droit à pen
sion de la veuve est reconnu lorsque le mari a obten~ 
ou pouvait obtenir au moment de SOli décès une pen
sion d'ancienneté. L'entrée en jouissance de la pen
sion est éventuellement différée jusqu'à l'époque où 
la veuve atteindra l'âll:e de cinquante-cinq anS. 

Au cas d'existence, au moment' du décès du nlari-; 
d'un ou plusieurs enfants issus du nlariage1 le droàt 
11 pension de la veuve est acquis après une durée de 
trois années seulement de ce· m8r.i~e et la iouÎssan('c 
de la pension est immédiate. 

V~ - Les veuves non remariées qui! lors du décès 
de leur mari survenu antérieurement à la promulga
tion du présent décret, remplissaient leS conditions 
exiJ!;ées ei-dessus, bénéficieront d'une allocation an
nuelle calculée ft raison de 1,5 V. 100 du minimum 
vitaJ défini li l'article 43 ci-avrès, par année de ser
vice effectif accomplie par le mari il l'exclusion de 
toute bonification considérée comme telle, 

TQutefois, ce droit est. subordonné à la condition 
qu'au moment du décès du mari il n'existait ni fem
me divorcée ni enfant issu du mari8J!:e ou d'un ma
rillltC antérieur ouvrant droit à pension. 

La demande d'aUocation doit, li \>!line de déchéancel 
être formulée dans l'année de la promulgation du 
présent déeret. 
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VI. - Chaque orphelin a droit jusqu'à l'iÎf!;e de 
vingt et un an révolus et sans condition .d'âge, 
s'il est atte,int d'une infirmité permanente le ,mettant 
dans l'impossibilité de ga~er' sa vie" Il une pension 
égale Il 10 p. 100 de la pension d'ancienneté ou 
proportionnelle obtenue par le père ou qu'il auraIt 
obtenue le jour de son décès et augmentée, le cas, 
échéant, de 10 p. 100 de la rente d'invalidité' dont 
il bénéficiait ou aurait pu bénéficier, saIlS quo le total 
des émoluments attribués, Il la mère et Il l'orphelin 
puisse excéder le montant de la pension, ct; éven
tuellement, de la rente d'invalidité attribuées ou qui 
auraient été attribuées au père. S'il y a excéde~t, 
il est procédé à la réduction temporaire des pensions 
d'orphelins. 1 

VII. - Au cas de décès de la mère, ou si celle
ci est inhabile à ohtenir une pension ou déchue de 
ses droits, les droits définis au paragraphe 1er du 
présent article passent aux enfanta â!!;és de moins 
de vinllf et un an révolus et la pension de 10 p. 100 
est maintenue à partir du deuxième à chaque en .. 
f&lt mineur dans la limite du maximum fixé au 
paragraphe précédent. 

Le. enfants atteints d'une infirmité ,permanente 
et incurahle les mettant dans l'impossibilité de .,;a
guer leur vie sont assimilés aux enfants mineurs. 

VIII. - Les pensions attribuées aux enfants ne 
peuvent pas, au total, être inférieores au montant 
des avantllJl:es familiaux dont aurait bénéficié le père, 
en exécution de l'article 13, paragraphe V; s'il avait 
été retraité. 

IX, - Les enfants naturels reconnus et les enfants 
adoptifs sont assimilés aux orphelins de père et de 
mère. 

X. - Le droit à pension d'orphelin est subordon
né .. la condition que la mise il la retraite ou la ra
diation des cadres de leur père soit postérieure: 

Pour les enfants légitimes, au mariage dont ils sont 
issus, Ou à leur eoneeption; 

Pour les enfants naturels reconnus, à leur con
ception; 

Pour les orphelins adoptés, Il l'acte d'adoption 
ou au jugement de légitimation adoptive. Dans ce 
cas, les conditions d'antériorité prévues au paragraphe 
III ci-dessus pour le maria!!;e sont exigées au rc!;.ard 
de, l'acte ou du jugement. 

l'Oonobstant la condition d'antériorité prévu au pré
sent parllJl:raphe, le droit il pension d'orphelin ,est 
reconnu aux enfants légitimes issus du mariage et 
conlraclé dans les conditions visées au paragraphe IV, 
quelles qu'en aient été la date ou la durée. 

XI. - Est inderdit, du chef d'un même enfant; 
le cumul de plusieurs accessoires de traitemen t, sol
de, salaire et pension servis par le caisse locale de 
retraites de la l'Oouvellc-CaIédonie et dépendances, 
l'Etat, les collectivités publiques et les organismes 
de prévoyance collectifs ou obligatoires, aux inté
ressés et leur conjoint. 

XIl. - Les veuves remariées ou vivant en état 
,d~ concuhinage notoire percevront, sans augmentation 

de taux, les émolument. dont enes bénéficiaient an
térieurement il leur nouvel état. 

XIII. - Au cas où les veuves visées au parap;ra
phe XII du présent artiele et au paragrapbe II de 
l'article ci-après ainsi que les femmes divorcées vi
sées au PllrllJl:rapbe II (2e et 3· alinéa) de l'article 
26 ci-après sont, soit décédées, soit inhahiles à obtenir 
une pension, soit déchues de leurs droits, la pension 
des orphelins, calculée d'après les dispositions du 
paragraphe VII du présent a~ticle est basée sur la 
pension dont le père aurait bénéficié. 

ART. 24. - L Lorsqu'il existe <.me veuve, et 
des enfants mineurs de deux ou plusieurs lits, par 
suite d'un ou plusieurs mariages antérieurs du fone .. 
tionnaÎre. la pension de la veuve cst maintenue HU 

taux de 50 p. l00,cene des orphelins est fixée 
pour chaeun d'eux à 10 p. 100 dans les ,conditions 
prévues au paral!;raphe Vi cie l'article .23. 

Il. - Lorsque les enfants mineurs issus .de plu
sieurs lits sont orphelins cie père et de mère, la pen
sion qui aurait été attribuée ft la veuve au .titre de 
l'article 17 (1) se partage par parties égales entre 
chaque groupe d'orphelins, la pension de 10 p. 100 

'des cnfants étant. dans ,ce cas, attrihuée .dans l~s.con-, 
ditions prévues au parap;raphe VI du même artklc. 

ART. 25. - Les orphelins mineurs d'une femme 
fonctionnaire décédée en jouissance d'une pension 
ou d'une rente d'invalidité ,ou en possession .de droits 
à noe telle pension ou rente, par application .des· 
dispositions du présent rè.glement, ont droit, en cas 
de prédécès du père, Il une pension .ou rente ,dans 
les conditions prévues aux para!!;raphcs II ct VII 
de l'article 23. 

Si le père est vivant, les enfants ont droit li unc 
pension réglée pour chacun d'eux à raison de)O p. 
100 du montant de la pension et, le ca. échéant; 
de la rente d'invalidité attrihuées ou qui auraient 
été attribuées à la mère. 

II peot être, en l'espèce; fait application des dis
positions de l'article 23, VIII. 

ART. 26. 1. - La femme séparée de corps ou 
divorcée, lorsque le jUjIelllent n'a pas été .prononcé 
exclusivement en sa {aveur, ne peut prétendre à la 
pension de veuve ; les enfants, le cas échéant. 
sont considérés comme orphelins de,père et de mère 
et ont droit à la pension .déterminée à l'artide .23, 
VII. 

II. - En cas de divorce prononcé .au prorit ex
clusif de 1.. femme, celle-ci a droit; ainsi que les 
enfants mineurs, il la pension définie Il l'article, 23, L 

ToutefoÎll, la femme divorcée qui se remarie ou 
qui vit en état de concubinag-e notoire percevra, 
sans augmentation de taux, les émoluments dont 
elle bénéficiait antérieurement à son nouvel .état. 

La femme divorcée qui s'est remariée avant le 
décès de soo 'Premier mari perd son droit à pension. 

IlL - En cas de remariage du mari, si celui~ci 
a laissé une veuve ayant droit à la pension définie 
à l'article 23, 1; ecll.. pension est répartie entre la 
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veuve et la femrne divorcée, sauf renonciation vo.. 
lontaire de sa part, au prorata de la durée totale 
des années de manaf(e. 

Le décompte de la durée des mari8f(e5 sera dé
terminé suivant les dispositions de l'article 11, IL 
Il doit être fait état, en l'espèce, de la durée de cha
qtle uIlion~ que le mari se soit trouvé ou non eu acti ~ 
:vité de service. 

En cas de décès de l'une des épouses, sa part 
accroltra la part de l'autre. sauf réversion du droit 
au profit des enfants mineurs. 

La jouissance de la part de pension qui vient ac
erottre <'ClIe de la veuve, par suite de la renonciation 
;volontaire de la femme divorcée~ sera inunédiate 
si cette dernière n'a pas d'enfants mineurs. 

Dans le cas contraire, l'entrée en Jouissance sera 
différée jusqu'à la majorité du dernier enfant bé
néficiant des disposition3 de l'article 23, VII; du 
présent rèf(lement. 

ART. 27. - Le conjoint survivant d'une femme 
fonctionnaire peut prétendre il une pension égale 
il 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou proportion
nelle obtenue par elle ou qu'elle aurait obtenue le· 
10ur de son décès et aUf(mentée, le cas échéant; 
de la moitié de la renIe d'invalidité dont elle bé
néficiait ou aurait pu bénéficier si se trouve rem
plie la condition d'antériorité de mariRf(C prévue au 
paraf(raphe III de l'article 23, et s'il est justifié; 
dans les formes fixées à l'article 16, qu'au décès de 
sa femme l'intéressé est atteint d'une infirmité ou 
maladie incurable le rendant définitivement inca
Pable de travailler. 

Cette pension ne peut~ en s'ajoutant atLx. ressour
ces propres du bénéficiaire,portcr. L'CUcs-ci au delà 
du minimum vitaL Elle cesse d'être servie ~en ",cas ",de 
remari8f(e du veuf ou s'il vit en état de ffincubi
nQf(e. notoire. 

TITRE VI 

--- Dispositions 5péciales~ 

Veuves. et orphelins desufl,ents polygames. 

ABT. 28. - En ce qui concerne les Qf(ents non 
mariés sous le réf(ime du code civil, la pemion leUe 
qu'elle est fixée par les articles 23,.24: el 2:) ci-dessûs; 
est aecordée il leurs veuves et à leurs enfants àj:!;és 
de moins de vinf(t et un ans, dans les conditions 
suivantes. 

Cette pension est allouée il la famille et .divisée 
par parts éf(ales entre chaque lit . représenté au ,dé
cès de l'auteur par une ~veuve ou éventuellement par 
les orphelins mineurs. 

Au cas où l'un de ceux-ci cesse d'être représenté, 
la part qui lui était attribuée est partagée entre les 
autres lits. 

ART. 29. - Les parts attribuées aux orphelins 
sont versées aux personnes chargées, de leur entretien. 

ART. 30. - La preuve des naissances, . mariaf(CS 
e.t autres mentions de l'état civil est faite selon les 

formes prévues par la réf(lementation en vÎf(ueur dans 
le territoire, 

ART. 31. - Le droit à pension de la veuven'exis
te pas s'il est de notoriété publique ,et dùment éta
bli qu'elle a cessé la vie con.iugale plus de trois auS 
avant le décès de son mari. 

TITRE VII 

Parts contributives. 

ART. 32. Lorsqu'un agent aura accompli les 
services prévus il l'article 6 (~ 60 ) antérieurement 
à son affiliation fi la caisse Ol'f(ani~ée par le "présent 
décret, la peusion sera, sous réserve des mesut'es de 
réciprocité prévues par l'orl?;anisme auquel cet agent 
appartenait" untérieurement, liquidée paf la caisse pour 
l'ensemble des services et la répartition faite propor
tionnellement à la durée des services valables au 
reltard de chacun des régimes. 

Sous réserve de l'aecord préalable de la· collecti
vité débitrice, la pension est concédée dans lcs formes 
prévues par le présent décret et servie par la caisse, 
nauf reversement par ladite caisse de la portion des 
arrérages mis à sa charge par l'arrêté de concession. 

TITRE VIII 

Dispositions diverses communes ,aux. pensions 
et aux rentes viagères d'invalidité. 

ABT. 33. - 1. - Les pensions et les rentes. viagères 
d'.invalidité instituées par le présent décret sont in
cessibles et insaisissables, sauf en cas de débet cn
yers la caisse, l'Etat, les départements, cornmUllCS 
ou établissements publies, l'Alf(érie, les services lo
caux des territoires d'outre-mer et de l'Union fran
çaise ou pour les créances privilégiées aux ternIes 
de l'article 2101 du code civil et dans les circons
tances prévues par les articles 20.1, 205; 206, 207 (·t 
214 <Ju même code. 

IL - Les débets enve"s l'Etat, la caisse organi
sée par le présent décret, ains~ que les débets e!l
VerS les autres collectivités publiques visées au pré
cédent paragraphe rendent les pensions et les .rentes 
vi8f(ères d'invalidité passibles de -retenues iusqu'à con
currence d'un cinquièrne de leur môntant. Il en est 
de même pour les créances priviléf(iécs de l'arti
cle 2101. Dans lcs autres cas prévus aU précédent 
paraf(raphe, la retenue peut s'élever jusqu'au tiers 
du montant de la pension ou de la rente viaf(ère 
d'invalidité. La retenue du cinquième et. celle. du tiers 
peuvent s'exercer simultanément. 

III. - En cas de débet simultané envers deux ou 
plusieurs des collectivités publiques visées fi l'alinéa 
l, les retenues doivent être effectuées en premier 
lieu an profit de la caisse. . 

MT. 34. - Lorsqu'un bénéficiaire du présent rè
glement, titulaire d'.une pension ou d'une rente via
f(ère d'invalidité, a dispar.u de son domicile .et ,que 
plus d'un an s'est écoulé sans qu'il ait réclamé les 
arrérages de sa pension ou de sa rente viagère d'in
validité, sa. femme ou les enfants mineurs qu'il a 
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laissés peuvent obtenir li titre provisoire la liquidation 
des droits à pension qui leur ,seraient .ouverts par_ 
Ies dispol!,Ïtions du présent règlement. 

La- 'même rè~.]e peut être_ suivie à .l'é~ard des or
phelms lorsque la mèl'e bénéficiaire d'une pension 
ou d'une rente d'invalidité ou en possession de droits 
à une, telle -pension a disparu depuis plus d'un an. 

Une pension peut éJ!:alement être .attribuée El ti
tre provisoire à la femme et aux enfants mineurs 
d'un bénéficiaire du présent r~lement, disparu, lors
9'..ue celui-ci était en l!0ssession de droits à e.ension 
au jour de sa disparition et ,qu'il s'est écoulé au, moin'5 
un ~ depuis ce jour. 

La pension provisoire est conve.r:tie en ,pension dé
finitive lorsque le décès est officiellement établi ou 
que l'absence a été déclarée par jugement passé en 
force de chose jugée. 

ART. 35. - Le droit à l'obtention ou à la iouissance 
de III pension ou de la rente viagère d'invalidité 
est suspendu: 

Par révoc,ation avec suspension des droits à .pension; 

Par la condamnation à une peine afflictive ou in
famante pendant la durée de la peine; 

Par le~ circonstances qui font perdre la qualité de 
Français, durant la privation de cette qualité; 

Par la déchéance de la puissance patemelle pour 
les veuves et les femmes divorcées. 

S'il v a lieu, par la suite, li la liquidation ou au 
rétablissement de la pension ou de la rente viay;èrc 
d'invalidité, aucun rappel pour les arréraJ!:es antérieurs 
n'est dû. 

ART. 36. - La, suspension prévue Il l'article pré
cédent n'est que partielle si le titulaire a une femme 
ou des enfants mineurs; en ce cas, la femme. ou les 
enfants mineurs reçoivent, pendant)a durée de la 
suspension, une pension fixée à 50 p. 100,de)a.pen
sion ou de la rente. d'invalidité .dont .,bénéficiait ,ou 
aurait bénéficié effectivement le mari. 

Dans le cas où le fonctionnaire n'est pas effecti
vement en îouissanee d'une pension ou d'une rente 
d'invalidité au moment ,où doit, iouer la sus~nsion~ 
là femme ct les enfants mineurs peuvent obtenir 
la pension définie à l'alinéa pl'écédent si leur auteur 
remplit à ce mom.ent, la condition de durée de ser
vices pour l'attribution d'une pension d'ancienneté. 

Les frais de justice résultant de la condamnation 
du titulaire ne peuvent être prélevés sur .la portion 
des arrérages ainsi réservés au profit de la femme et 
des enfants. 

ART. 37. - To;'t bénéficiaire du présent règlement 
qui est exclu définitivement dcs cadres: 

Pour avoir été reconnu coupable de détournement 
soit de deniers de l'Etat, des territoires d'outre-mer; 
des départements, des communes ou établissements 
publics, soit de dépôts de fonds particuliers versés à 
sa caisse ou de matières reçues dont il doit compte; 

Pour ,avoir été convaincu de malversations relatives 
oÙ son service; 

Pour s'être démis de ses Jonctions li prix d'arJ!:ent 
ou il des conditions équivalant li ,une rémunération 
en ar~ent ou avoir été compliee d'une telle démission, 
peut être déchu de ses droits il pen'3ion ainsi qu'ù 
la rente via~ère d'invalidité. 

Dans le cas où la découverte du détournement, 
des malversations, ou de la démission n'a lieu qu'a
près la cessation de l'activité, la même disposition 
est applicable au fonctionnaire retraité, lorsque les 
agissements qui lui sont reprochés auraient été de na
ture à motiver son exclusion définitive des cadres 
alors même que sa pension ou sa rente d'invalidité 
aurait déjà été concédée. l' 

La déchéftIlce édictée au présent article et sur Ja
quelle l'or~anisme disciplinaire compétent est tou
jours expressément appelé à donner son avis est pro
noncée par arrêté du chef du territoire. 

TITRE IX 

Vispo.,itio"s d:ordre et de comptabilité. 

ART. 38. - Toute demande de pension ou dl' rentt) 
via~ère d'invalidité doit, à peine de déc.héauce, être 
présentée dans un délai de cinq ans à pal'tir, pour 
le titulaire, du jour où il a reçu notification d~ sa 
mise à ]a rctraite, et, pour Ja veuve et les orphcHns, 
du jour du décès du fonctionnaire. 

ART. 39. - 1. - Le payement de traitement ou 
solde d'activité augmenté éventuellement de. avau
ta~es familiaux, à l'exclution de toutes autres in
demnités ou allocations, est continué jusqu'à la fin 
du mois civil au cours duquel le fonctionnaire est 
soit admis à la retraite, soit décédé en activité et le 
payement de la pension de l'intéressé ou celle de 
ses ayants droit commence au premier jour du mois 
suivant. 

II. - Le payçment d'une pension à jouissance 
différée prend effet du premier jour du mois civil 
suivant de celui de l'entrée en jouissance. 

III. - En cas de décès d'un fonctionnaire retrai
té, la pension ou la rente via~èr,e' d'invalidité est 
payée li la veuve et ,aux orphelins réunissant ,les 
conditions exil!;ées Il l'article 23 (1, II,, III, IV, VIII). 

IV. - En eas de décès d'un fouctioitnaire titu
laire d'une pension à iouissance différée, le payement 
de la pension de veuve ou d'orphelins prend effet 
du premier iour du mois civil suivant celui du décès. 

V. - En cas de décès d'une veuve titulaire d'onf{ 
pension, le payement de ladite pensio~ est continué 
en faveur des orphelins réunissant les conditions exi
I!;ées Il l'article 23 (VIII) jusqu'à la fin du mois 
civil au cours duquel est survenu le décès, et le 
payement de la pension des orphelins commence du 
premier jour du, mois ,suivant. 

VI. - Les rappels d'arrérRj«ls sont réglés confor, 
mément aux dispositions des deux premiers alinéa~ 
de l'article 8,5 de la loi du 28 février 1933. 

ART. 40. - La liquidation de la ,pension et de la 
rente vi~ère d'invalidité incombe au chef du ser
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vice des Ïmances du territoire. La concession est 
effectuée par arrêté du chef du territoire. 

Lorsque la pension comporte une part contributive; 
cet arrêté est pris après avis de la collectivité dé
bitrice. 

L'administration est tenue de notifier ft chaque 
intéressé le décompte détaillé de la liquidation en 
même temps que la décision portant concession ,de 
la pension. 

ART. 41. - La pension et la rente viagère d'in
validité sont payées trimestriellement et à terme échu. 
La mise en payement portant rappel du jouI'.de 
l'entrée en jouissance doit être obli{!;atoiremènt ef
fectuée à la fin du trimestre suivant le mois de ces
sation de l'activité, et; /lU cas où le payement ne 
peut être effectué d.ap.s ce délai, des avanceS sur 
pension seront servies aux intéressés. 

ART. 42. - La pension et la rente viagère d'inva
lidité peuvent être revisées ft. tout moment en cas 
d'erreur ou d'omission, quelle que soit la nature de 
celle-ci. EUœ peuvent être modifiées ou supprimées., si la concession a été faite dans des conditions con· 
,traires aux prescriptions do prb..ent' rèj!:lement. 

La restitution des sommes payées indfunent ne 
peut être exi~ que si l'intéressé était de mauvaise 
foi. Cette rct!titution est poursuivie à la dili{!;ence 
du chef du service des finances du territoire. 

ART. 43. '7 1. - Les recours contre le rejet d'une 
demande de pension ou d'une rente viagère d'invali
dité ou contre la liquidation doivent être 'portés 
devant le conseil du contentieux du territoire. 

II. - Ces recourS doivent, à peine de déchéanc~,' 
être formés dans un délai de trois mois, augmenté! 
s'il V a lieu, des délais de distance; il dater de la 
notification de la décision qui li prononcé le rejet 
ou de l'arrêté qui a concédé la pension et, le cas 
éehéant, la rente viagère d'invalidité. 

TITRE X 

Remboursement de. retenue~. 

ART. 44. - 1. - Le fonctionnaire qui vient à' 
quitter le service pour quelque cause que ce soit, 
avant de pouvoir obtenir une pension ou une ren~e 
viagère d'invalidité, perd scs droits auxdites pensions 
!Ou rentes viagères. 

Il peut prétendre; sauf le! hypothèses visées il 
l'article 36 du présent règlement, au ,remboursement 
direct et immédiat de la retenue suhie d'une manière 
effective sur son trûtement, sous réserve; le eas 
échéant, de la compensation avec les sommes dont 
il peut être redevable du chef des débets prévus 
ft l'article 32 et des versements éventuels a opérer 
il1= orl(anlsmes de sécurité sociale. 

A oot effet une demande personnelle doit ~tre 
déposée dans les conditions et délais prévus à l'arti
ele 42 ci -dessus. 

Il. - Le fonctionnaire qui, ayant quitté le ser
'Vice, a été remis eD, II,ctivité en qualité de titulaire 

dans un emploi susceptible de lui ouvrir des droits 
à Jl:Cnsion dans les conditions de l'article 6, 1'; du 
présent règlement, bénéficic pour la 'retraite de la 
totalité des services qu'il a rendus ft eondition que, 
sur demande expresse formulée par'lui dans un délai 
de trois mois, Il compter de sa mise en activité; il 
reverse à la caisse locale de retrûtes le monlant des 
retenues qui lui auraient été éventuellement rem· 
boursées. 

ART. 45. - I. - Le fonctionnaire révoqué sans 
suspension des droits à pension peut obtenir une 
pension s'il rcmplit la seule Condition de durée de 
services e"igée pour le droit à ped!!ion 'd'ancienneté, 

Dans le cas contrûre; les dispositions. des 2' et 3-, 
alinéas du parae;raphe 1er de l'article 44 ci-dessus 
lui sont applicables. 

II. - Le fonctionnûre révoqué aveC suspension 
des droits ft pension peut prétendre au remboursement 
des retenues da,ns les conditions fixées au, 2- alinéa 
du paragraphe le, de l'article 44, sous réserve que 
les dispositions de Partiele 36 ne Jui soient pas ap
pliçables. . 

III. - Les femmes fonctionnaires mères de trois 
~fants vivants, qui viennent Il quitter leurs fone
tions sans avoir droit Il une pension, peuvent obte
nir le remboursement immédiat de leurs retenues 
IIU montant desquelles s'ajoute une 'bonification de 
10 p. 100, Il la condition que la radiation des, cadres 
n'ait pas été prononcée par mesure disciplinaire. 

TITRE XI , 
Cumul de pensions avec des rémunérations publiqUe< 

, ou d'autres pen rions. 

ART. 46. - A ~,()mpter du 1er janvier 1948, les 
cumuls de pensions attribuées au titre .du ,présent 
règlement avec des rémunérations,ou d'autres pensions 
sont réglés conformément aux dispositions applicables 
aux agents de l'Etat et à leurs ayants cause tributaires 
de la loi du 20 septembre 1948. 

TITRE XII 

DiEpositions concernant les relr,a;tes concédées sous 
le réf!,ime dl' décret du 26 ianvier 1948. 

ART. 47. - 1. - Les pensions de retraites .con
cédées sous le régime du décret du 26 janvier 1948 
feront l'obiet, avec effet du 1er Î8I1vier 1948; d'une 
nouvelle liquidation sur la base des traitement" fixés 
dans les nouvelles échelles résultant du recla_meut 
indiciaire de la fonction publique du territoirc interve
nu en vertu de l'arrêté n' 982-49/P du 18 décembre 
1949 modifié par l'arrêté nQ 121-50/P du 9 février 
1950, compte tenu des annuités r~munérées .par les
dites pensions, des modifications opérées dans la struc
turc, les appellations,' la hiérarchie de leurs catégories 
et les mo~lités de calcul prévucs au titre II. 

Les annuités pourrout être modifiées par la prise 
en compte éventuelle des bénéfiœs de campagnes 
acquis au cours d'expéditions déclarées campagnes 
de guerre, par les fonctionnaires anciens combattants. 
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II. - Les dispositions du titre IV du prése;'t ,rè
j1;lement ne seront pas appliquées aux pensions at
tribuées au titre des articles (VII et VIII du décret 
nO '48-146 du 26 janvier 1948 orj1;anisant la caisse 
locale des retraites du Toj1;O), dont le montant sera 
revisé sur la base des rèj1;les prévues au paragrapbe 
1 ci-dessus. 

III. -, L'application de l'article précédent ne, pour
ra entraîner, en aucun cas,' une diminution des émo
luments perçus par les intéressés au ,ler ianvier 1948, 
en vertu de la rèj1;lementation applicable)e .31,décem
bre 1947. 

IV. - Les veuves remariées ou vivant en état de 
concubin8j1;C notoire avant la date de l'entrée en 
:vig-ueur do présent rèJ?;lement percevront, sans aug
mentation ultérieure, la pension de reversÎon résul
tant de la nouvelle liquidation prévue au présent 
article. 

TITRE XIII 
Mesures d'apPlication. 

ART. 48. - Les dispositions du présent ,règlement, 
sauf celles des titres XI et XII, ne sont applicables 
qu'aux fonctionnaires ainsi qu'à leurs ayants cause 
dont les droits se sont ouverts postérieurement à la. 
date de publication du présent décret. 

Toutefois, par déroj!;ation aux dispositions de l'ar
ticle 23 du présent rèj!;lement, la pension de revcrsion 
des ayants cause de fonctionnaires retraités au titre 
des articles (VII et VIII du décret nO ,48-146 .du 26 
janvier 1948) sera basée sur la pension du mari ou 
du père, revisée conformément aux ,dispositions de 
l'article 47 (II) du présent décret. 

ART. 49. - Le minimum vital à ,envisaj!;er pour 
l'application du présent rèj!;lement est 'provisoirement 
fixé à 80 p. 100 du traitement brut ,en francs métro
politains afférent à l'indice minimum dans l'échelle 
IDeale des traitements. 

ART. 50. - Sont abroj!;ées les dispositions du dé
cret du 26 janvier 1948 et des textes antérieurs en 
ce qu'elles ont de contraire au présent décret. 

TITRE XIV 
Dis,positions spéciales concernant l'or1&anisation et le 

fonctionnement de la ca....se. ' 

ART.' 51. - En vue de permettre ,l'état de prévi
sion annuelle des adoùssÎons à la retraite,,le ~bureau 
du perf\Onnell\dresse au service des finances avant 
le 1" j'lillet de chaque année, un état évaluatif; par 
corps, j!;r,ades et classes; des mises à la retraite Il pré
;voir au cours de l'année suivante. 

ART. 52. - I.a eaisse tient un rej!;ÏStre ,ou ,I(rand 
livre sur lequel sont inscrites les pensions et ,a1loca
,tions ~ncédées. 

ART. 53. - 1. - Les tituIaires de pensions du,pré
sent règlement reçoivent un eertificat d'inscription 
sur lequel sont notamment mentionnés le nl\lIléro, la, 
nature de III peusion, son montant ainsi que la date 
,~ chaqu" échéance. 

II. - Ce titre est, en principe; remis à l'intéressé 
par l'administration, le maire ou l'autorité ,adminis
trative de sa. résidence, sur justification de. son iden
tité et sur production de sa photoj!;raphie, ,qui est 
immédiatement ,apposée dans le cadre à ce réservé 
et authentifiée par l'apposition d'un timbre officiel. 
Le, pensionné, ou son représentant lég-al doit, en outre,' 
au moment de la remise de son livret, apposer sa si
J1;I1atul'e type sur les fiehes mobiles qui seront con
""rvées par l'administration pour le contrôle des paye
ments. 

III. - Un arrêté du chef du territoire déterminera 
les formalités à remplir pour lcs pensi,pnnés ou .leur 
représentant qui ne savent ou ne _peuvent signer. 

IV. - En C$ de perte d'un titre de pension, ,le ti
tuhùre doit en aviser aussitôt le comptable assij!;na
taire et lui adresser une déclaration de perte ct de 
vol. 

ART. 54. - 1. - Le pensionné ou"son représentant 
léj!;al désij!;ne le comptable public à la caisse duquel 
les arrér~s de la pension doivent Hre rendus pa:ya.-, 
bles: 

II. - Le payement de~ arréraj!;es a lieu trimes
triellement et à terme échu, sur production d'un cer
tificat de vie à la caisse du comptable désigné, sur 
présentation par le pensionné ou son. re{!résentant 
léJ!;'al, du titre de pension,. et contre remise ,du cou
oon échu dont l'intéressé donne quittance en présence 
de 1'8j1;Cnt ciiarl!;é 'du payement. Le ,représentant légal 
doit produire une déclaration dans laquelle il atteste 
l'existence do ou des titulaires de la pension. 

III. - Les pensions sont payées par trimestre ,et 
à terme échu, les 1er. janvier, ier avril, 1er juillet; 
10r octobre. 

IV. - Le payement des pensions a lieu dans les 
formes tr,acées par les instructions sur .le service de 
la caisse dcs dépôts et eonsil!:nations et sur la pro
duction des justifications dont la nature et ,la ,forme 
sont déterminées pa,rarrêté du ehef du territoire. 

ART. 55. - La liquidation et la concession des 
pensions du présent rèj!;lement sont· assurées "par .le 
chef du service des finances,du territoire quiest char
j!;é de l'application des mesures concernant la liqui
dation des pensions, la préparation des .arr.êtés .,de con
cession, la revision des :pensions concédées antérieure
ment à l'application du présent décret, les demandes 
de validation de services formulées par les trihutaire. 
de la caisse. 

ART. 56. - La caisse fonctionne sous le réj!;ime 
de la répartition, 

Le. service des finances du territoire est charj!;é 
des opérations d'inscription, dc suspension et d'annu
lation des peusions. 

ART. 57. - Les recettes de la caisse locale come 
prennent: 

10 La retenue prélevée sur le traitement ,des tribu"' 
taires dans les conditions,prévues àl'article 2.du pré
sent rèJi!:lement; 

20 La contrihution de 12 p. 100 supportée "par le 
hudj!;Ct. qui a la charj!;e du ~raitement; 
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30 La part attribuée li la caisse locale de retraites 
dans le produit des amendes, saisies et coniisealions 
en matière de douane ou de contributions indirectes: 

40 Les revenus du portefeuille et .des ,autres livres 
appartenant à la caisse; 

50 Les capitaux provenant de l'aliénation des biens 
iInmohiliers ; 

6° Les dons, legs; et subventions faits li titre gra
cieux à la caisse par les particuHers~ les étabUssements 
publics, le bud!);et général, et les budg"ts locaux; 

70 t...es ressources accidentelles. . 
En cas. d'insufflsance des reSsources définies cj

dessus! 

10 Il pourra être fait aliénation des valeurs cons
tituant le porte-feuille; 

2Q Les divers hud~cts du territoire seront astreints 
il Une contribution obligatoire et proportionnelle au 
nombre des -pal\ticipants entretenue par eux jusqu'à 
concurrence du chiffre total de <'Cs dépenses. 

ART. 58. - L'administration de la ,caisse des dé
pôts et consi!l:llations est chargée du service de. 
pensions de la caisse locale de retraites. 

Il est fait recette au compte d'opérations de la 
caisse des dépôts et consignations, ouvert dans les 
écritures du comptable supérieur du Trésor du ter
ritoire, du montant des retenues pour pension et 
de la contribution budgétaire opérée ,en vertu du 
présent décret qui sont inscrits sous la rubrique « Pen
sions de retraites sur fonds spéciaux». 

Les autres ressources prévues à l'article 57 ci-dessus, 
sont également reçues au compte d'opérations de 
la caisse des dépôts et consi!(11ations ct sous Ja .même 
rubrique. i 

ART. 59. - Le traitement est payé pour le net. 
Le montant de la retenue et de la contribution bud
!);étaire est vCl'sé trimestriellement par. mandats .établis 
au nom du comptable supérieur du .Trésor du terri
toire au compte d'opérations de la caisse des dépôts 
et ~onsÎ!l:llation8 et appuvés d'états nominatifs établis 
par le serviee liquidateur. 

ART. 60. - Les sommes restées disponibles après 
chaque séance sont employées conformément aux di~
positions du décret du 13 juillet 1906. Les arrérages 
des valeurs d'emploi sont perçus aujour de l'échéance. 
mr l'administration de la caisse des dépôts et con
sÎ!l:llations !'t accroissent ,d'autant les fonds destinés 
au service des ,pensions des tributaires du préseut 
ré~me. 

Il en est de même du montant des titres rembour
sés. 

Il, Les pensions payables dans le territoire ou 
à la métropole sont acquittées d'office par le comp
table supérieur du Trésor du territoire et pour le 
comple de l'administration de la caisse des dépôts 
et "Consignations. 

III. - Les achats de valeurs pour le compte de 
la caisse et l'emploi de. fonds sont, effectués par la 

caisse des dépôts et consi!l:fiations, dans les condition, 
prévues par le règlement et les inscription, régis
sant la matière. 

ART. 61. - La comptabilité des fonds est tenue 
dans les formes prescrites par lcs règlements et in3
tructions de la caisse des dépôts et consi!);uations. 

ART. 62. - La caisse des dépôtl ct comi!(11ations 
adresse au début de chaque année, au chef du ter
ritoire, une copie de son compte courant J)l>é3entant 
les opérations de recettes, de dépenses et le solde 
en numéraire et en valeur existant Îi la date du 31 
décembre précédent, au crédit d.,.. la caisse localc-. 

ART. 63. - Le ministre de la France d'Ou!t'e-lllc,' 
pourra, chaque fois qu'il iu!);er. à propos, faire vé
rifier la situation de la caisse au frais du territoire, 
et prendra, le cas é(~héant) les lJle5Ul'eS nécessaires 
en vue d'assurer l'équilibre des ressources ct d('s 
char!);Cs. 

ART. 64. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat au bud!);ct sont chargés, cha
CWl en ce Qui le concerne, de Pexécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré
publique française. 

Fait à .Paris, le 29 mars 1954. 

Joseph LANIEL. 

Pa,' I~ président du cOlll!eil des ministres: 
Le mini..tr. de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
L. ·ministre des finances el des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 
Le .ecrétaire d'Etat au budget, 

Henri ULVER. 

A1Icieas comb.U.nt•• t viclime. d. 1" guerre 

N" 371-54/C. - Par arrêté .du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

14 avril 1954. - Est promu!j1;ué ,dans le Territoire 
du Togo le déeret nO 54-403 du 5' avrH 1954 modifiant 
les articles R. 316,. R, 317 et R. 346 du code des.l!'m
sions militaires d'invalidité et d.,.victim". de la guer
re annexé au décret nO 53-771 du 13 août 1953. 

DECRET No 54-403 du 5 avril 1954 modifiant le. 
article. R. 316, R. 317 et R. 346 du code de. pen
sions militaire. d'invalidité et de. victimes de la 
guerre annexé au décret no 53-771 du 13 août 195.3. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des IUlciells combattants et ,,'ietime.& 

de la guerre, du garde des SCeaux, ministre de la justice, du 
ministre des affaires étran~ères, du mini.stre de l'intérieur~ du 
ministre des finances et des affatr'el:I éeonomiques, du ministre 
de la défense nationale et des forces armées, du ministre de la 
France d'outre·mer, du secréti!lllre d'Etat au budget et du secré
taire d'Etat il la présidenre du conseil, char2é des relations a"ec 
les Etats assorlés, 

\ 

http:comb.U.nt
http:mini..tr
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Vu l'article L. 319 du code des pensions militaires dlinvaliditê 
nilet des ,,-ictimcs de la guerre annexé au décret 53_770 du 13 

/lotît 1953; 

Vu rarticle.9 de la loi. n" 53-58 du 3 fénier 1953; 

Vu le code des pensions militaire... d'i.n"alidité et des vietîmes 
de la guerre~ notamment ses arti.cles H. 316, B. 317 et R. 346 
portant d~1ai pour le dépôt des demandes cn vue de l'attribution 
du 'titre de déporté on d'interné résistant ou politique; 

Le consen fl'Etat entendlf, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La daœ du 1er mai 1954 est 
substituée à celle du 1er janvier 1954 prévue aux 
articles R. 316, R. 317 et R. 346 du code des pen
..rons militaircs d'invalidité et des victimes de la 
Iliuerre, pour les personues habitant en AJKérie, dans 
les départements d'outre-mer, dans les territqires 
d'outre..mer, au T{)~o et au Cameroun, au .Maroc et 
en Tunisie, ainsi Que. dans les.Etats ,associés. 

ART. 2. - Le ministre des aueien. combattants d 
victimes de la guerre est chargé dc l'exécution du 
present ~écret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République françaisé. 

F&.it à Pari"" le 5 avril 1954. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de~ anciens combattants 

et victimes de la guerre;> 
André MUTTER. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice; 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon ~ARTlNAUD-DÉPLAT~ 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLÉVEN. 

Le minis/re des finances et des affaires économique." 
EdJ!;ar F ALRE. 

Le ministre de la Franced'outre-mer, 
Louis JACQUI"'OT. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

chargé des relation' uveC les Etats auot;ié., 


Marc JACQUET. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVEB. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arr<!tés du Commissaire de la République, ap
prouvés en conseil privé : 

No 328-54/00. du : 
3 avril 1954. - Est inserit d'ofJ'iee au Bud!!:"t 

primitif de la Commune-Mixte d'Anéeho, Chapitre
:i, Article 8 «Eclaira!!:" urbain· et bâtimeuts commu-

DaUX " un crédit de trois eent mille francs (300.000) 
destiné à faire face aux dépenses de l'éclaira!!:" ur
hain de la ville d'Anéeho. 

Cetœ somme est prélevée sur' les crédits ouverts 
au chapitre IV «Article 7» Gare d'Autohus », ,qui 
se trouvent réduits à 100.000 francs. 

No 329-54/SG. du: 
3 avril 19.54. - Est approuvé et arrêté le .budget 

primitif dc la Commune-Mixte d'Auécho pour l'excr
cicc 195'4, en recettes et en dépenses Il la somme 
de deux millions deux cent quinz" mil!e quatre e{'nt 
quatre villl!il di" francs (2.215.490). 

No 33O-54/SG. du: 
3 avril 1954. - Est arrêté et approuvé le budget 

primitif de la Commune-Mixte de Tsévié, pour l'exer
cice 1954, en recettes et en dépenses, il la somme 
de huit millions sept cent quarante mille quatre 
"en! soixante quinze francs (8.740.475). 

No 331-54/SG. du : 
3 avril 1954. - Est approuvé et anèté le budl!:ct 

primitif de la COlOlnune..Mixte de Bassari: pour rexer
dee 1954, en recettes et en dépenses, à la somme 
de un million neuf cent mille francs (1.900.000'l. 

Toura••• a...'ni.trath·•• 

ARRETE No 332-54/F. du 3 avril 1954 raptJOrlant 
l'arr~ti! n" 696-53/F. du 1" octobre 1%3 limitant 
la durée des tournées aàmini.,trative, pt rarr,llé 
nO 31-54fF. du 13 ianvier 1954 modifiant /"arrNé 
no 696-53/F. précité. 

LE GnuvERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER, 

OYFIcma DE LA. LimON n'HONNEUR, 


COMMISSAlU DE LA ,RÉPUBLIQUE AÙ TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermit\ant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu Je - détret du :J janvier 1946 portant réorgani!f.<'ltioll 
ndministrathe du territoire du Togo et éréatioo d'assemblées 
repcésentath.'es; 

Vli le db:ret du 30 dé~emhre 1912 sur le régime financier des 
Territoires tl/Outre-mer) ensemble les aetes modificatifs 5ubtié~ 
quent&: 

\'U l'arrêté u' 643-5t/F. du 11 septembre 1951 f,)Ql'lant règle
ment sur le ré~ime des déplacements des foncti.onnaires,. employés 
et agents ciyils en sccvlee au Togo; 

VII l'arrêté n'" 696~53/F. du F' octobre 1953 limitant la 
durée des tournées administratives; 

VII l'arrêté n" 3l-54/F* du 13 janvier 1954 mudifiant' 
l'arrêté n" 696-53/F. du l~" odQbre 195,'3; 

Le eonseti prin-- entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE l;'REMIER. - Est rapporté pour compter 
du 1« avril 1954, l'arrêté nO 696-.'i3/F. en date du 
1er ocmbre 1953, limitant 1.. durée de. tournées .ad
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mÙlÎl!tratlv.e8 et l'arrêté no 31-54/F. du 13 janvier 
!1954 modtrlant l'arrêté nO 696-53/F•.préeité. 

hT. 2. - Ùl présent arrêté sera publié, enreRis
.tré et communiqué partout où besoin sera.• 

Lomé, le 3 Avril 1954. 
P. le Commissaire de la République en mission; 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaire. 

Y. GUON. 

'ARRETE No 335-54(pTT. du 3 ~vril 1954 fixant 
(6. montDnt du cautionnement du Receveur Prin
~ de, Po.stes et Té/écommuni!J.ations du Togo. 

LE GOUVERNErR DE U. FRA.NCE .D~OUTRE-MERI 
OFFICIER DE LA. LienoN »'UONNEUB., 

CoMMISSA.IRE DE LA RÉPFlILIQUE AU ToGO. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Commissaire de la Dépublique au To~o; 

'- Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpnisation admi~ 
wstrative du territoire du TOf;0 et création d'MSeUlblées 
représentatiyes; 

Vu le décret du 18 octobre, 1904, réorganisant le Gouver.. 
DEallent Général de l'Afrique Oooidentale Française, et l'ensemble 
des actes tfui l'ont modifié Ou complété; 

Yu le décret du 12 octobre 1911 modifiant celui du 20 
novembre 1882 portant règlement sur le régime financier des 
colonies.; 

Vu la circulaire ruini!rtérieUe du 31 octobre 1911 relathe 
à l'application du décret du 12 octobre 1911; 

Vu l'arrêté n° 769 du 10 mai 1912 rendant applicables ,dall! 
leg colonies du Groupe de l'Afrique Occidentale Française Ie& 
di:;posidons du décret du 12 octobre 1911; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtme financler 
des colonies et l'en{iembl-e des textes qui l'ont modifié, .en parti... 
enlier le .décret n" 53_841 du 11 septombre 1953; 

Vu le décret du 21 novembre 1915 <loncemant le ,.rembourse ... 
ment du cautionnement des comptables ooloniault jU!'Jticiables de 
la Cour des C-omptes; 

Vu le décret du 18 novembre 1942 relatif il l'établÎ88emeat 
des compte!'J de ge!'Jtion des comptables publics; 

Vu le décret n" 49-282 du 23 février 1949 portant orga
nisation du Serviee des Transmissions du Togo et tous textes 
subséquents; 

Vu la circulaire ministérielle n" OB03-PT/3 du 16 iévrie,r 
1954; 

Vu 1:1 dépêche ministérielle n" 1417-PT/3 du 19 macs 1954 por
tant approbation du Secrétaire d'Etat il la France d'Outre
mer~ 

Le conseil prÎYé entendu; 

ARRETE: 

hTIOLE PREMIER. - ~ Reeeveur p,rincipal .des 
P,oslle/! et Télécommunications du Togo est astreint 
il Ujl cautionnement dont le montant e.t fixé li la 
moitié de flOU tr.aitement bud~taire annuel brut mo
rep; exprimé en frlUlCll métro~litains. 

hT. 2. - Le cautionnement peut; soit être réa
lisé en numér,aire ou en rente sur l'Etat, soit être 
remplaeé par la garantie résultant de l'affiliation 
Il :one. association française de cautionnement mu
tuel agréée. . 

ART. 3. - Ùl présent arrêté sera enregistré et pu
blié au Joumal officiel du Togo. 

Lomé, le 3 avril 1954. 

P. Le Commissaire de la République en mÎ,Bsiom 

Le Secrétaire Général; 
Chargé de l'expédition ,r", affaire" 

Y. GAYON. 

'ARRETE No 337-54(p.T.T. du 3 avril 1954 fixant 
Un tp.ux forfaitaire mensuel d'indemnité à ·j>ayer 
aux agents des Chemins de Fer du Togo gérants 
des bureaux-gares àattributioo$ postales réduites. 

LE GOUVERNEUR DE U. FRANCE D'OUTRE-MEu., 

OFilCIEll DE LA LÉGION D·UONBEUB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 marlf 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la RépubUque au TOGO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganis.<ltiori 
administrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 174 du 30 man 1938 relatif aux indemnités et 
suppléments de fonetions pouvant être alloués au personnel en 
exécution du décret du 11 juillet 1936: 

Vu l'arrêté n" 829/PTT. du 22 octobre 1948 porutnt attri... 
bution d'indemnité au personnel autochtone des Transmtssions du 
Togo; 

Le conseil privé e.ntendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le. agents des Chemins 
de fer du To~o appelés éventuellement à gérer une 
agence postale percevront une indemnité mensuelle 
de 608 francs payable trimestriellement sur les crédit. 
de fonctionnement· du se...ice des Postes ct Télécom
munications. 

ART. 2. - Le mandatement de cette indemnité par 
le Service des Finances du Territoire s'effectuera sur 
présentation d'un état établi par le Réseau des Che
mins de Fer du Togo et visé par le Service· des Pos
tes et Téléeommunications. 

ART•. 3. - Les gares-agences li .attributions pos
tales réduites seront désignées par décision du Com
missaire de la République sur proposition du Chef 
du Service des Postes et Télécommunications. 

ART. 4. - Ùl Chef du Service des Postes et Télé
oommunications et le Dirécteur du Réseau des Che
mins de fer et du Wharf sont eilll.rgés. chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté <lui a 
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effet pour compter du 10r septembre 1951 et scrll 
enlej(istré, c.ommWliqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le S avril 1954. 
.P. Le..Commissaire de lri République en mission; 


Le Secrétaire Général, 

.chargé rde l'expédition deo.a(!airu 


Y. GAYON. 

'DECISION N. 54S-D/PTT. du 9 twril 1954 portant 
création d'une cabine téléPhonique publique à Kévé 
(Cercle de Tsévié). 

LE GOl;VERNEUR DE LA FRANCE D~OuTllE-Mm., 
Orncnm DE LA. LiGION n'HoNNEuR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déeret dn 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes: pouvoirs du Commi!$aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'8S8emblées 
représentatives; 

Vu t;arrèté n" 986/pTr. du 25 décembre 1946 portant or.. 
ganisation du' Serviee téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté nl> 859-51fPTT. du 5 décembre 1951 rendaut 
n6exéeutoire la délibération 32/ART. portant réaméuagement 

des taxes téléphoniques du régime intérieur du Togo; 

Vu ln construction de la ligne téléphonique Lomé-Kévé; 

Sur 111 proposition du Chef du Servlce des Postes et Télécom
muuicationsj 

DECIDE: 

AilTICt.E P1lEMtE1I. - Pour compter du 15 avril 
1954, il est ouvert ft Kévéi Cercle de Tsévié, une cabi
ne téléphonique publique dont la géranee est assurée 
gratuitement par le Chef du Poste Administratif. 

ART. 2. Le Chef du Poste Administr"tif de Kévé 
prêtera le serment professionnel dans les furmes ré
glementaires aupres du Receveur Principal des Pos
tes et Télécommunications de Lomé. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Chef du Poste 
Administratif de Kévé seront versées il la fin de cha
que mois au Receveur Principal de Lomé R.B. qui 
les incorporera dans ses propres écritures. 

ART. 4. - La présente décision ..,raenregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 avril 1954. 
P..Le. Commiosaire de la Rf:publiaue en mission; 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition .de. affairu 

Y. GAYON. 

DECiSION No 544-DfPTT. du 9 avril 1954 portant 
création d'une cabine téléphonique ,publique. à ,Kou
(!,nohou (Cercle d'.4tp.kpumé). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTt!E-Mm.; 

OFFlCI.EB Dg tA r..œlON n'aONl'fEt.fR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPuBT.tQllEAU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 tUtermÎDant les attributioDS 
et les pouvoirs du Cpmmissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946' portant réor~nisation 
admmistrative du territoire du To~ et creation d'assembléeS 
représentatives; 

Vu l'arrêté n6 986JPTT. du 25 déoombre 1946 portant or~ 
ganisation du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté n· 859-51/P'IT. du 5 décembre 1951 rendan! 
ex&:utoire la délibération n" 32/ART. portant réaménagement 
des ta:tes téléphoniques du régime intérieur du Togo; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Atakpamé~Kol1~ 
gtlohou; 

Sur la prop08ition du Chef du Service des Postes et Télécom~ 
municationsj 

DECIDE: • 
ARTICLE PREMIF&. - Pour compter du 15 avril 

1954, il est ouvert à Kougnohou, Cercle d'Atakp8mé, 
une cAbine téléphoniq.ue publique dont la ll:éraIlCe 
est assurée gratuitement par le Secrétaire Adminis
tratif de ce centre. 

AllT. 2. - Le Secrétaire Administratif de Kou
gnohou prêtera le serment professionnel dans les for
mes réglementaires aupres du Gérant des Postes et 
Téléc.ommun;cations d'Atakpamé. 

ART. S. Les taxes per<:ues par le Secrétaire Ad
ministratif de Kougnohou seront versées à 1. fin 
de chaque mois au Gérant d'Atakpamé qui les ineor
porera dans ses propres écritures. 

ART. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 avril 1954. 
P. le Commissaire de la République en mission, 

Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaire. 


Y. GAYON. 

'ARRETE No 336-54/T.P. du 3 avril 1954 portant 
réglemen~ation sur la circulation .des véhicules au
tomobiles utilitaires sur les routes du Territoire 
du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D!OuTt!E-MER. 

OFlfJClER De: r... LÉCHOl'i n~Ol'iII{,e:PA, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 tUterm.ÎDant les attributions 
~t les pouvoirs du Commimire de la Républî.que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioJl 
administrative du territoire du Togo et création d'aYembJées 
repr'6$entatives; 

Vu le décret du 16 juin 1935, éteodant au Territoire du 
Togo la réglementation pour l'usage de3 voies publiques OUTerte!! 
à la circulation dans l'A.O.F. par le ~t du 21 juin 1934; 

Vu l'arrêté u" 429 du 25 juillet 1938, portant les dispOfli~ 
tions d',applieaiion du dkret du 21 juin 1934 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 431 du 25 iuillet 1938, portant classement des 
routes du Territoire du TO~O, modifié par les arrêtés n(l' 161 et 
9H-5!JTP. des 11 lévrier 1939 e! 29 d&embre 1951; 
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Vu l'arrèté n" 99.fœ49fTP. du 22 décembre 1949, re{abHihant 
la libre rirculation de tous les ,'éhieu1es automobiles sur le,,, rôu~ 
tes du Territoire du Togo; 

Sur la proposition du Chef du Service des Travau1: Publics 
du Togo; 

Lt~ Conseil Pd \'é entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒR. - La drculatioll des vébiculcs 
utilitaires sur les routes Lomé-BiWa - Dapaull'o, 
Lomé-Palimé-Atakpamé, Lomé - Anécho jusqu'à la 
frontière du Dahomev t'st réJ.dementée conllue suit: 

al - Route Lomé-Anécho et Rou!e Blitta-Dapau
11'0 - Le poids total en charll'e des .véhiculcs pourra 
atteindre celui fhé par l'artiele 4 de l'arrêté n" 429 
du 25 juillet 1938. Toutefois, le poids total en char
ge du véhicule sera limité 11 8 tonnes au pa,s"jl:e des 
ouvrages importants et sig:nalés; 

h) - Routes Lomé-Blitta, Lomé-P"limé-Atakpa:mé. 
Le poids total en charge des véhicules ne devra pa. 
dépasser 8 tonnes; 

c) En cas de nécessité, la charl!)c au passajl:e de 
certains ouvra,2;es pourra être réduite. Une si~nali
sation indiquera alors le poids maximum autorisé: 

d) - }::n saison des pluies, le passa~e du bac de 
ManJ?;o sera autorisé aux véhicules pesant en char
ge moins de 6 T. 5. 

ART. 2. - Le poids total du véhicule reste fhé 
par l'article 4 de l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui ahrol!)C toute ré
J?;lementation antérieure contraire .sera enre~i'3tré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. Il en
trera en vigueur trois mOls après .,a publication au 
Journal Officiel du To~o. 

Lomé, le :3 avril 1954. 

P. le Commissaire de la RéPublique en mi.','ion, 

Le Secrétaire Général, 

chargé de rexpédition des affaire., 


Y. G"'·ON. 

ARRETE No 348-54{AP. du 8 avril 1954 fixant 'es 
conditions d'<1:fJplication du décret du 7 novembre 
1930, réglementant l'accession des orifl-inaires du 
Togo sous tutelle française à la qualité de citorPn 
français. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTltE-MER, 

OnlCCEB. DE u, Lt..aION D'aOIJNECtl,' 

Co""'SSliRE DE LA RÉPUBLIQUE At ToGO 

Vu le ~cret du 23 mar'!! 1921 déterminant les attribution!'! 
et les pouvoir'!! du CommlADire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan~ier 1946 portant r(}organisation 
administrnri\~e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativu; , 

Vu la lettre mlnistér-ieUe na 236 du 12 mari 19;')4 rela.ti're à 
la naturalisation des Togolais; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE:\nER. Les orIgInaires du Togo sous 
Tutelle Française désireux d'aequérir la qualité de 
citoven français par application dcs dispoattions de 
l'article premier du décret du 7 novembre 1930. doi
vent se présenter devant rAdrninistrateur-1\1aire de 
la Commune ou l'Administrateur du cerde du lieu de 
leur résidence pour forme,' leur demande. 

ART. 2; - Cette demande doit être en prinC'ip!: 
écrite et sÎW1ée par le postulant. Elle est luc ct au 
besoin complétée par lui en présence de l'Adminis
trateur-Maire ou de l'Administrateur. 

ART. :3. - La demanrl" ou la dédaratiol\ énou
ce: 

10 - le nom et prénoms du postulaut: 
2" - le lieu ct la date rle naissance; 
30 - sa filiation, le domicile de ses parents ct 

leur nationalité; 
40 - les écoles qu'il a fréquentées; 
5°. - ses professions et résidences Sucf'..essives .p(':n~ 

dant les dix dernières années; 
60 - s'il y a lieu; les personnes~qui l'ont employé; 
70 - sa volonté d'être ré~i par les lois civiles et 

politiques applicables aux citoyens français: 
80 les titres qu'il invoque à l'appui de sa re

quête; 
90 - éventuellement, les noms et prénoms de ses 

enfants naturels; la date et le lieu de leur 
naiJ;sanee; la date et le lieu de leur ins
cription sur les registres de l'état-civil. 

ART. 4. - Si le postnlan t est marié, la demande 
ou la déclaration énonce en outre: 

1{Jo ~ les DOlUS et les prénoms de sa fClnme; 


2" - la date de son mariajl:c; 

3 0 - s'il V a lieu, les noms' et prénoms des en

fants légithnes issus de ce lnaria~e ou d'un 
marial!)C antérieur; la date et le lieu de n.is
S8J1ce; la date et le lieu de- leur inscription 
sur les registres de l'état-civil. 

ART. fi. - Le postulant joint il sa demande ou à 
sa déclaration les pièces prévues 11 l'artiele 3 du dé
cret du 7 novembre 1930. 

3

Il joint cn outre; 

1" - Un certifieat de bonne vie et mœurs; 

20 - Un extrait du casier judiciaire; 


0 - Un certificRt .ttestant :;es moyens d'exis

tance; 

4<' - Tous c",.tificats ou documents justificatifs des 
titres invoqués à l'appui de sa demande. 

ART. 6. - Les services dans une entreprise fran
çaise exigés par l'article premier du décret peuvent 
avoir été accomplis, partie dans l'adnùnistration, par
tie. dans les entreprises publiques ou privées. 
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Le ou les certificats délivrés par les chefs d'admi
nistration ou d'.:ntreprises puhliques et privées (mai
son de commerce, corn~ie de navigation; éta
blissementsindustriels, etc) <loivent indiquer de façon 
très nette la <lurée des services constatés et les 
'a'Pprééiations <le5 employeurs sur les mérites d", 
l'employé. 

AaT. 7. Si le requérant est âgé de moins de 21 
.ans, il dOit se présonter à l'Administrateur-Maire; 
ou .. l'Admin1strateur, assisté de la personne de sa 
famille que la coutume investit de la puissance pa
ternelle ou, le cas échéant, de son tuteur. La per
sonne ainsi qualifiée ])our assister le mineur donne 
son assentiment verbalement ou par écrit. 

Le tuteur doit être lui-même assisté d'un mcmhre 
du conseil de famille attestant que Ce conseil a été 
<consulté. 

Dans le eas où les dites personnes ne peuvent 
se presenter avec le requérant, leurs déclarations sont 
reçues par l'Administrateur-Maire ou l'Administra
teur du lieu de leur résidence, dans les eon<litions 
sus-indiquées. Ces déclarations dûment contresil!;l1ées 
l>'U' les témoias, s'il y en a; et le fonctionnaire qui 
les reçoit, sont déposées par le requérant en même 
temj)S que sa demande. 

ART. 8. - L'Administrateur-Maire ~u l'Adminis
trateur, dresse procès-verbal de la demande et pro
'Cède à lIIIe enquête destinée à vérifier si le requérant 
remplit toutes ks conditions prévues par le décret 
du 7 n~vembre 1930. 

Cette e.n.quête doit établir, 

ln - que le requérut sait lire et écrire le frall
~-ais; 

20 - 'Ill<' le requérant s'est rapproché de la civi 
lisation française par son genre de vie et ses habi
tudes sociales; s'il est marié. que sa famille l'a suivi 
dan. son évolution; .'i1 a des enfants en âge de 
'scolarité, 'lU 'il leur fait ou leur a fait donner une 
instruction française. 

Les résultats de l'enquête .onl consil!;l1és dans un 
procès-verbal détaillé comlenant l'avis motivé de 
l'Administrareur-Maire ou de l'Administrateur. 

ART. 9. - Si d .... les trois années qui précèdent 
la demande le postulant a eu plusieurs domicile" 
dans la colonie, le dossier constitué par l'Adminis
trateur-Maire ou l'Admwistrateur du lieu de la de
mw:uk est transmis successivement, pour qu'il soit 
procédé à des enquêtes ;analop;ues, ,aux lieux de ces 
domiciks et en dernier lieu au Gouverneur. 

ART. 10. - Les e.uquêtes formulées Cil vertu du 
parap;raphe 3 de l'article 6 du décret devront être 
.accompagnées, 

1. - D'un e>.1:rait de l'acte de naissance et, si 
e'est nécessaire, de toutes pièces établissant la filia
tion invoquée par le requérant paur justifier sa de
mande; 

20 D'WIle ampliation, certifiée confonne par 
l'autorité administrative, du décret qui a admis le 
:père dudit requérant li la quaüté de citoyen. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistl'é, 
publié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1954. 
P. le Commissaire de la République en mission, 

Le Secrétaire Génhal, 

chargé de l'expédition des affaires 


Y. GAYON• 

Forêt. 

ARRETE No 372-54/EF. du 15 awir 1954 port/JJIt 
classement de la Forêt dite du Fasao (Cercle de 
Sokodé). 

LE Gol'VERNEua DE LA FRANCE D'OUTaE-MEa, 

OnrlCfn DB LA. LÉGiON n'nONNt:.UR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPIJ'BLIQtTE AU TOGO 

VU te dkret du 23 mars 1921 déterminant les attribudoDa 
et les pouvoir" du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~ccet du 3: janvier 1946 portant réorganintion 
administrative du territoire du Togo et créati.on d'assemblées 
i'ep~tative8; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du régime 
rore,tier du To~o; 

Vu la décision nO 374/EF. du 11 mars 1954 portant compo
sition de la Commission de elassernent de la Forêt du Fasao; 

Vu le 'PrQ(ès~\'erbal en date d", le~ a,,'ril 1954 de réunion de 
la CommiS/iÎon de eJassement de la "~orêt du Fa~o; 

Vu le décret n" 47-2254 du ,18 novembre 1947 règlementast 
la chape dan.Ji lee: Territoires d'OutrevMer, promulg",é au Ter... 
ritoire par l'arr~té nO 842/Cah. du 6 déeembre 19'1:7; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIEll. - Est constituée en forêt clas
sée la zone dite du Fasao. cerele de Sokodé, d'une 
superficie approximative de 162.000 hectares dont 
les limites sont définies comme suit: 

Soient les points: 

A. 	- Sur la piste Fasao-Boulo et il 50 m, à l'ouest 
du campement de Fasao 

B. 	- Sur la même piste et le marigot Namemhoua 
(affluent du Tchévé) 

C. 	- Sur le cours du Lemhiri et li 300 m. en a~nt 
de son intersection avec la piste Fasao-Mont 
Kpéya. 

CL - L'emhranchement, sur cette piste; et im
médiatement RU Sud-Est de la colline Kou
zé, de la sente conduisant Il la souree de 
l'Anié. 

D. -	 Sur l'Anié, li 500 m. en aval de sa sourCe • 
E. 	- A 1 km. en aval de la source du Diowlon

hou (hranche Sud) affluent de l'Aou. 
EL 	 Confluent du Djololonhou et de son premier 

gros affluent gauche (Djololonhou branche 
Nord). 

F. -	 Confluent Djololonhou-Aou. 
G. -	 Sur l'Aou il 800 m. en aval de sa sourcc. 

http:cr�ati.on
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H. -	 Sur le Kéwa à 2 km. en Rval de sa SQurCe. 
I. - Confluent Kéwa-Mô 
J. - Confluent Loukoulou-M,'. 
U. -	 Kamassi-Mô 
K. 	 Vintersection du Mô et de 1. piste Boulo

Bassari 
KI. - Intersection de la piste Boulo-Bassari avec 

le deuxième affluent droit de 1'0kparr 
K2. et K3. Intersection de· la nouvelle route 

Ouest-Fasao Bassari avec les marigots Okparr 
et Folio 

K4. 	- Intersection de la piste Boulo-Bassari avec 
le Folio 

L. 	- Intersection de la même piste avec le pre
mier marÏjl;ot la coupant au Nord de !!II bi
furcation avec le sentier cultural de Boulo 
vers la rivière Kanyan à l'Ouest (deux man
J{uiers à l'Est de cette bifurcation). 

. LI. - Source de ce premier marÏjl;ot. 
1,2. - Sur le Kalé à 200 m. en aval de SR source, 

et au pied de la colline dénudée de Bou
J{lloni. 

L3. - Sur le ruisseau Pasaio et du sentià Boulo
Chute du Sako 

L4. - Intersection de ce même sentier avec le 
Sako. 

L5. - Sur la. piste Sourkou-Fll.SIIo à la base des 
pentes abruptes du Fasao, soit à 350 m. à 
l'Est du villaJ{C de Sourkou 

L6. - Source du Bourkou 
L7. - Point de passage sur ce dernier de la piste 

Boulo-Tassi 
1.8. 	- Point de pasSB/{C sur le Dibongboré, af

fluent de l'Atakorabonou 
L9. - Source du Dibonjl;boré 
LlO. - Sur la piste Tassi-Fasao et li la base du 

versant abrupt du fll.Sllo, so:>l.t à 650 fil, au 
Sud-Est de Ta;;si. 

L11. 	- Sur le eours de la rivière Tcbila et à 3 
km, ù l'Est de son intersection avec la piste 
Tassi-Kouéda. 

M. - Cette même intersection 
Ml. - Sur la piste de Kouéda et le Kapati (ou 

Kabaté) 
M2. La source de ce dernier . 
M3. - La souree du premier .affluent gauche du 

sm 
M4. - L'intersection de ce! affluent avec ,la piste 

de Kouéda . 
N. - Le conflueut de cette d..,mière avec le Koué 
NI, - Sur la piste de Kouéda et l'Akilébona 
O. -	 Le eonfluent du Koué avec le Djafé 
01. -	 La BOuree du Diafé 
02. -	 Source du Kpawa 
p, - Confluent Kpawa-Anié (au Nord-Ouest de 

BUtta) 
Q. -=Confluent Anié-Woro 

Q2. -Confluent Woro-Abraboum (à· l'Est du pie.' . 
Muala) 

R. 	- In'derscetion de la piste Faaao-Pie Mazala et 
du Woro . 

S. - Sur cette même piste et,le premier ,ruisseau> 
la coupant au Sud de. Fasao (affluent du. 
Marétéi). 

Les limites sont: 

AB. - Piste Fasao-Boulo 

BC. - Courbe de niveau de B '. 

CCI. - Lijl;De suivant la piste·de chasse Fasao':' 

Pie Kpéya 
CD. - Sente de la source de l'Anié 
DE. - Conventionnelle 
<REl F. - Cours du Djololonhou 
FG. - Cours de l'Aou 
GU. - Conventionnelle 
HI. - Cours du Kéwa 
IJUK. - Cours du Ma, 
KK 1. Piste Bassari-Boulo 

, KI-K2, - Cours du premier affluent de 1'0kpar, 
coupé par la piste puü de 1'0kparr ius-:
qu'à la nouvelle route. 

K2-K3. -IJoute Bassari-Fasao Ouest 
K3-K4. - Cours du Folio 
K4-L. Piste Bassari~Boulo 
L-LI. Cours du marigot affluent du Kanyam 
LI-L2-L3, Base de la falaise de Boulo 
L3-L4. - Sentier de Boulo à la chute du Sako 
1.4-1.5-1.6. - Base de la falaise de Sourkou 
L6-L7. -Cours du Boulo 
L7-LB. -Piste Boulo-Tassi, 
L8-L9. Cours du Dibonl!;boré 
L9-L10-L11. - Base de 1. falaise de Tas.i 
L11-M. - Cours du Tchila 
MMI. - Piste Tœsi.Kouéda • 
M1.1\<I2, - Cours du Kpati 
M2-1\<I3-M4. - Base des versants, du Fasao 
M4-N1. Piote· TassL-Kouéda 
N16.N. - Cours de l'Akiléboll8 
NO. - Cours de la rivière Koué (frmltière) 
001. - Cours Diafé 

01-02 - Conventionnelle 

02-P, - Cours du Kpawa 

PQ. _ Cours. d,,' l'Anié . 

Q-Q2-R. - Cours du Woro· 

R-S. - Piste de chasse Fasao li Pic Mazala 

S-A. - Conventionnelle 


ART. 2. - A l'intérieur de 00 périmètre les wnell

dites , 


A \ - de la Koué, d'une superficie de 40.000 hee.': 

tares environ et définies c.omme suit " 
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Soielit les points: 

,0 - Confluent de la rIVlere frontière Koué et de 
!IOIl affbren t droit Djafé 

.01-02 - Sources Djafé (affluent du Koué) .et du 
K ..... wa (affluent de l'Allié) 

:03  Sur la brllllche Sud du Haut Bouza (ou Bozé,' 
,affluent de l'Anié) et une droite 0'1.03 d'o· 
rientement Sud.Nord 0 Gr. 

; 04 - Confluent du Bouza et de son ,premier ,af. 
fIuent ~uehe (à environ 6 km. à l'Est de la 
jonction des deux branches du haut Bonzé). 

05 - Sur le Kpéi, affluent gauche du Bonzé; et 
la droite 04.05 d'orientation magnétique 
Sud·Nord 0 Gr. 

,06 - Confluent du Kpéï et de son affIuent 1I:au
che Tchad iihoun venant du pic Mazala-La
baio 

07 - Sur le Tchadjihoun et une droite d'orienta
tion m~étique Nord-Sud 200 Gr. passant 
p.ar le point Q2 défini ci.dessous. 

'Q2 - ConfIoont de l'Ahraboum et du Woro 
08 - Sur l'Ahraboum, et à 4 km. 500 eh amont 

du point Q2 
.09 - Au campement de chasse du Gouve,meur lau 

Nord-Est du pic Mazala). 
N6 - Sur le cours du Koko et la droite d'orienta- . 

tion m~étique 100 Gr. Ouest pa.sant par 
le point 09. 

N5 - Source du Koko 
N4 - Sur le Pasa et la droite d'orientation ma

gnétique 0 Gr. Sud-Nord 100 Gr. Ouest 
.......ant .....r le point N5 

N3 - Confluent Pasa-Sellé 
'N2 - Sur le Pasa au point de jonction avec' la 

piste de chasse Kouéda-Vallée du Pasa. 
.Nl - Sur la Koué (frontière) et la droite d'orien

tation m~étique Nord-Sud 200 Gr. pas
sant par le point N2. 

Les limites sont, 

001 - Cours du D_iafé 
01-02 - Conventionnelle 
,0'.1·03 - Conven~ionnellc orientée Sud-Nol'd (0 Gr. \ 
03-04 - Haut courS du Bouzé 

. 04-05 - Cours de l'affluent gauche du Bouzé et 
droite Sud-Nord 

05·06 - Cours du Kpéî 
06-07 - Cours du Tchadjihoun 

'07.Q2 - Conventionnelle Sud-Nord LO Gr). 
Q2-08 - Cours de l'Abraboum 

·08-09 - Conventionnelle 
09-N6 - Conventionnelle Est-Ouest (100 Gr.) 
.N6-N5 - Cours du haut Koko (branche Nord) 
.N5-N4 - Conventionnelle orientation 100 Gr. Ou· 

est par point N5 
.N4-N3-N2 - Cours du Pasa 
,N2-Nl - Conventionnelle Nord-Sud (200 Gr.) 
.Nl.O = Cours de la K,oué. 

B) - de Kamassi, d'Wle superficie de 17.000 hec_ 
tares et définies comme suit: 

Soient les points: 
(li permis éventuels) 

U. - Confluent Mô-Kamusi (Gorges de la Ka-
ma.si) 

V. - Confluent Kamassi-Kadélé 
W. - Souree du Kadélé 
X. - Confluent Pagnihou-Kamassi 
Y. - Confluent Kpekpo-Kamassi 
Z. - Chutes du Sako (Sud-Est de Boulo). 

Le. limite. sont: 
U-V. - Le cours du bas Kamassi 
V-W. - Le cours du Kadélé 
W-X. - Conventionnelle (à environ .80 Gr. Ouest) 
X-Y. - Cours du haut Kamassi 
Y·Z. - Conventionnelle (à 100 Gr. Ouest) 
ZoU. - Sommet de la falaise (de Boulo au Mô). 
Sonti en application de l'article,22 du décret nO 47

2254 du 18 novembre 1947, considérées eQmme ré
serves intégrales de chasse. Il est interdit d'v péné
trer et chasser sauf autorisation écrite du Chef du 
Service des Eaux, Forêts et. Chasses du Territoire. 

AaT. 3. - Sauf les exœptioIll! prévues par l'ar
ticle deux du présent arrêté, les droits d'us9.j1;e main
tenus sur la forêt sont ceux énumérés à Partiele 14 
du décret du 5 février 1938 sur le réJ1;Ïme forestier 
du Territoire. 

Toutefois, le Chef du Service des Eaux et Forêts 
du Territoire pourra par délégation du Commissaire 
de la République et en application de l'articIe 20 
du décret forestier du 5 février 1938 accorder des 
autorisations de culture dans les zones de plaine fi
gurant au plan de la forêt. 

AnT. 4. - La répression des infractions aux pres
criptions du présent. arrêté s'effectuera conformé
ment aux dispositions du titre 5 du déeret du 5 février 
1938 et du chapitre 9 du décret du 1& novembre 1947. 

ART. 5. - Le Chef du Serviee des FAUX et Forêts 
et C~. du Territoire et le Commandant du Cercle 
de Sokodé sont chargés, chacull cn' ce -<lui le COli

cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 avril 1954 . 
L. PECHOUX. 

Organi••Uoa adml_i,'rallye 

Cercle de Bassa'; 

'ARRETE No 381-54/AP. du 16 avril 1954 -p.ortpnt
créatÏ<Jn du Cercle de Bass«ri . 

LE GotiVERNEUII. DE LA FRANCE O'OliTIlE-MER. 
OFFICŒl1 DJlj LÀ LÉGION D~O.NNfJOJl, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉP1:BLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 man 1921 déterminant 1e8 8uribotioD5 

et lu pouvoi~ du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant rforganisatlon 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&entativc!J: 

Vu l'arrêté n" 120/APA.., du 2 mars: 1945 modifiant l'organi
aadon territoriale du Cercle de Solrodé. 

Vu ravis émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
sbanee du 10 avri 1954; 

Vu les nécessités du service; 

ARRETE: 

. ARTICLE l'llEMIER. ~ Le Cercle de Sokodé tel qu'il 
est défini par l'arrêté nO 120/APA. du 2 mars 1945 
e~t supprimé. 

AB.T. 2. ~ La Subdivision de Bassari teUc qu'elle 
est délimitée et définie par l'article 4 de rarrêté nO 
120/APA du 2 m''"s 1945 susvisé ""t érÎj/;ée en Cer
ele sous l'autorité directe du Commissaire de la Ré
publique. 

ART. 3. ~ Le nouveaU Cercle de Bassari est cons
titué par la Subdivision de Bassari teUe qu'elle est 
définie par l'arrêté nO 120/APA du 2 mars 1945 et 
les textes subséquents. 

ART. 4. A l'intérieur du territoire du nouveau 
œrele de Bassari toutes· les affaires correctionneUes 
et de simple police t-ontinueront à être du ressort 
de La justice de Paix à compétence étendue de So
kodé. 

AB.T. 5. - Le nouveau cercle de Sokodé sera eons
titué par l'ancienne Subdivision de Sokodé telle qu'el
le était définie par l'arrêté nO 120/APA du 2 mars 
1945. 

AB.T. 6. - Le présent arrêté aura effet pour comp
ter du 1er mai 1954. 

Lomé, le 16 avril 1954, 
L; PEDROn". 

Centres d·état·civil 

ARRETE No 382-54/AP.du 17avri! 1954 Porlant 
création de centre~ d'Etat-civil dans la Subdivi
sion de. Kandé (Cercle de lUango). 

LE GoUVERNEUR OE LA FRANCE O'OcTRE-:\fEa. 

OWlCIE& Dg LA. LI:GWN D'nONNEtlJL, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 19<{6 portant réorganis.ation 
administrative du territoire du 1fogo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 375-49jAPA. du 5 mat 1949 relatif à rMat~ 
civil des: pCl:'sonnes de statut indigène; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Mango; 

ARRETE: 

A.aTICLE l'ltEMIER. - Sont créés dans la Subdivision 
!le, Kao,dé (Cercle de Mango) les centres d'Etat-Civil 

suivants, qui entreront immédiatement en fonetioIl-· 
nement: 

1 - Centre de Péssidé, ayant pour siège Péssidé 
et pour ressort le territoire du canton de Péssidé. 

2 - Centre d'Ataloté, ayant .pour sièg;e Ataloté 
et pour ressort le territoire du canton d'Ataloté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin 'sera. 

Lomé, le 17 avril 1954 . 
L: Prommx. 

ARRETE N· :i91-54/AP. du 26 avril 1954 rendan~ 
etécutoir~$ les délibérations no' 9, 10; 11, 12, J3, 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23-54/ATT. du 10 
avril 1954 de l'Assemblée Territoriale du Togo, 
autorisant le CommMsaire de ÛJ. République de 
défendre les intérêts du Territoire devant le Con
seil du Contentieux Administratif du Togo coo
Ire les requêtes déposées lJar certaines personnes. 

LE GOCVERNElJR DE LA FRANOE D'OUTII.B-MIm. 

OFFIClE& DE LA LOOlO.N D'HO!fflEUn; 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, ToGO 

Vu le décret du 23 mat'S 1921 déterminant le& attributions 
et les pouvoirs du Commi.ssAire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-4:6 portant réorganisiltion 
hdministrative du territoire du _Togo et création -:l'assemblées, 
rep'résentfltin~,!I; 

Vu les délibérations ,n" 9, 10, 11, 12~ 13, 14, 15, 16. 
17, 18. 19, 20. 21. 22 et 23-54JlATT. du 10 a"ril 195-1 de l'assem-
blée Territoriale du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Sont rendues .exécutoires dans 
le Territoire du Togo les délibérations : 

ND 9-54/ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la Répllblique à sôutenir au uom du 
Tcrrihire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense rontre l'instanœ' 
engagée auprès de œtte juridiction 'par la requête 
'l('posée pa,. le sieur Vovor Vincent contre le Terri
toire. 

N° 10-54/Arr du 10 avril 19;)1 autorisant le Com
missaire de la République à sontenir au uom du 
Territoire devant le Conseil dn Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
déposée pat' le sieur Mabudu Albe,.t coutre le Terri
toire. 

N° 11-54;ATT dll 10 avril 1954 autol'Îsant Je Com
missaire de la République à soutenir au n()m du 
Terlitoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée auprès de cetle juridiction par la requête 
déposée par le sieur Amt'gab Nicodème contre le 
Territoire. 

http:382-54/AP.du
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N° 12-54/Aa'Tdu 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de, la République à soutenir au nom du 
~rritoire devant le Co,!-seil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
-eugagéeallprès de cetre jllridiction par la requête 
<léposée par le sieur Amekugce Simon conlri' le 
Territoire. 

N° 13-54(ATT du 10 avril 1954 autorisant le Corn
IIllissaire de la République à soutenir au nom du 
~ferritoire devant le Conseil du Con1l:lntieuJ<, Admi
,nistratii du Togo l'action en défense contre l'instance 
.engagée ,auprès de eette juridiction par la requête 
déposée par le sieur Denke JuvenciQ contre le Terri 
toire. . 

N° 14-54/ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la R~publique à soutenir au nam du 
'Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
..enga~ée aup~ de cette juridiction par la requê1l:l 
..téposée par les sieurs F2.ronOll et Denis Houedakor 
<contre te 'l'erriboire. 

N° 15-54!ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la' République à soutenir au nom du 
Territoire devant le Conseil du Contentieux, Admi
niStratif du Togo ~'action en défense contre l'instance 
..engagée auprès de celte juridiction par la requête 
déposée par le sieur de Souza Théodore contre le 
Territoire. 

Ne 16-54(ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la République à soutenir au nom du 
Territoire devant le Coaseil dll Contentieux Admi
llistraUf du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
.déposée par le sieur Dw<,:ggah Joseph contre le 
'Territoire. 

N° 17-54fATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la République à soutenir au nom du 
'Territoire devant le. Coaseil du Contentieux Admi
nistratif du Tqgo l'action ea défense contre l'instance 
engagée auprès de C!!Ile juridiction par la requête 
déposée par le sieur Giffa Benjamin contre le Terri 
toire. 

N° 18-54/ATT du 10 a:vril 1954 autorisant le Com
missaire de la République il soutenir au l10m dll 
'Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
deposée 'par le sieur Abalo Firmin conb'e le Terri 
toire. 

N° 19-54!ATT du 10 avril 1!J54 autorisarit le Com
missaire de la RéJilUbli(p.le à soutenir aIl nOm du 
Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée auprès de cette juridiction par la requète 
déposée par le sieur Ed"rh, Théophile contre le 
Territoire. 

N° 20-54/ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la République à SOlI tenir au nom du 

Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi

nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 

engagée auprès de cette juridiction 'par la requête 

déP'QSée par Je sieur Dorkenoù Michel oontre le '. 

Territoire, 


N° 21-54!ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la République à soutenir au nom du 
Territoire devant le Conseil du Conl1mtieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instanee 
engallée auprès de cette jUlidiction par la requête 
déposée pal' le sieur Agu,iar Patrice contre le T<lrri
toire. • 

N° 22-54{ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de 1a République à soutenir au u0!ll' du 
Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instanee 
engagée auprès de cette juridietion pal' la requête 
déposée par le sieur Darku Emmanuel contre le 
Territoire. 

Nu 23-54/ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la République à soutenir au nom du 
Territoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée aul'rès de cette juridiction par la requêre 
déposée par la S.G.G.G. contre le Territoire, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besüin sera. 

Lomé, le 26 avril 1954. 

L: PECHOUX. 

DELiBERATION Nu 9f54fATT. autorisant le Com
missaire de la République ù soutenir au nom du 
Territoire de!ll1.nt le Conseil dll Contentieux Admi
n!stroN! du Togo l'ac/ion en défense contre l'ins
tance .engagée auprès de celte juridiction par la 
requiJœ déposée par le sieur l'oIJor l'incent. 

L'.\ssemblée Territoriale 'du Togo, • 
Vu le décret du 3 ianvier 1946 porlant .r~organi8ation admi


nistrative du Territolre du Togo; 

Vu le décret nll 4&.2316 du 25 octobre 1946 pO'l'tant créalion 


d'une Assemblée Représentative au Togo; 


Délibérant conformément aux dispo:!lition& de l'article 34 para

Rraphe 5~, et à celles de l'article 51 du décret précité; 


A adopté dans 8a séance du 1& av~il 195~ la délibération 

dont la teneur suit: 


Le C<lmmissaire de la République est autorisé à 

soutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 

Contentieux Administratif du~Togo l'action en défense 

contre l'instance engagée auprès de œtte iuridictio~ 

par la requête dé[l'Osée par le sieur VOVOl' Vincent. 


Fait à Lomé. le 10 avril 1954, 
Le Pré,i.dent de l'ATT. 

Dermann AnNA: 
Le Secrétaire: 

~L...WSON; 

http:de!ll1.nt
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'DELIBERATION N° 10/54fATT. QutoriS<1Ilt le Com
missoire de la République " Ifouienir' au nom du 
Territoire devani le Conseil du Contentieux Admi
nisiral:it du Togo l'aetion en défense contre fin.
tance .gnyagée auprès d~ eelte juridiction p:tr la 
reQu{!l~ déposée par 1~ .i/lur Mabudu Albert. 

L'Assemblée Territoriale du T{lgo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
JÙ'trative du Territoire du Togo" 

Vu le décret nI> 46..2316 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée Beprésentative au Togo; 

Délibérant conformément aux tÜ,spoaÎtÎODe: de l'article 34 para.. 
~aphe 5°, et à celles de Pertide 51 du décret précité; 

A adopté 4ma sa séance du 10 avril 19S4~ la délibération 
dont la teneur suit; 

Le wmmissaire .:le la République est autorisé li 
S<lutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif liu Thgo l'action en défense 
contre l'instanœ engagée auprès de œtte juridiction 
par la requête déposée par le sieur Mabudu Albert. 

FaIt à Lomé, le 10 avril 1954. 

Le 	PréJlldent de l'A TT. 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

1JELIBERATION N° llf54/ATT. autorisant le Cum
mis.aire de la République à soutenir au nom du 
Territoire devani le Conseil du Conlentleux Admi
.m,lraNf du Togo l'action en défense contre fins
tance engagée auprès d~ celle juridiction p~r lu 
requête déposée par le sieur .4megah Nicodème. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu ]e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation $dmi.. 
nistrative du Territoire du To~; 

. Vu le décret n° 46-2318 du 25 octobre 1946 portant création 
dYune Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant comornreU\ent auX" dispositions de .l'article 34 para.. 
graphe' 5". et à celles de Particle 51 du décret précité; 

A adopté dans sa ~nce du 10 avril 1954, la dflibérati~n 
dOBt là teneur suit ~ • 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
S<lutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo l'action en défense 
coutre a'instance engagée auprès de cette juridiction 
par ta requête déposée par le sieur Amegah Nico
dème. 

Fait il Lomé. le 10 avril 1954. 

Le 	PréJlÏdent de l'ATT. 
Dennann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAW"ON. 

'DELIBERATION N° 12/54iATT. autorisant le Com
missoire de la République ~ sQutenir au nom du> 
Territoire delKml le Conseil du Contentieux Admi
nisiraiif du Toqo l'action en défense conire l'ins
lance engagée auprè.~ d~ celte iuridiction p"r /ir. 
requ~t, déposée par l~ sieur .lmekugee Simon. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le dkret du 3 janvier 1946 portant réOfS8Jlieatioo admi"':'

nistrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret nO) 46~2378 du 25 octobre 1~ portant créatioll' 
d'une Assemblée Représentative au Togo;., 

Délibérant conformément aux dispositions de l'artiele 34 para... 
graphe 5", et à celles de l'artide 51 du décret précité; 

A adopté dans sa kallœ du 16 avril 195-4, la. déll.bération 
dont la teneur suit ~ 

Le Commissaire de la République est auoorisé il, 
soutenir au ruim du Territoire devant le wnseil du 
wntentieux Administratif du Togo l'action en défense' 
contre l'instanœ engagée auprès de œlte juridiction: 
par la requête déposée par le sieur Amekugœ Simllll_ 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954. 

Le 	PrésÎ>Ilent de ['ATT; 
Dermann AYllVA. 

Le 	Secrétaire: 
Lazarus LA"'SON: 

DELIBER.4T/ON Nn 13!54iATT. autorisant le Com~ 
11Iissnire de la RépubliqUe à soutenir au nom du' 
Territoire devant le Conseil du Contentieux A,dmi
nisf.rnfij du Togo l'action en défense œntre firup 
lance enyagée auprès d~ œtte ;uridictfon par la" 
r!?quête déposée pur le sieur Denke lm.encio. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret 'du 3 janviet' 1946 portant réorganisation admi_ 
nü.trative du Territoire du Togo; 1 

Vu le décret 1)''' 46~2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'ulle A8!!iemb1ée Beprel:ientath"e au Togo; 

Délibérant conformément aux dispositions de. l'article 34 para.. 
ATaphe 5''', et à celles de Part,icle 51 du décret précité; 

A adopté dans 88 séante du 10 avril 1954, la délibération. 
dont la tcneur guit ; 

Le Commissaire de la Républiqtlle est· aulmisé à! 
soutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo l'action en défense 
contre l'Înstanœ engagée auprès de œtte juridicti01ll 
par la requête déposée par le sieur Denke Juvencio, 

Fait à Lomt'\, le 10. avril 1954. 

Le 	PréJlident de l'ATT. 
DernYlll1l. AYEU. 

Le 	Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 
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'DEDIBERATION .No 14(54/ATT. autorisant le Com
· missaire de la Révublique à soutenir au nom du 
· Territoire ,devant le C()JIseil du Contentieux Admi
nistra~if 'du Toga l'action en défense. contre l'ins
!,lnce enfFIgée auprès d, cette iuridiction par la 
requête déposée par les sieurs Fatonou el Denis 
Ilouedakor. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
'Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi

:nistrative du Territoire du Togo; 

'Vu le décret n° "46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
,d'une Assemblée Représentative au To~o; 

Délibérant conformément aux dispositions de l'arti.cle 34 para
:graphe 5", et A celles de l'article 51 du décret ·précité; 

A adopté dans sa séance du 10 avril 195-1, la délibération 
. dont" la teneur suit. 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
'soutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
,Contentieux Administratif du Togo l'action en défense 
..contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
.pat' la requête déposée par les .sieurs Falollou et 
Denis Houedak<>r, 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954, 

Le Président de l'A TT; 
Dermann AYEVA. 

Le. Secretaire: 
'Lazarus LAWSON: 

;DELiBERATION N° 15/54(ATT. autorisant le Com
missaire de la Rèpublique à soutcnir au nom du 
Teiritaire devant le Conseil du Contentieux ildmi
nislral!if du Togo l'ac/ion en défense contre l'ins
tanceenfJagée auprès do cette juridiction par la 
requête déposée par le sieur de S,u:'1 Théodore. 

L'A~semblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation admi

"nistrative du Territoire du Togo; 

Yu le décret nO 46-237'8 du 25 octobre 1946 portant ('réation 
,d'une Assemblée Représentative au Togo; 

· Délibérant conformément aux dispositions de l'arti.cle 34 para
·,graphe 5°, et à celles de l'ar:ticle 51 du décret précité; 

A adopté dans sa iéance du 10 avril 1954, .la délibération 
dont la teneur suit: 

Le Commissaire de la Républiqu<l est aulorisé à 
'Soutenir au 'nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo l'action en défense 
(loutre 'l'instance 'engagée auprès de cette juridiction 
l'ar la reqllête déposée l'ar le sieur de Souza Théo
~ore. 

,Fait à Lomé, le 10 avril 1954. 

Le Président de. l'A TT.' 
Dermann AYEVA; 

Le Secrétaire: . 
lLazaI:~LAWSON: 

== 
DELIBERATION No 16j54(ATT. autorisant le Com

missaire de la République à soutenir au nom du 
Territoire devant le Conseil du Contentieux ....dmi
nistraNf du Togo l'J.ction en défense contre l'ins
tMce engagée auprès d, cette iuridiction par la 
requête déposée par l,e sieur Dweggah Joseph, 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation admi
nistrathe du TerritO'ire du Togo; 

Vu l~ décret na 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée Représentative au To~o; 

Délibérant conformément aux dispositions de .rarticle 34 .para
graphe 5D

, et à celles de l'artticle 51 du décret précité; 

A adopté dans sa séance du 10 avril 1954, la délibération 
dont la teneur suit: 

Le Commissaire· de la République est auLorisé à 
soutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo l'action en défense 
contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
par la requête déposée par le sieur Dweggah Joseph, 

Fait à Lomé, le 10 avril 195( 

Le Président de l'ATT_ 
Dermann AVEVA; 

Le Secrétaire: 
Lazer.us LAwsoN;--,----

DELIBERATION N° 17(54(ATT. autorisant le Com
missaire de [.;1 Républiq'u·e il: soutenir au nom du 
Territaire deuant le Conseil du Contentieux Admi
nisfra~if du Togo l'action en défense contre l'ins
tance engagée auprès de cette iuridiclion par la 
requêt, dépasée par le sieur Gitfa Beniamin. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation admi
nistratiye du Territoire' du Togo; 

Vu le dé('ret na 46-237:8 du 25 octobre 19-16 portant création 
d'unc Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant conformémcnt aux dispositions de l'atticle 34 para
gra"phe 5a , et à cellcs de r article 51 du décret précité j 

A adopté dans sa séance du 10 ayril 1954, la délibération 

dont la tcneur sui.t : 

Le Commissaire de la République est autorisé à: 
soutenir au mm du Territoire devant le Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo l'aclion en défense 
contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
par la requête déposée pur le sieur Giffa Benjamin, 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954, 
Le Président de l'A,TT. 

Dermann AYEn, 
L, Secrétaire, 

Lazarus LAWSON. 

----~ 

http:Lazer.us
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'DELIBERATION N° 18f54fATT. autorisant le Com
( 	 missoire de' la République à lIOut{!nir au nom du 

Territoire derJant le Conseil du Conlentwux Admi
n;slroNf du Togo l'action en défense contre l'ins
tance enfPgée auprès d~ œlle juridlcti01l par la 
reçuéte déposée par le s'eur .itbalo Firmin. 

L'Assemblée Territvriale du Tago, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation lldmi
aistrative. du Territoire du Togo; 

Vu le dé<:ret n° 46-2318 du 25 ootobre 1946 portant ('r6ation 
.rune Assemblée Représentative BU T~o; 

DélibéJ'Wlt oonformément aux _dispositions de l'article 34 para
fÇtaphe 5', et à celles de 1'8~ele 51 du décret précité5 

A adopté dans sa séanoe du 10 avril 1954, la délibération 
dont la teneur suit: 

Le Commissaire de la République est aulodsé à 
soukmir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Conlentie'Ux Administratif du Togo 'l'action en défense 
rentre l'instance engagéC auprès de cette juridiction 
par la requêre déposée par le sieur Abalo Firmin. 

Fait.à Lvmé, le 10 avril 1954. 

Le Présilknt de l'ATT. 
lJennann AYEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

'DELIBERATiON N° 19/54/ATT. autorisant le Com
missoire de la République à soutenir au nom du 
Territoire derJant le Conseil du Contentieux Admi
n;stra~ij du Togo l'action en défense comre l'ins
fp.nce engagé-e auprès iJ,g cette juridiction par la 
requ~te déposée par le sieur Edorh Tl!éoplrile. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décr'et du 3 janvier' 1946 portant: réorganisation admi.. 
Ditltrativa du Territoire du Togo; • .. 

Vu le décret nO" 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'uDt) Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant conformément aux di&pos.itiotl!J de l'artiele M para
graphe 5'\ et à ceUee: de liQticle 51 du décret .préeité; 

A adopté dans sa séanœ du 10 avril 1954:, la délibération 
dont la teneur suit : 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
sourenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Conrentieux Administratif du Togo l'action ell défense 
contre l'inslanœ engagée auprès de œttc juridiction 
par la requêre déposée par le sieur Edorh~Théophile. 

Fait à Lomé, le. 10 aV"il 1954. 

Le Président de l'ATT. 
Dermann AYBVA. 

Le SecrélDire, 
Lazarus LAwsoN. 

·1JELIBERATION N° 20!54/ATT. autorisant le Com
missoire dé la République à soutenir au nom dll' 
Territoire devant le Conseil du ContentMux .4dmi
nistrotif du Togo l'action en défense contre l'ins" 
t(luce engagée auprès d, cette Juridiction par la: 
requ~te déposée par le sieur Dorkenoo Michel. 

L'Assemblée Territoriale du To@, 

Vu Je déeret du 3 ianviet 1946 p<:Irtarct réorganisation admi
nistrative. du Territoire du Togo; 

Vu le décret DO 46~23m du 25 octobH' 1946 portaDt création.. 
d'une Aa8emblée BeprœentatÎYe au TOf(o; 

Délibérant conformément aux dispœitfuifi .de l'article 34 para .., 
graphe 5''", et à eelles de l'anticle 51 du décret 'Précité; 

A adopté dans sa séance du 10 avril 1954, la déllbéranolll 
dont la teneur suit ! 

Le Commissaire de la République est autorisé li! 
soulenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Conrentieux: Administratif du Togo l'acti:on en défense 
o:mtre l'inslanoe engagée auprès de cette juridictiOD 
par la requête dép;)Sée par le sieur Dorkenoo Michel. 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954. 

Le Président de l'ATT. 
Dermann AYEVA. 

Le Secrék1:ire, 
Lazarus LAWSON. 

'DELIBERATION No 21!54fATT. autorisant le Com
missaire de la République à «oule.nir au nom d!1J 
Territoire def}{./nt le Conseil du Contentiewr .4dmi
mstrotil du Togo l'action en délense contre l'ins·
lance e.ngugée auprès a"! celte juridiction par la 
requéte dépasée par le sieur Ayular Patrice. 

1/Assemblée ,Territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 p,ortant reorgani68tion admi .. 
nistratiH~ du Territoire du To~o; 

Vu le décret n" 46-2371 du 25 octobre 194,6 portant création 
d'une A(!lr$emblée Représentative au To~o; 

Délibérant ('<mformémcnt aux dispositions "'de' l'article 34 para.. 
graphe 51>, et à: eeUetr de l'amcle 51 du décret préçitéj 

A adopté dans sa séancé du 10 avril ,1954, la délibération. 
(lont la teneur suit; 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
soulenir an nom du Territoire devant le Conseil du 
Conte.ntieux Administratif du Togo l'action en défense 
oontre l'instance engagée .auprès de œtre juridiction 
par la requêre déposée par le sieur Aguiar Patrioe. 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954. 

Le Présilknt de l'ATT. 
Dermann AYBv"," 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 
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DELIBER,lTION N" 22j54/A'ïr. autorisanl le Com
missaire de lu République" soutenir au nom .du 
TerrUoire deUlln! le C/Jn.eil du Contentieux A.dm!
ni.lr,a/if du Togo l'Ilclion cu défcnse contre nn.
lance .engagée auprils de cette juridiction par la 
requ~te déposée par le sieur Darku Emm:Inuel. 

L'Assemblée Ten·i:toriale dn 'l{jgo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOfgflnisalion admi~ 
.nistrative du Territoire du Togu; 

Vu le décret n1> 46~23713 du 25 ooronre 1946 portant création 
d'une Assemblée Beprésentativ.e au Togo; 

DélibéraIlt conformément aux dtsp08ltiQni5 de l'artiele 3... para
graphe 5°, et à cenes de l'article 51 du décret précité; 

A adopté dans sa séance du 10 avril 19S41 la déHbératioh 
,dont la teneur suit: 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
soutenir au ,nom du Territoire devant le CA}nseil du 
Contentieux Administratif ,du Togo l'action en défense 
contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
pat' la requête déposée .par le sieur Darkn Emmanuel. 

Fait à LDmé. le 10 avril 1954. 

Le Président de l'ATT. 
Dermann ArEvA. 

Le SecrélflIre. 
Lazarus LAW''',... 

DELlBERLtrJ()N No 23!..';4(A1'T. iluloristlnl le Com
.missmre de la République li $oulenir au nom du 
Territoire deL1l1n! le Conseil du Con/enliell:" Admi· 
nistraN/ du Togo l'dction ell défense conlre fins
l'ance engagée auprès de celte juridiction l''''' la 
requête déposée p.ar S.G.G.li. 

L'Assemblée Territoriale dtl Togo, 

Vu le déex,et du. 3 janvier 1946 pôrtant réorganisation aclmi
'Illiltrative du Territoire du Togo; 

Vu le décr:et n° 46-2~78 du 25 04:'tobre 194.6 pOrtant eréation 
<d'une Assemblée Bcprésentatî.:e au To~;o; 

Délibérant conformément aux di5positions de l'article 34 para.
, Igraphe 5">. et ft. eel1e-$ de Par.tide 51 du ~rtt précité; 

A adopté dam; 5a sé-ance du 10 tn"ril 1954, la délibération 
,dont ta teneur ·suit : 

Le Commissaire de la République est autorisé il 
soutenir au l1~m du Territoire devant le Conseil dtl 
(;ontentieux Admimstratif du Togo l'action en défense 
.contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
l,al' la requêle déposée par la S.G_G.(;. 

Fait à Lomé, le 10 avril 1954.. 

Le Pré!;idenl de l'A1'7'. 
Dermann AYEVA. 

Le Se.cré/o.ire, 
Lazarus LAwsaN. 

11I1...llIa....nl 

RECTIFiCATIF à la décision Il' 1740;DirA du 23 
décembre 1953 fixant les dat.? des examens ct con
cours scolaire. pour l'année scolaire 1n~3-1954. 

Au lieu de: 

10 - C. E. P. E . 

Centres de Tsévié et de Dapango : 21 jnin 1954 

....... ' .. . . 

•

4" - Brevet EJémenlaire: 


l ee session: 23 juin 1954 


Lire: 

1. - C. E. P. E. 

Centres de Tsévié <,t de Dapatlgo : 19 juin 1954 

. . . . . . . .... , , 

4" - Brevet Elémenlaire: 

lm session: 21 juin 195,! 


Le reste saIlS changement. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pl!U' ùéCl'Ct en date du G avril 1954, SOIlt prom'us 
ou nommés il titre définitif: 

Troupes Coloniales 

. . . . . . . ........ 


Scruice de Sanfé 

A. - .\IédcCÎns 

Au grode de médec:n capitaine 

. . . 
(p:mr pl·endl...· rang <lu 2 avril ln;;~) 

les médecins lieutenanls: 

.. .. . . . . . .
~~ ~.~.,. ~ 

3" tout" (ancienneté). :If. HelOn (André-Guy), 
organisation. 

. . . . . . . ~ . . . . .. . 

http:S.G.G.li
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Par décret en dale du 6. avril 1954, sont promus 
à titre définitif: 

ACTIVE 
......... ~., ........... 
~ 

Promotions Antomatiques 
~., .. .. ~ . . . . , . . . . . . . . . . 

Service de sanlé des armée. 

Arm('(l de Terre 

(pour prendre rang du 2 avril 1954) 


A - Médecins 

, . . . . . . . . . . .. 

Au grade de médecin commandant 
les médecins capitaines: 

(ancienneté) - M. Guiraud (Roger-Adrien-Louis), 
en remplacement de M. Duranœau, retraité. - Main
knu. 

. . . . . . . . . . . .. . . . . . 

Par décret en date du 10 avril 1954, M. Jouffrev 
(Roger), sous-chef de bureau de 2- classe d'admini; 
tration générale d'outre~mer, est nommé admÎnis
trateur adjoint 1" échelon de la France d'ontre-mer, 
pour oompter de la veille dll jour de son embarque· 
ment. 

Par arrêté dll ministre de la France d'Outre-~{er 
.,n date du : . 

15 mars 1954..- M. Bertr,and Jean-Marie, Admi
nistrateur adjoint 4- échelon de la France d'Ouire
Mer, en reniee au Togo, est placé dans la position 
de service détaché pour exerœr les fonctions de Chef 
du Service des Affaires Economiques et du BUJ"eatl 
du Plan de ce Territoiœ, pour une période maximlln 
de 2 ans à compter du 1er février 1954. 

Les émoluments de M. Bertrand sont à la chai-g{' 
?u Budget local du Togo; 

La situation de M. Bertrand au regard des pensions 
sera régularisée oonformément à la règlementation 
eu vigueur. 

II est mis fin à la date du 31 janvier ID54 au 
détachement de M. Demonio François, Administrateur 
3< échelon de la France d'Outre·Mer, plac<\ dans cette 
position en qua1ité de Chef du Service des Affaires 
Economiques et du Bureau du Plan au Togo par 
arrêté no 971 du 12 août 1952. 

M. Demonio est réintégr;S dans les cadres pour 
rompter du le, Cévrier 1954. 

ACTES /JU GOUVERNEMENT GENERAL 
/JE L'A. O. F. 

Par alTêté du Haut Commissaire de la Répuhli 
que, Gouverneur Général de l'A.O.F_ en dale du: 

~ avril 1954. - Sont réintégrés dans le cadre' 
commun supérieur de l'Enseignem('nt de L\.O.F. 
les instituteurs adjùints dont les noms suivent, pré
cédcmm('nt en service détaché au Togo : 

•M. A,jayon Sébastien, instituteur adjoint de 6e cl. 
M. Kud,io Hermann, instituteur adjoint de 5' classe. 

:IL Tsaglle Joseph, instituteur adjoint de 4e classe. 

Les intéressés sont mis à la dispœl'tiou du Gomer
n('Ul' de la Côte d'Ivoire pour compter de la date 
d'expiration du oougé scolaire dont ils seront bénéfi
ciaires il la· fin de l'année scolaire 1953-1954. 

ACTES /JU POUVOIR LOCAL 

Prolo..,alle.. d .. 1 ••'. 

Par ar..<'h', et décisions clu CQmmÎssaire ùe la· 
Répllhliquc au Togo : 

No 359·541CP du : 

10 avril 1954. M. AI.u François, oonducleuo" 
stagiaire dll cadre supérieur de l'Agricllttnre el du 
Conditionuem(,lll du Togo, est aslreint à un nOUyealL 
slage d'une année, pour oomplcr du 19 mars 1954. 

Tilularl"UoD 

No 360·54;C1' du : 

10 avril 1954. .\1. Chilloh Eusèbe, oollductenr 
stagiaire du cadre sup<'riellr de l'Agriculture et du 
Conditionnement du Togo, 'lui' a terminé ",n an
né<' de stage régl<!lllentaire, est titularisé dalls son 
cmploi et nommé conducteur de 2· classe (1 er éche
lon), pour compter du 15 avril 1954. 

a.cl••••me... 

No 351·54/CP du , 

8 avril 1954. - Les agellts ci-après désignés, appar
tenant à l'ancien cadre supérieur des cOllducteurs 
des I!'avaux agricoles et forestiers du Togo, sont 
reClassés de la façoll suivante, pour compter du 
1" janvier 1954, dans le corps des oonducteurs du 
nouveau cadre supérieur de l'Agriculture et du Coudi
tjonnement du Togo,or~anisé par arrêté u· 299-:i4iCP. 
du 29 mars 1954 : . 
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NOM ET PaÉNOMS 

Gaillaguet IAmis .Jules, 

KnHl lIIarcel Eugène, 

Destrade Claude, 

Chalono René, 

Pichavant Pierre Henri, 

Oberhansli Georges. 

Atsu Kodjo François, 

Chi1loh Eusèbe, 

GRADE ET CLASSE 

DANS L~ANCIEN 

(:ADRE SUPÉRIEUR 

Conducteur en 
Chef de 1re classe 

Conducteur en 
Chef de J'e classe 

Conducteur de 
2 classe 

Aide-Conducteur 
de 1'· classe 

Aide-Conducteur 
de' 1'" classe 

Aide-Conducteur 
de 1ce classe 

Aide-Conducteur 
de 3e classe stagiaire, 

Aide-Conducteur 
de 3- classe stagiaire" 

INDICE 


LOCAL 


782 

782 

514 

469 

469 

46D 

391 

391 

:-.10 352-54/CP. du: 

8 avril 1954. - Les commis des douanes du Togo 
ci-après désignés. appartenant il la hiérarchie transi
toire créée par arrêté no 339-51jCP. du 23 mai 1951 

G RADE ET CLASSE 

DANS Le NOUVEAU 

CADRE SUPÉRJEUR 

rAnducteur Principal 
3' échelon 

Conducteur Principal 
- 3- échelon 

Conducteur de 2" das
se ....- 3- échelon 

Conducteul' de 2e c1a, 
se- 2e échelon 

Conducteur de 2" clas 
se - 2' échelon 

Conducteur de 2" clas
se 2' écheion 

, 
Conducteur st alliaire, 

Condncteur slagiaire, 

INDICE 


LOCAL 


ANCIENNETÊ 

CONSERVÉJZ 

AU 1-1-1954 '. 
782 13 ans 

782 9 ans 

514 2 a. 2 m. 27 js, 
dont 1 an 
2 '11' 27 j. RSlII. 

470 3 a. 9 m. 5 js. 

,470 1 a . .t m. 10 js. 

470 1 an 

413 !l m. J2 ,js. 

413 8 m. 16 js. 

, 

et en service au 31 décembre 1953. sont reclassés de 
la façon suivante, pour oompler du 1,r janviel' 1954, 
dans le corps des agents de constatation du cadre su
périeur des douanes du Togo, organisé pal' arrêté no 
301}-54/CP. du 29 mars 1954 ; 

T 
....~ - '" - ~ 

GRADE ET GLASSEGRADE ET CLASSE ANCIENNETÉINDICE I~DlCl! 
DANS LE CADREDANS LA IIJÉRARCHIE CONSERVEE 

LOCAL 
NOM ET PRÉNOMS 

LOCAL
SUPÉRIEURTRANSITOIRE AU 1-1-1954 

Agent Principal deEMou Nanthey :\-fichel, 558Commis Principal de 558 3 ans 
1re classe; Constatation de classe 

exceptionnelle. 
.. 

Ajayre Dominique Jean, Commis Principal de 558 1 Agent Ptincipal de 558 3 aus11" classe. [.Ql1Slala!ion de classe 
exceptionnelle. 

Nyaku Fran,ois, Commis Adjoint de 3 401 402 Néaut 
classe. 

Agellt de Constatation 
de 2' classe - 4<' échel. 

----.~- ,. l -

No 368-54/CP. du : 
13 avril ID54. - M. Ayikoue Louis, promu au grade 

d'agent de police lIe 3e classe pour compter du 1'" 
janvier 1952 et qui conserve trois ans de rappel 
d'ancienneté pour services mi1îlaircs est nommé au 

point de vue exclusif de l'ancienneté agent de police 
de 2' classe, lYDur oompler du 1er janvier 1953 et 
conserve 2 ans d'ancienneté pOllr rappel de services 
militaires. 

M. Ayikoue Louis. promu agent de police de 2e 
classe le 1er janvier 1953 et qui conserve 2 ans 
d'ancienneté pour services InilHaires est nomnlé au 
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point de 'lue de la S'Olde et de l'ancienneté agent de 
police de lee classe pour compter du 1er janvier 1954 
et consel"Ve nn an <l'ancienneté pour services mili
taires. 

N° 370-54jCP. du ; 
14 avril 1951. M. Gaillaguet Louis, conducteur 

l,rincipal 3e échelon qui t'Onserve unc ancien
neté de 13 ans, passe oonducteur de Classe exception
nelle pour compter du 1" janvier 1954 et Conserve 
une ancienneté de Il ans dans son grade. 

3e1\1. Knill Marcel, conducteur principal ~ éche
I.on- qui conserve une ancienneté de 9 ans, pms"" 
conducteur de classe exceptionnelle pOOl' compter du 
l ee .janvier 1954 el conserve une ancienne lé de 7 
ans tians 'Son grade. 

M. Destrade Claude, conducteur de 2- classe ~ 3
échelon - qui conserve une ancienneté de 2 ans 2 
mois et 27 jours passe au 4e échelon de son grade 
pour oompter du 1er janvier 1954 et ronsenC une 
ancieuneté de 2 mois 27 jours dans son grade. 

M. Chalono René, conducteur de 2< classe ~ 2" 
échelon - qui conserve une ancienneté de 3 ans 9 
mois ct 5 jours, passe au 3' échel;m de son grade 
pour compter du 1er janvier 1954, et COnserve 1 au 
9 mois et 5 jours d'ancienneté puis élevé au 4' 
échelon du grade de conducteur de 2e classe pour 
compter du 26 février 1954 (Rappel épuisé). 

M. Pichavant Pierre Henri, conducteur de 2' clas
se - 2e échelon qui conserve une ancienneté de 1 
an 4 mois et 10 jours, passe au 3' échelou de son 
grade pour compter du 21 juitlet 1954. (Rappel 
épuisé). 

N° 377-54jCP. du; 
15 avril 1954. ~ L'arrèlé nO 190-54/CP. du 3 mars 

1954 portant promotion est et demeul'€ rapporté. 
M. Segbo Tossou, agent de Police de 4e classe 

titularisé dans SOn emploi' pour compter du 1cr 
février 1954 et qui conserve nne ancieunelé de 
3 ans pOUl' services militaires, pas."!e il la 3- classe 
de sail grade pour corn l'tel' d" la même date el 
conserve 2all' de R.S.l\1. 

M. Segbo Tossou est élevé all grade d'agent de 
Poliœ de 2e cl'lSse pour compter du 1er février 1954 
(T<>ut RSM. épuisé). 

N° 385-54jCP. du : 
22 avril 1954. - M. Segla SDtondji Paul, promu 

au grade d'agent de P<>lice de 3< classe, pour comp
ter du 1er jui1lel 1952, et qui conserve uu raPllCl 
d'ancienneté de 1 an 5 mois 27 jours pour services 
militaires, est nommé agent de Police de 2< classe, 
pour co'mpter du l ee janvier 1954 (conserve 11 mois 
27 jours pour R.S.M.), 

No 386-54iCP. du ; 

2:! avril 1954. - M. de $vuza Charles, mnniœur 
ad.joint de 6' classe du cadre local de l'Euseignemenl 
Primaire du Togo, til1l1arisé dans ses fonctions poUl' 

compter du 15 octobre 1952 et qui oonserve 3 ans 
de rappel d'ancienneté pour services militaires, est 
nommé au point de vue exclusif de l'ancienneté, 
moniteur adjoint de 5< classe, pour compter du 1',
janvier 1953 (c'>userve 2 ans R.S.M.). 

;\{. de Svuza Charles, promu aU grade de moniœlu' 
adjoint de 5' classe le 1er janvier 1953 et qui conser
\'e 2 ans de rappel pour services lllilitaires est 
nommé, au Imint de vue de la solde et de l'ancien
nélé, monitel!r adjoint de 4e classe l'Dur compter du 
leeianvier 1954 (couserve 1 an R.S.J'.L). 

No 387-54jCP. du: • 

22 avril 1954. - M. Miller Emmanuel, garde fi'ou
lière de 6e classe du cadre local des douanes dn Togo, 
tilularisé dans ses fonclinns pour compter du 23 mai 
1953 et qui conserve un rappel d'ancienneté de T ..'Ois 
ans pour services militaires. est .oommé garde fronliere 
de 5e classe, au point de vue exclusif de l'ancienneté, 
pour rompter du 1er juillet 1953 et oons,erve Deux 
ans de rappel pour services militaÏl"'s. 

M. Miller Emmanuel, pmmu garde frontière de 
5' classe le 1er juillet 1953 et qui conserve 2 aus de 
rappel pour services mililaÎl'€s, est élevé au grade de 
garde frontière de 4' classe pour compter du le< 
janvier 1954 (conserve 6 mois RS.M.). 

No 389-54jCP. du ; 

22 avril 1954. M. d'Almeida Kouassi Pierre, 
promu au grade d'agent de Police de 3e classe le 
1er juillet 1953 et qui conserve uu rappel d'ancien
neté de Trois ans ponr services nlilitaires, est nomnlé 
agent de Police de 2" classe pour compter du le" 
janvier 1954 (conserve" 1 an 6 mois pour R.S.M.). 

M. d'Almeida Kouassi Pierre, nommé agent de 
Pâlice de 2e chlsse le loc janvier 1954 et qui oon
sene 1 an 6 mois de rappel pour services mili
taires est élevé au grade d'agent de Police de l ee 
classe pour compter du lee juillet 1954 (R.S.M. 
épuisé). 

N° 393-54jCP. dll : 

26 avril 1954. M. D<lS&OU ;\liéhcl, promu au 
grade de facteur adjoint de 4e da,," du cadre loeal 
des Postes el Télécommunications dll Togo, le l<e 
janvier 1952 et qui COnserve un rappel d'anciennell' 
de Cinq ans Cinq mois et Onze jours pour sel-vires 
militaires, est nommé, 'Hl point de VU" exclusif de 
l'ancienneté, facteur adjDint de 3- classe pour c{)mp
ter du 1er juillet 19.32 (c{)nservc 3 ans Il mois 11 
Jonrs pour ft,S.M.). 

M. Dossou Michel est élevé, au point de vuc 
exclusif de l'ancienneté, au grade de facteur adjoint 
de 2" classe !){)ur compt"r du 1er janvier 1953 el 
oonserve 2 ans 5 mois Il jours pour RSM. 

111. D,ossou Michel, élevé au grade de facleur adjoinl 
d" 2" classe le 1er janvier 1953 et qui consen"c 2 ans 
5 mais 11 iours l'OUI' rappel de service.s militaire, 
est pr0lUU tant au point de vue de la solde que de 
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t'ancie!lneté, facteur adjoint de 1re classe, .pour comp
ter dn 1e< janvier 19114. (conserve 1 au 5 mois 
11 .iours). 

N° 394-54jCP. du : 
26 avril 1954. - M. Lobbo Amadou, nommé agent 

de Police de 2- classe le 1er juillet 1952 et qui 
conserve un rappel d'ancrenneté de Trois'ans pour 
serviœs militaires, est promu au grade d'agent de 
Police de 1re classe pour compwr du 1er janvier 
1954 (conserve 2 aus 6 mois R.S.M.). 

N° 395-54jCP. du: 

26 avril 1954. - M. Tchekeli Yehou&!on, promu 
au grade d'agent de Police de 2' classe le 1er juillet 
1953 et qui c{)nserve nn rappel d'ancienneté d,e 
Trois ans pour services militaires,' 'cst élevé au grade 
d'agent de Police de 1r e classe pour compter du 
1er janvier 1954 (conserve 1 an 6 mois R.S.M.). 

No 550jD/CP. du : 

10 avril 1954. '- M. de Guise Félix, Chef de 
Bureau de Classe Exœplionnelle de l'Administra
tion Générale de la Franœ d'Outre-Mer, de retour 
de co!1f!é et attendu Il Lomé v,ers le 15 avril 1954, 
par le paquebot «Foch >, est nommé Receveur de 
l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, Con
servateur de la Propriété Foncière et Curateur aux 
Successions et biens, vacants, en remplacement de 
.M. Mazure Jean, Inspecteur adjoint de 3e classe du 
cadre métropOlitain de l'Enregistrement, en installee 
de départ en congé administratif. 

M. de Gnise gérera en qualité d'administrateur
séquestre qes biens de la Légion Française des Anciens 
Combattants, de la Société Allemande, ,Deutsche 
Togogese1lschaft" de Poctzsch Georg, de Suzuei
shiIlf et Ci,:, Sauerwald Oscar, de Nishimuha et Cie. 

M. de Guise est char!!" de l'administration des 
Successions des Fonctionnaires et Agents de l'Admi
nistration. 

M. de Guise est nommé Garde-magasin des Tim
bres fiscanx. 

, M. Nanllot Bernard, Médecio Capitaine des Troupes 
de la France d'Duire-Mer, nouvellement désigné pour 
servir au T.oga et attendu à Lomé vers le 15 avril 
1954 par le ,paquebot « Foch., est mis à la dis
position du Directeur de la Santé Publique. 

K' 554/DfCP. du : 


11 avril 1954. - L'aide-condu<.1eur de classe
3e 

stagiaire des travault agricoles et 'forestiers du To"O'O 
Chl1l{)h Eusèbe, actuellement en service an Centre
Pi'lote de Barkoissi (cercle de :1.fanga), est nommé 
directeur du Centre-Pilote de Kandé-Adél:ou, en rem

placement de M. Oberhansli Georges, chef de la 
oirconscription agricole de Mango qui cumulait pro
viwirement cette fonction. 

~{. Chi!lloh esl également chargé de la vulgarisation 
agricole dans la subdivision de Kandé. 

Dans.œs nonvelles fonctions M. Chilloh reste Sous 
le contrôle technique dll ch'Of de la circonscription 
agricole de Mungo. 

-~-

No 556/D/CP. du : 
13 avril 1954. - M. Cornevin Robert, Administra

. teur, 2' échelon de la Franoe d'Outre-Mer, de relour 
de congé et arrivé à Lomé le Il avril 1954 par 
1'avion d'Air-France, est nommé Commandant du 
Cercle de Dàpango, en remplacement de M. Chau
meil Gérard, Administraœur-Adjoinl, 4' échelon, de 
la Franœ d'Duire-Mer, en instanoc de départ en 
congé administratif. 

-~~~~-

No 573/D/CP. dn , 

15 avril 1954. - L'inspeotenr des Eaux èI Forêts 
de 2' classe - 2< échelon Daguin .Jean, actnellement 
en serviœ à Nuatja, est nommé chef de l'inspection 
forestière du :'<ord avec résidence à Sokodé. 

L'inspecœur des Eaux et Forêts de 2< classe - 3
échelon Lescanne Géraro, chargé de l'intérim de 
l'inspection forestière du Noro reprend ses fonctions 
de chef de l'inspection forestière de Montagne avec 
résidence Il Pa1imé, œrele de l{!oulo. 

No 579/D/CP. du; 

15 avril 1954. - Est abrogée la décision no 
983/D/CP. du 29 septembre 1952 portant nomination. 

M. Do1mazon Albert, Inspecteur Primaire du cadre 
métropo1itain de l'Enseignement, nouvellement dési
gné pour servir au Togo, et arrivé Il Lomé par avion 
le 25 seplembre 1952, esl chargé des fonctions d'lns
pec1l':lIr d'Académie et nommé Dm:cleur de l'Ensei
gnement du. Togo, en remplacement 'de M. Fournier 
Victor, Inspecteur d'Académie de Ir. classe. 

La présente décision prendra effet", compler du 26 
septembre 1952. 

--_.... -_._

N" 380-54/111.. du : 
16 avril 1954. - Est nommé instituteur-adjoint de 

6' classe pour compler du 1er janvier 1954, M. 
Assigb1ey Anagonon AJbert, titulaire du Baccalauréat 
(1 re partie) et du Certificat d'A ptitudc Pédagogique 
(instituteurs-adjoints ). 

N° 603/DjCP. dn: 
20 avn1 1954. - M. Brenner Carl Frédéric, Chef 

de gare principal du oadre secondaire des C.F.T. -
Echelle 7 - chevron 2 - est nommé Chef du 
SerV1ice de 1'Exploitation des Chemins de Fcr dn 
TCRO, par intérim, pendant la durée du congé de'}L 
Boury, Chef du Serviœ titulair". 
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No 3S3-54/CP. du : 
20 avril 1954. - M. Koudakpo Christophe. agent 

d'hygiène de se classe du cadre local du Togo, exclu 
temporairement de ses fonctions par arreté nO 738
S3/CP. du 20 octobre 1953, est rappelé à l'acthité, 
pour compter du 20 avril 1954 et remis à la dis
position du Directeur de la Santé Publique à Lomé. 

NO 613/D/CP, du: 
22 avril 1954. - Un témoignage officiel de satis

faction est décerné à M, AdjaUa Sébastien, commis 
d'administration adjoint de 6e classe, pour le motif 
SUÎVilllt : 

«A fait preuve dans son travail. en particuliel' il 
l'occasion des recensements de la population des 
cankms de Nuatja, de grandes quaUtés de b'avail et 
d'initiative ». 

S...pc••lo.. Il.. fo••Uo•• 

N° 367-54/CP. du : 
13 avril 1954. M. Johnson Lucien, agont d'hy

giène de 5e classe du cadre local du Togo, en instance 
de comparution devant le Conseil de Discipline, est 
suspendu de ses fonctions pour compter du 9 avril 
1954. 

Pendant toule la dm'ée de sa suspension de fonc
tions, ~[. Johnson n'aura droit qu'à la moi·lié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde, 
il. 'l'el<ccplion, toulefois, des prestalions familiales. 

No 392-54/CP. du : 
26 IIvril 1954. - M. H;:megun S<>glo Paul, assistant 

:td,ioint de 5e classe du cadre local de la Police du 
Togo, cn instance de comparution devant le Conseil 
de Discipline, est suSpend"1 de ses fmlctions, pour 
compter de lu date de la signature du présent al'ret,,_ 

Pendant t;lute la durée d~ sa suspension de fonc
tions, M. S<>glo n'aura dmi! qu'à la moitié de SOIl 

traitement brnt, dégagé de tous accessoires de solde, 
il l'el<œption, toutefois, des prestatiüns familiales. 

No 338-54/CP. du : 
10 avril 1954. - M. Collet Comlanvi, ouvrier de 

6e classe du cadre local secondaire des Trava,ux 
Publics du Togo, est exclu temporairement de ses 
fonctions, pour une durée de Six (6) mois, à oomp
ter de la date de la signature du préseut arrêté, pow' 
faute grave en service. 

Pcndant toute la dW'ée de son exclusion, M. Collet 
Com!anvi n'aura droit à aucune rémunération, à 
l'exceptiou, wulefois, des prestalions familiaies. 

a." .... II.II. 

N° 376-54/CP. du: 
15 avril 1954. - M. Mensah François, ouvrier 

principai de 1re classe du cadre local des Chemins 
de Fer du Togo, est révoqué de ses fonctions. pour 
faute grave en service. 

M. Mensah conserve /leS droits à la pension de 
retr.aite dans 1a mesure où il peut prétendre à cette 
retraite à la date de sa révocation, 

Le présent arrêté' aura effet ·pour oompter du 
lendemain de la date de sa notification à l'intéressé . 

• 
DIVBRS 

Carrière. 

Par arrêtés et décisions du Commissai • .., de la 
République au Togo: 

No 559/Drrp. du: 
13 avril 1954. - L'autorisatiou d'exploiter une 

carrière de moellons de. gueis dans les bancs rocheux 
d'un terrain privé entre la route et la VQie ferrée de 
Lomlé à Pa'ijrné à35 kms de Lomé et il 5 kms environ 
;au nord ~e Noépé, accordée à la Société des Cons
truclions Coignet-Togo par décision nO 148-D/TP dlL 
22 février 1949, est prorogée pour une nouvelle pé
riode de Cinq ans sous réserve de l'accord du pm
priétaire du lerr;ai'n, 

La présente décision aura effet pour compter du 
23 février 1954. 

Cc.lr. d. r"ducation 

No 542/D /SG. du : 
9 am'l 1954. Sont nommés pour faire partie dn 

œmité Je surveillance, de discipliue et de perfection
nement l>our 'Je centre de Hééducation des mineurs 
dé'linquants de Tové, créé par arrêté nO l-50/APA du 
4 janvier 1950, les notables, pères de famille dont les 
noms suivent: 

. M.M. Gaspard Abbey, Commerçant-Propriélaire, Con
seiller Municipal de Pallmé,- Cllevalier de la 
Légion d'Honneur, 

Charles d'Almeida, Directeur d'Ecole Régiouale 
honoraire, Chevalier de la Légion d'Honncw·. 

RECTIFICATIF à l'f"rrêfé nO 51-MIAP (lu 20 januier 
1954 fixant le salair~ annuel des secrétaires des 
chefs d~ œnton du Territoire du TOfl<) pOUl' l'ann<'~ 
1954. . 
. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 

CERCLE DE KLOUTO 

Au lieu. de: 
Simon Ataley, secrétaire du chef de PaUmé-

Ville . . . , . . . • • • , , • ' . 36.000 
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Yonns Pégba, secrétaire du chef canron de 
Daj'l')s-Nord . . . . . • . . . . . . 25.000 

Isidore Kloutsc, secrétai:ce du chef canton de 
Dayes-Sud . . . . . . . . . . . . . 25.000 

'Kpodo Manassé, secrétaire du chef canton 
de Ahlo . . . . . . . . . . . . . . 25.000 

Nioolas Alrou, secrétaire du chef canton de 
Kpe1é . . . . . . • . . . . . . . . 40.000 

William Agbémapley, secrétaire du cher 
canton de Lanvié . . ; . . . . . . . 32.000 

Théophile Wéti, secrétaire du chef canton 
d'Agou-Tafié . . . . . . • . . . . . 25_000 

Ruphaë1 Nulsudzé, secrétaire du chef can
ton de Gadja . . . . . . . . . . . . 25.000 

Bernard Akoro, secrétaire du chef canton 
d'Agotimé-N'nrd • . . . . . . • 25.000 

- secrétaire du chef cantnn d'Agotimé-
Sud . . . . . . • . . . . . . . . . 25.000 

.\nt<Ùne Akakpo, secrétaire du chef canton 
de Kmllua-Agomé-Hanyigbé-Yokélé. . • • 2;'.000 

Adjéhi Küuma Eusèbe, secrétaire du chef 
canron de Fi(lkpo . . . • . . • . . . 32.000 

Antoine Akakpo, secrétaire du chef canton 
d'Agbada . . . . • . . . . . . . • 25.000 

Ure; 

Wi'lliam Agbéinapley, secrétaire du chef de 
Palimé-Ville . . . . . . . . . . . . 42.000 

Raphaël Dakey, secrétaire du canton de 
Daye..~-Nord . . . . . . . 25.000 

Isidore Kwutsè, secrétaire du canton de 
Dayes-Sud ..... . 25.000 

K potIo Manassé, secrétaire du canton Ahlo
Yk'pa . . . • . . . . . . . . . . . .25.000 

Nicolas Akou, secrétaire du canron de Kpêté 48.000 
\Venceslas Kloudea, secrétaire du canton 

de Kpimé-Lanvié-Akata . • . . . 32.000 
Winfrîed Ahadji, secrétaire des Agous 25.000 
Raphaël Nutsudzé,' secrétail'e de Gadja 25.000 
Bernard Akoto, secrétaire des Agotlmés 32.000 
Eusèbe K. Ad jéyi,· secrétaire ~des Fiokpo 32.000 
Antoine Akakpo, secrétaire des Kouma

Agomé-Hanyigba, Yokélé et d'Agbada . 54.000 

ïMODlFICATIF à l'auêté nO 63-54jAP. du 21 janvier 
1954 lWmmanl tes assesseurs près /l!S tâbul7iluX du 
,premier degré du Territoire. 

Tribunal du 1cr degré de Dapango 

Au Ueu. de: 

Kouak, Notable à Pana, coutume rJ\1urma, 

Ure; 

Nano Kanga, Notable à. Pana, coutume Gourma. 
Le reste sans changement. 
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No 360his-54/AP. du: 

10 avril 1.954. - Sont nommés assesseurs près 
les Justices de Paix à compétence Etendue d'Anécha 
et de Sokodé pour l'année 1954: 

loi -Justice de Paix à Compétence Etendue d'"iné.:ho 

AsseS"seUrs titulaires 
M.M. 	Fio Zankli Lawson \'1, coutume mina 


Jacob Kalipe, coutume ouatchi 
 • 
Assesseurs suppléants 

M.M. 	Joseph Agbegnigan ~fensah, oOlltume mina 
. 	 Christophe Messanvi Agbézouhlon II, ooutume 

üuatchi 

2°j·-Juslice de Paix ù Compéten,,~ Etendue de 8okodé 
a) Ciroonscription de Sokodé 

Assesseurs li/ulaires 
M.M. 	lssifou Ayeva, Chef Supérieut· des Cotooolis, 

coutume ootoœ1i 
Abdoulaye, Chef canton 'l'chamba, coutume bi

tchambi 
Abete, Chef du Secteur d'Emigration Cahraise, 

ooutume cabraise 
Issaka 	Koubadja, Notable à Dédallfé, coutll\ne 

musulmane 

Asse.sselll's suppléon"ls 
M.M. 	Gboro, Chef de Salimdè, coutume oolocoli 

Kogoe, Chef de Sokodé Cabrais, coulume ca
braise 

Aded.iouma, Chef de Zongo,ooutume musulmane 
Ayenan, Chef de Ilagalam-Losso coutume losso 

b) Circorucrtptj·on de Ba.sari 
Asses:seurs titulaires, 

M.M. Bassabi Ouro, Chef Supérieur des BassarÎS, 00\1

turne bassari 
Oudine, Chef S-qpél"ieur des Konkombas, cou

!ume konkomba 
Onro-Ghâle, Chef du village Malfacassa, coutume 

ootocoli 
Tcholoou. Chef du village Binake, coutume Josso 
Malam Barao, Chef dll Zongo Bassari, coutume 

musulmane 
Baniou, Chef de village Boutangbadoll, coutume 

cabraise 
Panpango, 	Chef de village Peulh Bassari, cou

tume peulh 

Assesseurs ,upp/éonts 

M.M. 	Nakpane Louis, Chef de village Bikoudigbandi, 
iOOutume bassari 

Delare 	Yandjé, Chefcanlon Nawaré, ooulume 
konkomba 
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Ouro 	Nilé, Cbef de village Bingaoo, coutume 
ootoooli 

AdJa, Cbef de "[liage Kikpéou, ooutume losso 
Malam Issa, Chef famille à Bassari, coutume1. 

musulmane 
Titipo KpanLé, Chef du village Akeyta, ooutume 

cabraise 
Tessi, Chef de village DidjondJondi, coutume 

peulh ' 

c) Circonscription· de IAma-J<.am 
Assesseurs titulaires 

M,~1. Assih Hobert, Chef du canton de Pya, coutume 
cabraise 

Birregah. Chef Supérieur de.' Lossos. coutume 
nandéba 

I,(mbatine, Chef tlu canlon d'Alloum, ooutume 
lama 

Assollma, Chef <hl Zongo Lama-Kal'a, coutume 
musulmane 

Assesseur. suppléanls 

itlI.M. Keleou, Chef de village de Lama-Km'a, coutume 
cabraise 

Bakele, Chef du canton de Siou, coutume nan
deba 

Bataka, Chef du canton de Sara-Kawa, coutume 
lamba 

Alfa Sam, Taillen,', coutume musulmane 

d) Circonscription de Mango 
,Assesseurs til1l1aires 

M.M. 	Namhiema Tabi, Chef Supérieur des Tchokossis, 
coultlme tchokossi 

Sidiki Bouraima, Maître ooranique coulume 
musulmane . 

Tegnan, Chef dl! Canton de KoulUongou, cou
, tmlle n'gun gan 

Soug<lumba, Chef du canton de Nagbéni, CûIlLu
me gOllrma 

Namand,ii G"tzar<l, Chef Supérienr des Lambas
Tamberma, coutume lamba 

Outan 	Nalta, Chef de Village tle' Ourlema, cou
tume tamberma 

Assesseurs suppléants 

M.M. 	El-Hadj Abdoulaye, Iman à Mange, coutume 
musulmane 

Djakpa Fambal'é, Notable à Mango coulume 
tchol,ossi 

Ossacre, Chef de vmage d'Atalmté, oonLmuc 
lamba 

Dool<peni Bomhoma, Chef dc village de Kpem
ooga, oontume. goufma 

Bafoulime, Chef de village de Nandiki, oOlltume 
n'gan gan . 

1 nlakin, Chef 	de vïllage de Tapomlé, coulume 
lambertna 

e) Circonscription de [)apango 

Ass!l1iSCurs titulaires) 
M.lII. Lutey; Digum, Chef de vilbge de Ourgou Da

pango) ooutume moba ' 
N agnaga, Chef du viUa- de Cincassé ('!ïmoou', t'j." \ Il 

coutume yenga 
Bilia, Chef dn village de Boadé (Timboul, cou

tume mossi ' . 
Mahama Yarbaba, Chef de groupement (Dapan

go), coulume haoussa 
Amadou Mamadou, Chef de .groupement (Da

pango), coutume peulh 
Yenhame, Chef de canton de Kanlindi, coutume 

gomma 

Assesseurs slIppléant., 

lI!.M, lIIourore Lamboni, Chef du village de Dapango,. 
coutume moba 

Kanak, Notable à Pana, coulume gourma 
ArtSulla Bila, Notable à Dapango, coulume mossi 
Mahama BaIa, Notahle à Dapange, coutume 

haoussa musulmane 
Lendi, Notab'le à Timbou, co~e yeng;l 
Dartclte, Notable à Dapango, coutume penlh, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ortice dee eb..... 

A VIS No 249 de l'Office des Changes rehlti{ au:" COllr. 
du peso me:ri<!l1in à compter du 20 avril Hl54, pra
tiqué par Fonds de Stabilisltion des Changes. 
_4cblill: 100 pesos mexicains . _ 2,719 Fr,. mélro. 
Vente: JOO pesos mexicains .,. 2.821 Fr•. métro. 
Les achal~ eL ventes des devises précitées doivent 

ton jours- sc faire sur le marché offic"'!' 
Pour les opérations an ODmp~nt les conr. doivent 

être compris danS les nouvelles limBes ci-dessus. 

CoC'oura 

Par ar"êté dn minis Ire de la Francc d'Qu'ro-:'.fer en 
tlate du: 

26 mars 1954. ~ Les épreuves du CJ",;ùurs d'acces
sion des agents forestiers des cadres supérieurs des 
eaux et forêts de la France d'Outre-Mer à n:cole 
Nationale des Eaux et Foréts pour l'année 1954 
auront neu les 9, 10 et 11 juin 1954 dans tous 1;," 
chefs-lieux de TelTiloires Olt il .sera nécessaire et an 
Ministère de la Fr!lnre d'Outre"Mer. 

I.e nomhre de candidats il admeHre est fi"" il II n. 
Il pourra n'être pI'Jnoncé aucune admissi()n si le 

Jury d'examèn le juge opporlun. 
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DOMAINES 

Avis de bornage 

Toute. perRon"•• int...e ••ée. aont Invitées. y asa'ale 
ou Il s'y lai ... l''ep..ésenter par Uft mandataire' nanti d"un 
pouyolr régynet". 

Le vendredi 14 mai 195i, à 7 heures 30, il scra 
proCt'dé au bornage contradictoire d'uu immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klrmto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 4 ha. 02 a. 52 cas., 
connu sous le nom de Zom'aî-Kpota et borné au nord 
pm' Justin Houénou, à l'est par Christosmase Boehn, 
Tamakloe Albert et Tbomas Afickpor, an sud par 
Mathias Rom1an el à l'ouest par ~fathias Tsogbé, dont 
l'immatriculation a été demandé<> par le sieur Chris
toph'.' le Dœ, gérant de la boutique G. B. O!livHnt 
à Palim{>J snh'ant réquisition du 23 mai. 1952. nO 
2.203. 

--_... _-_.
Le lundi 3 mai 1954, il 9 heures, il sera procédé au 

bornage contradicloire d'un immeuble situé à Tokoin, 
Cercle de Lomé, consistant en un terrain rural non 
bâti en forme de quadrilatère irrégulier, d'une con.. 
tenance de 99 a. 5 cas. ·et borné au nont et à l'ouest 
par Tokodo Ag!:>odan, à l'est et au sud par Mensah 
Kouadjo, dont l'immatriculatîon a été demandée par 
le maître Pierœ Barloli avooat ..défenseur à Cotonou, 
modataire du sleur Toud,ii Gotn, cultivateur..planleur 
à Bè (Cercle de Lomé), suivant réquisition du 24 
décembre 1953, nO 2.392. . 

Le samedi 1:} mai 1954, à 8 heures, il sera procéùé 
an bornage (Contraùicloire d'un immeubk situé à 
Agon..N ylOngbo, Cercle de Klou!o, consistant 'cn un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'nne contenance de 4 a. ,13 cas., ü()fiou 
sous le nom d'Agou..Nyongbo et borné au nord par 
Aklamadi Djakpata, au sud par Gerson Agbedor et 
la rue de la Mission Protestante d'Agou..Nyongbo, à 
l'est par Aghogo el à l'ouest par la rue de Nyongbo
Agou-gare, dont l'immalriculat].oll a été demandée 
par le sieur Jean Agbavor, C,)fllmerçant et propr;" .. 
laire à Agou-Nyongbo (Dalavé), suivalll réquisition 
du 6 janvier 1954, nO 2.393. 

Le lundi 3 mai 195'1, à S heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'nn immeuble sitné à 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain nrbain non bâti ayant. la forme d'un quadri
latkre irrégulier, d'une oont(;nanee de 5 a. 76 cas. ct , borné au nord par N'dauon Alipui et un passage, au 
sud par une rue en projet, à l'ouest par N'danou 
Aiipui, donl l'immatriculation il été demandée par 
le sienr .\holoa K. Hernlann, agent de police à 
LQnl(', suivant réquisition du 6 janvier HJ5·!} nC 

2.39( 

Le samedi 29 mai 1 !J54, à 8 heures, il sera procédé 
an bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Amlamé, Cerele d'Atakpamé, consistant en nn terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irré.. 
glllier entièrement compluné de caféiers et de cacao.. 
yers, d'une contenanee de 2 ha. 10 ares, oonnu sous 
le nQIl1 ct'Amoutchi et borné au nord pal" Emmanuel 
Boko, Kodjo Ekoudé et Alex Ohohia, au sud par 
Martin Assiyeté, Doh Karl, Doh Sélo et la rivière 
Ammrlchi, à l'est par K,odjo Ekoudé el Alex Ohohia 
et à l'ouest par Emmanuel Boko, dont l'immatricu
lation a été demandée p'ar le sieur Samnel Tuléassi, 
catéchiste à Amlamé (Akposso"SlHl), suivant réqui
sition du 7 janvier 1954, nO 2.39;,. • 

Le jeudi 13 mai 1954, à 10 heures, il sera procMé 
au hornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cercle de Kloulo, consistant en un t'l'min 
urbain bâti ayant la forme de IJ'apèZ:€t d'unr con
tenance de 4 a. 05 cas., connu SDU;'; le nom d'~Ua:
kpamé..Kondji et lY.Jrné au nord ]Jar Agbemopley, 
au sud par Rudolph Djirackor, il l'est l'nI' Eklou 
bnzo et Adjaho et à l'ouest par un passage, dont lïm
matrieulation a été demandé<> pm' le skm> Samuel 
SOUllQU Zngarago, achel.cur de pr,)duils à Agol11{'
K·:)usSûlmtou, slliYant réquisition du 7 jan\'ier 1n,) J, 
n" 2.396. 

--.... ~

Le mardi 1er juin 1!J54, à 1-1 heures, il Sl"'a 
prüeédé au bornage contradictoire d'un immcublo 
situé il Aeroa, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
!errain rural non bâti ayanl la forme d'un pol;'go!le 
irrégulier complanté de cacao)'cl's et de palmiers, 
d'une contenance de 65 a. 84 cas. ct borné an lwrd 
par Gnagblondj<> Ewoumûu, aU sud par Tét,\ (;na
gblondjo à l'est par Hermann Amedodzi et il rOllest 
par GIUlgblDudjo Ewoumou et Tété Gnngblondjo, dont 
l'immatriculation a été demand.ee par le sienr Emma
Iluel Bassinah, employé de comlllerce il Badon 
(Litimé), suivant réquis1tion du 7 jamier 19;)1, nO 
2.397, 

Le jeudi 13 mai t954, il 14 heUl"'", il sera pl'océdô 
au bornage oonlrtldict'Ûlre d'un Ïlnmenble situé à 
Palimé, Cercle <le 1\10010, consistant """ uu termÎll 
urhain non hàti en forme d'un polygone irr('gulicr, 
trune contenance de 7 a. 54 cas., ODnon sous le nDm 
tie Noumelou .. Kondji el borné an nord pal' Higvbert 
Amou7.>C\u et uue rue cn Pl'Ojct, il l'est par Clément 
Zéw<JU, au sud par Godwin Amoussou et ù l'ouest 
par Kllkn 1'onabou, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Koué"i Frallcois, insUIulcnr 
ù Palimé, suivant rt';<juisition du i janvier 19;)4, 
n" 2.3!l8. 

Le jeudi 1.~ mai 1954, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cerele de Kloulo, consislant en un terrain 
urbain uon bâti ayant la forme de trapèze d'une 
contenance de 5 a. 3 (!~H;., connu sous i.e nmn d>c 
Takhoagni et borné al! nord par la rue Palimé.. 

\ 

http:demand.ee
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Hagnigba, au sud et à l'ouest par Wallaœ Tatne
k'Ioe et il l'est par Jean Gbadago, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Emmanuel Dzanti, 
lamcut' à PaUmé, suiVant réquisition du 7 jam1er 
1954, nO 2.399. 

Le vendredi 14 mai 1954, à 14 heures, il scra 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, CercIe de Kloulo consistant eu un 
terrain ul'haio ",on bâti ayant la forme de trapèw, 
d'une contenance de 8 :1, 53 cas" oonnu sous le 
!nom de Noépé-Kond,ii et borné au nord pat' Mar
cellin GnusSûuoou et Atiy"'" Agbédeva, au sud par 
un passage, à l'est par Aliyevi Agbédcva et :J l'ouest 
par Sixtus Djodope, dont l'immatriculatiûn a été 
demandée par le sieur Kpessé Joseph, pltlnl:eur 
Ù Woamé, suivant réquisilkm du 7 janvier 1954, nO 
2.400, 

--c-- ......---

Le vendredi 14 mai 1954, à 9henres, n sera 
procédé au bomage contradicwire d'nn immeuble 
situé il Palimé, Cercle de Klaulo, oonsistant en un 
terrain urbaiu non bâti en forme de trapèze, d'une 
oontenance de 9 a. 78 cas" ronnn wus le nom de 
Zomaï et borné au nord par Sie~,'rried TsédevÎa et 
Jonathan Ahiahléamé, à l'est par Hirunttkon, an 
sud par une l'ne en projet et à l'ouest par Philippe 
='iyacç(lv ct Anlon!e Konblauou, dont l'immatricula
tiOll a été deman(tée par le sicur Roland KlolI, 
chauffeur à 'Voamt', suivant réquisition du 7 jan
vier 1954, nn 2,·101. 

----_._--

Le vendredi 28 mai 1954, à 14 heures; il sera pro
cédé au bornage C<)ntradietoire d'un immeuble situé 
à Adjahoun, Cet'c1e d'Atakpamé, consistant en un 
.terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier C<)mplanté de caféiers, palmiers, et 'luini
Jliers d'une contenance de 77 ,ares 09 cas, connu 
60US le nom de TOj!;badja et borné au nord par 
,Thomas Mawu et Appob Louis, il l'est par Appob 
Louis, au sud par Joseph Aduaji et il l'ouest par 
Antoine D,iiyonou Messan, dout l'immatriculation a 
été demandée par le sirur Raymond Ozou, Cultiva
teur il Adjahoun (Akposso-Sud), suivant réquisition 
d~ 7 janvier 1954, nO 2402. 

----~._ .. _

Le vendredi 14 mai 1954, il 8 heures; il sera p1'0
cédé au oornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
~rbain non bâti en forme de trapèze, d~une contenanee 
~e 11 areS 13 cas, connu sous le nom de Zomaï et 

. borné au nord par une ruelle, Il l'est par Hiamadoui 
!f1U sud par Roland Kloh ct Il l'ouest par Jonathan 
Ahiabléamé, dont l'immatriculation a été demQIldée 
'P"r le sieur SieJ!;fried Tsédevia, Cultivateur à Woa
mé, suivant réquisition du 7 janvier 1954; nO 2403. 

Le samedi 15 mai 1954, il 10 heures; il scra pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Aj!;ou-Njouj!;ho-Dalavé, Cercle de Klouto; consis
tant en un terrain rural non bâti ayant· la forme 

.._

d'.lln quadrilatère irrép:ulier, d'une contenance de 24 
ares 90 cas, eQIlIlU sous le nom d'Apédokopé ,et.oorné 
aU nord par une rue en projet, il l'est par la route 
1\{I;0u-Nyonj!;oo - 1\{I;0u Akplolo, aU jlud par la .rue 
de sUltion agricole et il l'ouest par Sapa Etienne, dont 
l'immatriculation a été demandée par le 'sieur Setb 
1\{I;béko, Planteur à Nyonj!;bo,' suivant réquisition du 
8 janvier 1954, nO 2404, 

--- ......__.~ 

Le mercredi 2 juin 1954, Il 9 heures; il sera pro
cédé au oornaJl;" contradictoire d'un imme.uble situé 
Il Kpété-Maflo-Menou (Litimé), Cerele d'Atakpamé; 
C<)nsistant en un terrain rural nou bâti ayant la forme 
d'un polYl!;one irréj!;ulier complanté de cacaoyers et 
palmiers, d'.unecontenance de 4 h 25 MI connu sous 
le nom de Menou et borné aU nord, sud, est et il 
l'ouest par Donkovi Nouagbé et Gnavi Nouagbé, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur So
fiClo Philippe, Commis. d'Administration il Atakpamé; 
suivant réquisition du 15 jQIlvier 1954, nO 240,:;, 

Le jeudi 3 juin 1954, il 8 heures; il sera procédé 
au oornage contradictoire d'un immeuble situé Îl 
Badou-Zonf/;'Q, Cercle d'Atakpamé, C<)nsistant en un 
.terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri
latère irréj!;ulier, d',une contenance de 27 ares 00 cas~ 
borné au nord par la concession dn Poste-Adminis
tratif de Badou, il l'est par la route Badou-Kitchibo; 
au sud par Zonj!;o de Badou et il l'ouest par Oléty, 
dont l'immatriculation Il été demandée par le sieur 
Sop;lo Pbilippe, Commis d'Administration .à Atakpa
mé, suivant réquisition du 15 janvier 1954, n" 2406. 

Le mardi 4 mai 1954, à heures; il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un .terrain ur
bain bâti en forme d'un quadrilatère. irrégulier, d'une 
contenance de /) ares 47 eas, COIlnu sous le nom de 
Plantation Olympio et borné il l'est et à l'ouest par 
'Eulali Amorin, aU sud par Cbristiano Olympio et au 
nord par la rue des eocotiers, d,ont l'immatriculation 
a été demandée par la dame Al!,'nès Kudll woo R.

, vendeuse à I~omé, suivant réquisition du 15 janvier 
1954, n" 2407, 

I~c jeudi 6 mai 1954, il 8 heures; il sera procédé 
au oornagr contradictoire d'un immeuble ,situé à 
Aj!;ouèvé, Cercle de Lomé, consistant en un tcrt'aÎll 
rural inculte non bâti ayant la forme d'un polyj!;one 
irrél!;uUer, d'une cOIltenance de 76 ares 89 cas, bor
né au nord par DadOj!;o, au sud par Bessan WOf/;'Q
do, .. l'est par Etsuka Kllmédjia et • l'ouest pàr 
Gbédjé DaU et le jardin administratif, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur FoHy Michel, 
CompUlbie des Travaux Puhlics à Lomé, suivant. ré
quisition du 20 janvier 1954, n" 2408. 

Le lundi 31 mai 1954. il 9 beures; il sera procédé 
au bornage oontradietoire d'un immeuble. situé il Ya
da (Litimé), Cercle du Centre; consistant en un ter
rain rural non bâti ayant une. forme irrégulière en
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tièrement e.omplanté de cacaoyers en ,plein rap~ort; 
d'une oontenanee de 7 h 44 ares 19 cas, borne au 
nord et ù l'ouest par Atsou Adetou, au sud par le 
Hui_au Yada et ù l'est par la rivière Menou, dont 
l'immatriculation a été demandée par ·Ie sieur Adiei 
Salomon, Cultivateur à Yada (Litimé), suivant ré
quisition du 20 janvier 1954, nO 2409. 

.f,e Conservateur de la propriété foncière, 
Jean MAzliRE. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Tilre d. /'ASSOC/ATlON ; 

« UNION DES RETRAITES DES CADRES' 
AUTOCHTONES DU TOGO» (U.R.C.A.T,) 

Objet ou But: 
Resserrer les liens de solidarité entre ses plombres, 

défendre les intérêts moraux et matériels de ces der
niers, améliorer la situation murale et matérielle de 
chacun d'eux et venir en aide dans,la, mesure du 
possible à tout membre qui se trouverait dana une 
situation pénible. 

Siège Social: 
Provisoirement, 31 Rue du Chemin de Fer 11 Lomé. 

Sociélé Ouest Alritai.e d'blreprises Marillmes 
Société anonyme au capital de 117,460,000 frs CFA 
Siège Social Rue du Roi Albert à Douala (Cameroun) 


R,C. N° 423 

AGENCES à : Paris - Dakar - Conakry - Abidjan 

J...omé - Cotonou - LibreviUe _w Port~Gentil- Pointe Noire 
- BrazzavHle 

Par une délibération en date du 5 avril 1954, dont 
eopie conforme enrell;ÏStrée a été déposée, en double 
exemplaire au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Douala le 21 avril 1954, l'Assemblée Générale Ex
trAOrdinaire des Actionnaires de la Société Ouest 
Africaine d'Entreprises Maritimes réunie il Paris 9 
Rue Jacques Bingen, a adopté les résolutions sui
vantes: 

Première Résolution 
L'Assemblée Générale d~cide d'apporter les modi

fications suivantes aux article.s 17, 21; 25, 26 et 30 
d@s statuts. 

Art. 17. Le deuxième alit;téa de cet article est 
supprimé. 

Art. 21. Le premier alinéa de cet article est 
supprimé et remplacé par la rédaetinn suivante; 

< Chaque année, dans la séance ,qui ,suit la réunion 
• de l'Assemblée Générale Ordinai>e, le Conseil nom
• me parmi ses membres un ,Président qui ,peut tou
e jours être réelo». 

Les autres alinéas restent sans changement. 

Ârt; 25. - Cet arliele est supprimé.et remplacé 
par le texte suivant: 

< Le Conseil pourra délép;uer tout ou partie de ses 
.. pouvoirs à un ou plusieurs_ Administrateurs qui se
c ront chargés spéeialement de la surveillance et de 
< la direction des affaires courantes de la société et 
< de l'exécution des décisions du Conseil d'Adminis
c; tration et qui seront rémunérés; sur les fraÏs gé
• néraux de la société, par une indemnité dont l'Îln
< portance sera fixée par le conseil; si cette déléga
< tion est donnée à plusieurs personnes, le Conseil 
c: décidera si leur signature, pour engager la société,1 
'II: devra être collective ou non; il ,pourra~ au besoini 
e fixer des attributiuns spéciales à chaque délégué. 

e Le Conseil pourra aussi conférer à une ou plu
c sieurs personnes, membres du Conseil d'Adminis
(; tration ou non les pouvoirs qu'j) jugera e-onvena
«hIes pour la direction technique des affaires de la 
«société. Il pourra passer avee ce ou ees direélcurs 
< des traités déterminant la durée et l'étendue d~ leurs 
« attributions et pouvoirs, Pinlportanee de leurs aVRIl" 

«tages fixes ou proportionnels et tes eonditiOlls de 
~ leur retraite ou de leur révocation. Ces Directeurs. 
«: ne pourront transmettre leurs pouvoirs li d'autres 
< personnes que sous leur propre responsabilité et 
«avec l'assentiment du Conseil. Le Conseil pourra, 
«: en outre, donner des pouvoirs particuliers à telle!:! 
< personnes que bon lui semblera, par mandat spé
II: cial et pour un ou' plusieurs objets déter1l1Înés». 

Art. 26. - Cet article est supprimé ct remplacé 
par la rédaction .uivan te : 

c: Tous les actes concernant la société, dÛlnent dé
c cidés, ainsi que les retraits de fonns et de valeurs; 
c les mandats sur les hanquiers, débiteurs ou déposi
«taires et les souscriptions, endos; acceptation avals 
«ou acquits d'effets de commerce sont signés par 
c tout administrateur. directeur ou autre mandataire 
«ayant reçu délégation ou pouvoir il cet effet. 

«A défaut de délégué ou mandataire ayant qua
< lité pour le faire, ils sont signés pal' deux admi
II: nistrateurs quelconques». 

Art. 30. - Cet article est suppr,mé et remplacé 
par la rédaction suivante : 

«II est nommé, chaque année, par l'Assemblée 
«Générale Ordinaire des actionntlires,' un pu plusieurs 
« Commissaires chargés, de faire un rapport il l'assern~ 
«blée Générale de l'année suivante. sur la situation 
«de la société, sur le bilan et sur' les comptes pré" 
«sentés par le Conseil d'Administration. 

II: S'il a été nommé plusieurs commissaires, run 
«d'eux peut agir seul en cas de déeès, démission" 
«refus ou empêchement de l'autre ou des autres. 

«Les commissaires ont droit à une rémunération 
«qui est fixée par l'Assemhlée Générale et dont le 
«cbiffre est ma,intenu jusqu'à décision nouvelle. 

«Ils sont rééligibl"•. 
«Les comlnissaircs peuvent, en cas d'ur~enee; con .. 

voquer l'Assemblée Générale.» 

Deuxième Résolution 
«Comme conséquence de la modification des sta

«tnts, adoptée par 1.. précédente résolution, l'Assem
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• blée Générale confirme et ratifie, en tant que de 
• besoin, d'une part, la désÎ/l;nation faite par le Con
• seil d'A.dministration du 12 ianvier 1954, de Mes
• sieurs N. Dekonink et de M. Krafft, comme Ad
• ministraleurs-délégués, ainsi que les pouvoirs qui 
• leur ont été conféré. aux termes de 1. même dé
• libération, et; d'autre parI, tous les. actes .•ecomJ!lis 
«par eux depuis eette date en verlu des pouvoirs 
• qui leur avaient été déléf!:ués. » 

Troisième Résolution 

c Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une co" 
i[ pie ou d'une expédition des présentes.» 

Pour ExtraÎt et Mention 

Le Conseil d'Admmutration 


Soclélé A.a.,lIIe tI.. Ela.lilstllltllls G. l. Ca_lliu 

Au capital de 6. ,50.000 Frs CF.A. 


Siège Social à Lom'é. t6 Rue d" Alsace lorraÎne 


(TOGO) 


Me.ssieurs les actionnaires sont convoqués en As
semblée Générale annuelle, pour le vendredi deux 
juïllet mil neuf œnt cinquante quatre, Rue d'Alsaœ 
Lorraine, à quinze heures. 

Le Conseil d'.4dministration. 

___~..L ............~.. 
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